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CHANGES 
(Cours tournis par le Banco ltalo-Egizlano, Alexandrie, Egypte). 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Les Aeconls de Montreux et la compé

tence des Juridictions Mixtes à l'égard 
des séquestres judiciaires désignés 
par celles-ci. 
Comme nous avons eu l'occasion de 

l'écrire à plu sieurs reprises en analy
~an t les Acc ords de Montreux, la théo
~ie cie l'intérê t mixte, combattue par la 
Délégat ion Egyptienne ~t consacrée ju.s
que-là par soixant~- tro1 s a~1~ ~e _J un.s
prudence mixte, n ,a. p~~ ete mflrmee 
mais simplement delimitee. 

Le Gouvernement Egyptien lui-même 
ne pouvait pas contester à des jus ~i c i a
bles cl es Tribunaux Mixtes le dr01t de 
voi r leurs intérêts déférés uniquement 
aux tribunaux fonctionnant en Egypte 
pour eux. 

Au ssi bien l' article 24 de l'avant-pro
jet égyptien excluait-il de la compéten
ce mix le toutes affaires dans lesquelles 
on sc basait, en vue de déterminer la 
compétence mixte, sur l' intérêt étran
ger indirectement engagé. 

Ce principe était incontestable et il 
ne fut poin t contesté par les Délégations 
étrangères. 

:\Iais encore faut-il n e pas en défor
mer la portée et ne pas arriver à soute
ni r que la présence personnelle et en 
quelque sorte physique de l' étranger in
téressé soit indispensable à déterminer 
la compétence des Juridictions Mixtes. 

Renversan t la formule de l'article 211 

de l'avant-projet égyptien (devenu l'ar.t. 
33 du texte définitif), on doit pouvoir 
di~c que la compétence mixte est cer
tame chaque foi s que, dans une cause, 
des intérêts mixtes sont directement 
engagés. 

Le problème s'es t posé à ce sujet tout 
~ernièremcn t à l' égard des séquestres 
JUdi ciaires désignés par les Tribunaux 
~1xtes, à la requête d'une partie étran
gere, à un plaideur égyptien. 

Par le fait que le séquestre a été 
nommé à des biens appartenant à un 
E,gyptien, ce séquestre, dans tous pro
ces à intenter contre un tiers égyptien, 
ne peut-il s'adresser qu 'aux Tribunaux 
Ndtionaux, oublian t les intérêts étran
gers qui lui ont été confies et qui ont 
rnd êr:n~ été la raison déterminante de la 

écJsJon d'où il tient sa mission ? 
C'est affirmativement qu'a répondu à 

cette question la 3me Chambre Som
mai re du Tribunal Mixte du Caire pré-

sidée par M. Soukah bey, par une série 
de jugem en ts du 1er Février 1938 (*) . 

Saisi d 'un litige engagé par le séques
tre judiciaire nommé à un wald local 
contre un locataire égyptien, le Tribu
nal a soulevé d'office l'incompétence des 
Juridictions Mixtes «étant donné que 
les parties réellement en cause son t le 
walcf X ... et son locataire Y ... de natio
nalité égyptienne e t justi ciables des Tri
bunaux Nationaux». 

Le Tribunal développe sa pensée en 
déclarant que, si le séques tre judiciaire 
représente les créanciers étrangers dans 
leurs rapports envers leur débiteur, il 
n e représente incontestablement que I.e 
débiteur, propriétaire des biens sous se
questre, envers ses locataires. 

Et le Tribunal ajoute que ni la qua
lité des m andataires conventionnels ju
diciaires ou légaux, ni la juridiction qui 
a nommé le séques tre n 'ont aucun efl' et 
sur les règles de compétence. 

Il peut bien y avoir, observe-t-il, dan~ 
un tel litige, un intérêt miXte engage 
par le fait qu'il existe des créanciers 
étrangers, mais, depuis les Accords de 
Montreux e~ en ver lu de l'art. 33 du 
nouveau R.O.J.M., un tel intérêt mix te 
ne saurait porter aucune atteinte à la 
compé tence des Tribun aux Natwnaux. 
Cet article 33 dispose, en effet, que la 
compétence des Tribunaux Mixtes es t 
déterminée uniquem ent par la natwna
lité des parties réellemen t e11: cause s.ans 
égard aux intérêts mixtes qm po•JrraJCn t 
être indirectement engagés. 

Le point faible d'un tel ra isonn ement 
consiste précisém ent dans l' analyse de 
la notion du séquestre. . 

Les jugements du 1er Février 1938 .cl
ten t MM. Planiol et R.i pert pour .1 ust1f1Cr 
l'idée que le séquestre judiciaire « n.e 
représente incontestablem.ent que le d~
biteur propriétair8 des biens sous se
questre envers srs locataires». . . 

C'est de là que nous semble .vcmr l_e 
m alentendu. MM. Planiol e t Ripert dl
sent bien que « le séquestre . ~ep_résen te 
incontestablement le propnetmre des 
biens séquestré ~ pour l e~ ~e tes ren~rm~t 
dans ses pouv01rs » (Trmte clc Dr01t Cl
vil, T. 11., p. !!91). Mais ces mêmes .au
teurs ne disent pas et Ils ne pouvment 
pas dire que le séque.stre judiciaire .na 
représente que le débiteu r, propn6t~Ire. 
Il représente en effe t et dune ma~nèr~ 
aussi incontestable les autres part1es a 
la séquestration. 

(*) Aff. An toin e F ara.h, séquestre judicia ire d u 
Wakf Rateb pacha c. Salama F ahmy et sept autres 
affaires jug ées le m êm e jour. 

Et c'es t ici que, poussant l'analyse 
juridique un peu plus loin, on peut ca
rac tériser la nature elu contrat (judi
ciaire ou conventionnel) de séquestre 
par la notion du dépôl 

Le séquestre judiciaire, comme le sé
questre conventionnel, tient, par défini
tion, sa mission de toutes les parties en 
cause. C'es t d 'elles toutes, e t en même 
lemps el u Tribunal qui statue à leur re
q uête, qu'il tient le dépôt qui lui a été 
confié pour le gérer dans leurs intérê ts 
communs. 

C'es t d'ailleurs bien dans le chapitre 
du dép6t que le Code Civil Mixte définit 
le séqu es! re d' une chose litigieuse (art. 
399 à 6U2 du Code Civil Mixte). 

Or le dép6t es t un con trat de droit 
réel. Le séquestre judiciaire revê t donc 
le carac:tère d'un contrat de droit réel. 
Ce contra t est passé entre plusieurs 
parties qui, pour une cause juridique 
déterminée, prétendent à un droit sur 
la chose, et qui, en attendant que la 
contestation soit vidée ou en attendant 
qu'elles :::oient remplies de leurs droits, 
déposen t. ce tte chose entre les mains 
d' un ti ers . 

Lorsque toutes les parties ne s'enten
dent pas pour le fa ire, c'es t par une or
donnance du juge que le dépôt ou s~
queslre es t décidé, mais ceci ne modifie 
pas la nature de l'opération juridique 
dont il s'agil 

On est d'accord en doctrine et en 
j urispruclenre pour reconn~ître que I.e 
dépôt co nstitué entre les 11!- am ~ d ' u~ ~e
ques tre comporte des dr.01ts d <:J.dmlf!I S
t.ration assez étendus qm vont Jusqu au 
droit d'intenter et de suivre des actions 
en jus ti ce dans l'intérêt même du dépôt 
c t de tou tes les par ties qui s'y trouvent 
intéressées. 

C'est par ce côl.é qu e. l'~n. peut dir.e 
aussi que le séqu estre ,lUdlClaJre par ti 
cipe elu contrat de mandat.. 

Si l' on examine la ques lw n de ce se
co nd point cle vue, l'on doit se deman
clrr de qui le séquestre est. le manda
taire. L'es t-il elu propriétaire ou posses
seur de l'obje t. litigieux ou des autr_~s 
parti es qui Ya nten t un droit ~le propne
té, de possession ou cl 'exécutwn sur ce t 
objet? 

Il l' est certainement de to ut~s lesyar
ties au contrat, amiable ou JL•d!c~a1re, 
qui est l'aboutissement de la designa-
tion elu . séqu estre. . 

Lorsque celui-ci agit, i~ le fait no_n 
pas pour le compte cxclus1f de la partie 
dépossédée, mais pour le compte de 
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toutes les pa rlies c l n oLamm enL de ceLl e 
qui a r equis e ~ obtenu la dépossession 
p ar la mise so us séques tre. 

Le langage coman~ n e désign e-t-il 
p as les séq ucs Lres sou s l' expression de 
«manda ta i re~ d e ju s Li ce » '! 

Par là l'opinion com mune, consacrée 
par s oixante-trois m1s de pra tiq ue judi
ciaire, caractérise le séq ues tre comme 
un mandataire commun de Lou les les 
pal'lics en cause, mandataire chargé 
d 'admin is trer, a u m ieux, des inLérêl::; 
<;Ommuns, Je clépàL liligicux con ~ l itué 
en Lre ses mains. 

Cc qui illustre en l'a iL d' u ne l'açon 
frappante que la mesure de séquestre 
donne naissance à des droits sur la cho
se clans les rappor ts d u dépositaire, de 
toute::; les parLics en cause e~ Lie tous 
les tier ·, c'est que Je séquestre, nommé 
à l'amiable ou judiciairement, doit ren
dre compte de sa mission à toutes les 
padie intéressées sans exception et 
assume des responsabili Lés à l' égard de 
chacune d'elles . 

De celle analyse il ressort que lors
qu'un séquestre inLcnLe une action ju
diciaire dans l'exercice de sa mission, 
sa personne ne se confond pas exclusi
vcmen L avec celle de la partie dépossé
dée comme se confonclraiL la personne 
juridique d'un mandataire p u r et sim
ple avec celle de son mandant à l'égard 
d'une tierce partie. 

L e séquestre rcprésen Le en quelque 
sorte une entité nouvelle composée de 
tou tes les parties intéressées, de tous 
ceux qui prélenclcnt, sous une forme 
ou sous une autre, à un dro i ~ réel sur 
la chose (contra~ de dépôl), de toutes 
celles dans l'inlérêl dcsrruelles i l agiL ~t 
l 'égard des tiers (con trat de m andat 
commun). 

Lorsqu·un séquesire est désigné par 
la Juridiction :\1ix le, son activité judi
ciaire est, de ce fa i t, censée exercée par 
Joutes les partie:; in téressées en cause 
e~ non pas seulement par la partie qui, 
à l' origine, était en pos..:ession du b ien 
dont la mise sous séques tre a été or
donnée; c·esL-à-dirc y compris les par
ties dont la nationali té avait précisé
ment entraîné la compétence des .Ju ri
dictions Mixtes. 

C'est de ceci que l'on doit conclure, à 
n otre avis, que tou te l'activité judiciaire 
d 'un tel séques tre doit. s 'exercer exclus i
vemen 1. devant les Juri d i c~i ons dont la 
compé lcnee avait été dé terminée par la 
na lionnlilé des parLies intéressées a u li
tige. qu i préLcnden t à u n droit réel sur 
l' objet li tig ieu x e t dan s l'in térê t d irect 
des quelles le séquestre n omm é a le de
voir d'agir dans la suite. 

Au point de vue p ratique, la question 
présente un intérê~ considérable non 
seulement en ce qu'il importe de fixer 
u n poin ~ de compétence d'usage quoti
dien, m ais également en tant qu'il s 'agit 
de savoir si les créan cier s étrangers, au 
mom cnL où ils pr é tendent à l'exécution 
d'un d roit sur un objet appartenant à 
u n de leu rs débiteurs égyptiens, cessent 
d'avoi r accès aux Juridictions Mixtes à 
l' occasion du développement e t de l' e
xer cice de ce m êm e droit. 

Il n e nous paraît pas devoir être r e te
nu qu e les travaux de Montreux aient 
pu aboutir à un e telle con séquence. 

Journal des Tribunaux 1\lixti. 

Echos et Informations 
Le décès de Me llabib Rathle. 

Le Barreau Mix te vien t d'ê tre crueUe
meJtt frappé par lu mor t de Mc Jlnbih 
Ralhle, .· urvenue Dimnncl1 c dern ier (; cou
rant. 

Me Habib Rathle, qui avait assumé Cil 

1922-23 les charges de Délégué au Caire, 
uvaH fait pur lie du Conseil de l' Ordre pen
dant de nombreuses ann ées. Ses confrères 
appréciaien t unanimement la d roilurc de 
son jugement, la bienveillance ct la modé
ration de son carac tère, sa bon té jamuis en 
défau t. 

Lors des dernières élections, ils cur:cnl le 
chag rin cl'étJ·c saisis par Me IIabilJ 1.\athlc, 
qui sc soign<:tit à Lausanne, de son désir 
de n'<!lre point confil·mé dans des charges 
que son état de santé ne lui permettait plus 
de r emplir. 

L 'on avait espéré que ce ne serait lü 
qu 'une retraite provisoire e t qu'on reverrait 
bientôt Habib Rathle reprendre sa place 
parmi les représentan ts de l'Ordre et à la 
barre où la Magistrature l'avait tant ap
précié. 

La mort inexorable •:ient de décevoir ces 
espoirs. Habib Rathle s'en va après trente
trois ans d'une carrière en tous points en
viable, la issant le souvenir cl 'un homme de 
cœur et d'un de ces avocats qui honorent 
1 'Ordre auquel ils on t appartenu. 

A Me Gabriel Rathle, son fils, à son gen
dre Me Georges Ayoub, à toute sa famille, 
nous présentons nos condoléances émues . 

Omissious législalivcs. 
Cc n 'e:· t point seulement dans le domaine 

du droit ci\'il et commercial que le législa
teur so tr ouY toujours en 1·olan'l su1· les 
progrès des relations sociales. .Le Code 
pénal, lui aussi, n'an·ive g uère: à suiv1·e le 
lllOU VCillr .lt. 

C est uiusi que l'ot t cro it généntlcmcnt 
que , Jü où il est inlenlit aux pal'li.culicrs 
cl'n cccpler des pw·is clundcsl iu s, lu pl·ofe::;
,.;it>ll de IJOOklllnkct· est illlpossible. 
~n·cu1 ·, cl u mo i us en J' rance : lundis cu 

effet que le législateur égyptien u sagement 
cnvisugé, avec les cou rses de chevaux et 
les til·s a ux pigeons, lous " a ut1·es jeux ou 
exe rcices spor tifs n, lu loi française, elle, 
n'ayant prévu que les pal'is clandestins s ur 
les courses de chevaux , a oublié les courses 
de lévrie rs. E t le même bookmaker qui 
serait pom suiv i s' il exerçait son métier à 
l'occasion cles courses de chevaux, peut 
ainsi impunément pr endre cles paris sitôt 
qu' il s'agit de simples chiens. 

Le clél.it de gr-ivèlerie, qui n'est d'ail
leur.· pas de .conception bien ancienne, es t 
celui qui consis te, clans un établissement 
publ ic, à consommer sans payer. Mais, ici 
encore, le législa teur a eu tort de m ettre 
les point sur les i en visant celui qui con
somme, " et qui se trou ve dans l ' impossibi
l'ité de payer "· 

La nuance n 'a pas échappé à cet escroc 
qui, après avoir consommé et dégusté, 
faisait appeler le gérant pour récriminer à 
ha ute et intelligible voix contre la qualité 
des mets qu'on lui avait servis. Et lors
que, ayant conclu par un refus de payer 
l'addition, il voyait survenir un agent de 
l'autorité, il avait tot fait de mettre celui-ci 
dans l'embarras en sortant ostensiblement 
un billet de cent francs pour montrer 8JUX 

autres clients qu'il était parfaitement à 
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111 èmc paye r, s'il entendait le faire. Puis, 
J·éilltégra nt Je billet en son portefeuille il 
mettait le gé1·unt a u cléf.i de le poursui~re. 

ll ne pouvai t plus, en effe t, être question 
que d'un procès civil: quant à la loi pénale, 
c l.lc était bel e t bien tournée. 

on conçoi t aisément que, plutot que d'en
g·tgcr les Jrais d'une simple assignation en 
jus Lice pour la récupération d'une modeste 
adclition, le restaurateur lésé préféruit 
éconduire le t rop ingénieux client. 

On rcpt·ochc so uvent aux a uteurs de nos 
Juis de manquer de précision. Grief injuste. 
pu isqu' il leur arrive, lorsqu'ils recherclll'nt 
les défini.tions trop p récise., d'ouvrir pnr 
là mème aux délinquants les mailles du 
f il ~'t. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L e critérium de la na tion alité des sot·i(·
lés e l la déterm in ation de leur sil:nc 
social. 

(A.I'f. Ell?J nro. sos c. H. .S Conlomic/l(l'.•s, 
lJar l;e d'.: Co. L/d.). 

Il n'est g uère de question plus clél'ca
tc que celle qui touche à la fixation ·le 
la nationalité des sociétés, question "=~ 
terminée par la recherche du véri tnl.le 
siège social. 

La n ationalité d'une société 11n r :' .is 
commandée par la fixation elu siège ,o
cial réel réagit à son tour sur la contl'l'
tcnce des Tribunaux. La Cour d'Am·cl 
Mix~e a déjà eu l' occasion de se pron,·n
ccr à plusieu rs reprises en fixant, d.ilt" 
des arrêts aujourcl'hui b ien connus, ••n
tammen~ l'arrêt T ramways cl'Alcxantl•te 
d 11 19 F évrier 1927, le critérium elu -.,tè
ge social des sociétés et les con di lions 
dans lesquelles la fixation d'un siè$·c, ='"
cial à l' é tranger peut être cons1clC 1't'C 

comme réalisée clan s un b u t frau cluit'<lX 
en vue de soustraire les société COJJ cli
t uées aux exigen ces des lois égypt ien
nes. 

On aurai t tort de rroire néanmoins 
q ue les fo rmules adoptées précéclcn~
m cn t en jurispru den ce son t d'une ri
g ue ur e t d' une pr écision qui permcllent 
de les adapter ind ifférem ment à toull':: 
les espèces: il y a lieu de r echercher 
dan s ch aqu e cas à la lumière des fail s 
de la cause les conditions dan s lcsquc!· 
les la société a é té con s ti tu ée, les rm: 
son s plau s ib les e t vraisemblables qm 
on ~ déterminé dan s l 'esprit des parl 1es 
le choix d 'un siège s ocial, les élémcnls 
e t les données qui perm ettent de cl tre 
dan s ch aque cas pa rticulier où sc trou
ve le siège social r éel et effectif de la so· 
cié té. 

C'est à ce titre qu e n ous croyons !nté
ressant d 'analyser un impor~ant ane~, de 
la Cour r endu le 3 Mars 1937 dans l af
faire sous rubrique par infirmation cl'un 
jugement du 24 Février 1936 émanant 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
·xandrie. 

Les débats se déroUlaient sur le ter
rain de la procédure de la façon et dans 
les circonstances suivantes: . 

La Demoiselle Elly Drossos, actionJ?-éat1é 
're de la société Darke & Co Ltd, soc1 
à responsabilité limitée, enregistrée au 
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1 11 ayan l son s iège soria! fixé aux 
So,u~~~ de.l'ade constitutif à 1\harto ttm, 
tern uant deo: di ssens ton.· graves au s u
JI1~âci la o·cs liOil Cl l'adtntl11Slra ll û ll de la 
Je . 'tc'• 0a.;;sio nait devant le 'l' rthllnRl "OCJe ' ~ n . d . 1 R . ;:, [" xlc de commerccd Alcxan rt e a a t-
i\ L SC1cia le ConlomiC'Imlo :o , Darkc & Co. 
~o n .. ' G c l · ' · 1 · t Î tel. ain si qu e l'di\1. . ~on om1cn_a os c 
.0. Dello S t rf~ l ogo, ég~ l ~ rn c nt _at~_lwnna~-

dc la m eme socw L~ •. po~LI la tre or
~~~ncr la liquid a lion JUdJ CJa trc de ~ a ~o
ôélé, <1é:o; t g ~1 e r un ]Jq_ll td,.:t lc t_l: po_ur_ pro
céder il la rcaiJ ::; alton ete 1_ ac tif cl_ 1 cxllllc
tion elu pass if cL rcpa.rltr 1 excedent elu 
capital allx actwn na1re s. , , 

on sc trouva it. don c en yrescncc rl u
ne action pi'O socw, se dera illant en tre 
associé~. . . , 

En voie préliminairE', les dc! cncleurs 
oppo:-:aicnt à la clcman dc un declmat~:n
re d'incompéle nt·e d e la J~rt.dJ c lJOt~ Mix
te fond é ~ur la natwnalrtc e lrangere de 
la soc.iélé, celle-ci a yR n l é lé fondée à 
Khartoum par la cl cmanclercsse et son 
frère, il l'ai de du ca pi la i de Con lomi ~ha
los ])arke & Co Ltd, el on t le pnnnpal 
ce1~lrc d'a ffaires était à 1\:hartoum, et 
qui s'élaicn t réservés la présidence cle la 
nouwllc société, s ur cc qu 'en o utre les 
slalttb de la Soc ié lé ass ignai en l à celle
ci son ~iègc social à Khartoum, lui at
tribuai clll le régime d ' un e soeiélé ano
nyme ~ o11 tlanai::;c en conformité de la 
loi soulla nai:::c cl co nféraient juridiction 
exelusirc à la Hau le Cour cie ,J\harloum 
pou r let liq uidation dt' la Société. 

La 0orié lé litig ieuse é lant 11ne p er
sonne mora le distincte de la personnali
té de .-;r · ~ actionnaires, le Tribunal com
pétent, ü eon naître d 'un e action pro socio 
était r·xclus ivcment la Haute Cour cle 
Kharto11m. 

A celle exception la demanderesse ré
pliquai! que la Soc iété lilig iCll SC n'était 
en réalité que la cont inu a tion d'une an
cienne société portant le même nom et 
ayant siège social à Alexandrie; encore 
et surtoul, que s i Contomichalos avait 
opté ponr la forma ti on cl 'unc société en
registrée au Soud an , c'était uniqll em ent 
en vue de se soustraire aux obligations 
de la loi égyptienne e t de fa ire frauclu 
leuscmcnt échec à la véritable loi nalio
nale de la société. 
,En fail, ajoutait la clrmandercssc, les 

reunton~ elu Con seil cl 'Adminis Lra li on 
a~aicn t loujot1rs e u li e u à Al exandrie ; 
c est clan,; ce ll e ville que la direc tion 
effccL1ve rie la société avait toujours été 
mamtenllc, le siège social cffcctiJ d e cc l
le-e, rte,<m t. ô lrc con sicié ré comme f ixé 
en Egyptc cL les Tribuna ux Iixles 
Egypl.! ens é ta nt se uls en con séquence 
comp_elnn ls; la fixation elu s iège social 
n_c_ clel<!rm in ail la nationalité de la so
Clelé et par s uite i<t ,:: ompétcncc d es tri
bunal!x qu'it t·onu ilion qu 'on sc trouvûl 
en pn~st~ n ce d'un s iège c rrcc Lif cL sé
ncu x? re q11i n'é ln. iL pas le cas de ]" espè
ce, 0 11 le r.hoix L1it par Conlom icha los 
du siôgc sor. ial, <ll l d é trim cnl de lcL véri
table loi na ti onale ri e la sociét; n'avait 
été réali sl\ quP clans l' int érê t cx~lw; if du 
dit Contcm1icllalos, e n vue de permettre 
à celui-t:t <le :::r créer de:" avan tages que 
la loi rn i.\" IC ne lui reconn aîtrait pas. 

Le Tribunal \Ii x lc ùc Comnwrcc cl 'A
lexanrll'ic, pilr un jugement t rb:. longue
ment lll()l i\·é elu 2 11 Févr ier iiJ3U, où 
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éta ient. rappelées tou Les les circons tan
ces de l'espèce, sr· prononça s ur l 'excep
tion préli minaire d 'incompétence. 

Le 'l'ribuna l rejeta celle excep li on cL 
renvoya cause cL parties po ur plaider 
sur la recevabilité e t les mérites de la 
dema nde au fond. 

Les p remi ers ju ges r e ten aient rn ·ub :::
ta ncc que l'acti on engagée était in con
tes tablement une ac tion pm socin, les 
actions de ccL orrlre é tant in con tes tab le
ment de la ('Ompétcncc <l es tribunaux dtt 
pays el u s iège social, et qu e le s iège so
c ia l, po tt vant avoir des cffe ls juricliq11 CS 
s ur la compétence, é laü le s iège social 
réel ct non un siège social purement 
nominal, fictiJ ou apparen L 

H.echerchant ce q tt 'il y avait lieu cl e 
con s iclércr par s iège social , le Tribunal 
souligna.iL q ll c les soc iétés par actions 
sont des personnes morales de Jormc 
corporative, n e pr6scnlant au cune exis
tence tangible ou concrète en dehors des 
organ es qui les constituent, organes de 
dél ibération comme les assemblées, cl'c
xécution comme Jcs organes direc teurs, 
ou de contrôle comme les cen seurs. 

Il était évident, elisait le Tribunal, que 
la p erso nne morale, en l 'espèce la socié
té, ne vivant ct ne se maniJes lan l que 
par ses organes, son s iège ne pouvait se 
trouver a ille urs qu 'au li eu où sc lralt
vaicnt les organc3 d 'initiative e t d e di
rec tion, e t ce con!'ormémen 1 au x princi
pes posés par la doctrine e l la jurisp rll
dence françai ses, par la doctrine angla i
se et par le droit mix le interpré té par la 
jurisprud ence cie la Cour d 'AppPl Mixte. 

Appliquant ces prin cipes aux données 
de l'espèce, le Tribunal fai sa it valoir que 
les assemblée générales avaient lOll
jours été tenues à Alexandrie, la réu
nion s Latntaire n 'ayant même pas é té le
nue à Khartoum, que le Conseil d'Ad
minis tration avai t tem t la presque inté
gralité de ses réunion s également à Al e
xandrie, où étaiL éga lement tenue la 
comptabilité de la Sociélé, que les comp
tes en banque c l le financem ent ainsi 
que la trésorerie de la Société étaient 
central isés à Alexandrie, Pn sor te qu 'on 
pouvait el ire que Loute la vie sociale avait 
toujours été concentrée à· Alexandri e et 
que le s iège soc ial réel se trouvait à Ale
xandrie, indiqué d 'ailleurs comme h ead 
offi.cc et b 11 reau central dan s diverses 
circulai res. 

Le Tribunal écartait clone la pré
somption résultant de l'enregis trement 
de la Socié té ~L ,1\ hartoum, disait que le 
s iège social, de par la volonté mêm e des 
associés, sc trouvait. en fait fixé à Ale
xandrie, c t q tJ' a in s i non se 11l cm ent e n 
cc qui co ncernait sa vie ex téri eure lra
cluil c par ses rapports avec les Liers, 
mai s également pour sa vic interne 
dans les rapports des associés r n trc e ux 
ou avec la SoriéLé, les Tribunallx M ix tes 
Egyptiens étaien t juricliclionncl lemcnt 
compélcnts pour s LaLu cr sur une a.c l ion 
pro socin re l a l ive ~L une soci é l<~ elon t le 
siège socia l c ff r'c Li r sc lro" v a il fixé en 
Egyp lc. 

Sm appel in lcrjclé par la Socié té Con 
tomicha.los, Dark" & Co., Georges Dello 
Strologo ct la Socié té Drossas & Co Ltcl, 
rcpréscn Léc par Me Pollack, l 'intimée 
é lan t ~L son 1 our représen téc par Mc 
Aboulafia, la ire Chambre présidée par 
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M. J. Y. Brinton devait rendre Je 3 i\1ars 
i937 un arrêL d'infirmation qui manifes
te; s ur la qtt es tion clébal tu c un sentiment 
touL différend de celui des premiers ju
ges. 

A vrai elire, la d ivergence portait 
moins sur l 'aflïrm a Lion des principes ré
gissa nt la na ti onalité des sièges sociaux 
des soc ié tés que s ur l'applica tion de ces 
principes a11x d on nées de la causr e l au 
pouvoir d 'app récia tion des ju ges à la lu
mi ère des circo ns tances de chaque es
pèce. 

L 'arrêt relève que la Société en litige 
Drossas & Co. a é lé con s titu ée à la suite 
d'un accord du 15 Mars iiJ30 entre la 
R. S. Drossas & Co., d'Alexandrie, ct la 
Socié té Contomichalos, Darke & Co Ltd, 
<l e Londres, en vue de l'acqlli silion par 
ladite Société du fond s de commerce de 
la RS. Drossas & Cie d'Alexandrie e t ce 
par l'entremi se d'une nouvelle socié té à 
cons tituer att Souclan et en conformité 
des lois soudana ises. 

Les modalité. cie souscripti on clans 
l' ac te de la socié té à constituer éta ient 
précisées à l'Cl accord. La nouvelle so
cié té fut enregis trée le 30 Avril i930 à 
Khartoum ; son s iège social fut fixé clans 
l'ac lc au Soudan; son objet était d'acqué
rir le fonds de commerce clc la R. .S. 
Drossas fixé à l'époque à Alexandrie, 
d 'e n assurer le développem ent et l'ex
ten sion au Soudan el ailleurs. 

Comme le Tribunal, la Cour a con si
déré qu e, s'agissant d ' un e action pro 
socio, la seule q11 es tion qui se posait 
en vue cle déterminer la compétence de 
la Juridiction Mixte es t celle de saYoir 
s i la Société dont on demandait la liqui
dation était de n a tionalité égyptienne 
on de nationalité soudanaise, c'es t-à
elire de savo ir si e ll e avai l. été Pn réalité 
fondée et cons ti 1 uée en Egypte ou au 
Soudan; à bon droit les premiers juges 
avaient posé au se uil de leur d iscuss ion 
qu e la solution clc la ques tion devait ré
Sllller de la détermination elu siège so
cial réel et véritable cie la société. 

Or le s iège socia l s tatutaire avait été 
fixé au Soudan : pour contredire la com
pétence juridictionnelle clrs Tribunau:x: 
du Souclan, l'intimée Elly Drossas ava~t 
la charge d' é tablir que le siège s ta tutai
re n'avait été qu e purement fictif et qu e 
la Société n 'avail; é té constituée qu 'en 
apparPnce au Soudan et ce dans le but 
frauduleux d e la sou s traire aux exigen
ces de la loi égyptienne. 

Ce farcl ca u de .la preuYc, reronnu 
d 'ailleurs par l'intimée, unr fois é tabli, 
on eleva it se demander s i les éléments 
e t les donnée::; avancés par l'intimée ap
portaient la démonstration d'une pareil
le inl enlion fraudul eu se. 

La Cour co-mmence par s ignaler que 
la fixa tion du siège socia l de la n om·cll e 
soc ié té a \·aü J'aiL l'obj e t d'une d isr ussion 
sér ie use entre nar tics aYa.nt. la forma
lion dr la soc iéLé cL <n·a it donné li c tt à 
un e décision ca légor iq uc li brcmen t ac
cep tée par lous les associés lo·rs rlc la 
fonclalion de la sorié té. Xolammcnt, 
l'aclmini stralcur-clé lég ué de la société 
Co nlomichalos avait Ja it de la fixa tion 
elu s iège soeia l au Sottclan ct de la so~
mi s::>ion de la Soc iété aux lois soudanai
ses une condition s in e qua non de son 
apport. 
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D aulre part, le choix fait ya,s ~~onto
micha los cl tt s iège de la SocJe le .:s expl l
q uai 1 de fa çon lrès na turelle et tr~es pla tt 
s ible : E:.hartoum é tait le cl om tc!le e t le 
cc n trc d'affaire:; de la l\IaJ~o.n Con t om~
chalo:; qu i fai sa it à la Socw te un_ n~po~.
tant apport de 10.000 h_vres :s lerhn'?, 
,.:cu l apport ré~li sé .er~ espece::; . _contom t ~ 
cha los ci\·a it es time e ire en cliOJl, PO,ttr 
protéger ses intérêts par un c? nt:·o le 
p lus ef.fic acc . de la n ouvci}c c~ tr.~pr 1se, 
ct 'exio·er la f1xa twn elu s1ege s o<. Ja l au 
So u d~n, L'aff irmation d'une f1x a twn 
frauduleuse elu s iège socwl en vue de 
so us traire la socié té a ux. ex tgen~cs des 
lois égyp li en n cs ap1?armssm t d};1 ta~ t 
plu s grat uite ct non e tab!JC en y_re ~ cnce 
de l' é tat incomplet de la . le?tsla lwn 
éo·yptienne à l' époque dont JI s ag1ssm l, 
l~i'ssant aux soc iétés a nonymes une 
grande liberté d 'action. La 9~.ur rPpr~J·1·cl 
ici la formule de son precedent. mreL 
Tramways d'Alexan.(~~ i e cl tt ~9 . Fevr:wr 
1\J2ï auq uel e lle se relere, e t ou ell ~ avait 
reten u que l'ab:-oence de tou lc clefens~, 
de la part des foncla.tettrs, _c ie soume ttr,c 
au réo·ime d'une lm e tra n gere un e socle
lé ne "'suffit pas ü faire . adm ettre . que 
ceux-ci ont ag i dan s une ml cnlwn Jra u
cltt leusc. 

:\lai s J' intim ée ct avec ell e les pre
miers juges ava ient cru trou ver dans 
d'autres circons tan ces le fa1Lde la preu- · 
ve cle la fi c tivilé ela siège soc1al .cle laso
ciété. Dans la recherche dL~ c~J. tenum de 
ce siège, les prem ters JU ges s e ta~e nt ap
puyés sur les arrêts Ci l y anet Agncullu
ral Land, elu 29 Avnl 1908, et Rocl ocana~ 
ch i Reynolds, du 13 J an v ie r HJ~3, qm 
déciden t que la Socié té a so n s1ege S?
cial au li eu où «se trouvent con centres 
ses organes essenti els, sa vie JUrHhq,uc, 
d'où partent la l!iredion c L le conlr~ l c , 
en un m ot le lieu de son aclmmJs tra i!On 
cen trale». . 

Définition parfaitement e~actc, c!Jt la 
Cour, ct sur la qu ell e cellc-cJ se gardera 
b ien de reven ir . 

:\lai s cette définition a pour effet de 
co~stilu e r pour c:haq t1 e cas cl 'espè~c un e 
question d 'appréciat ion: la quest.wn de 
:-;avoir s i dans les espèces donn ees, on 
es t en p~ésencc d 'une s ociété é tran gère 
ayan t son siège social à l' é tran ger, .e~t 
un e simple q tt es lt on de fa1t dont les ele
m ents décisifs n e so nt pas con s ta nt,.: . 

La Cour es time q ue les premirrs ju
ges n'ont pas apprécié à l e ~1 r ju s te _va
le ur certain s é léments de fmt d'une Im
portance capitale a ux débats .. 

La vale ur juridique des pnnc1pes po
sés par la juri sprucl('J1 ce de la Cour cl'_Ap
pel Mixte, principes q u i n e s'appment 
pas sur un tex te formel de lot, n e pe u
vent être recherch és, dit la Cour, dans 
les limites étroites f'l lit té ra les d'un e 
phrase isolée. Ell e d éJ?e!ld nécessaire
m ent d ' une exac te apprectatwn des fa1ls 
de la cau se qtti a donn é li eu à crtte ex
pression c t qui délimite c t. expliqu e sa 
vérit ab le étendue c t sa portee. 

L 'erreur rles prr: m iers j uges provenait 
précisément de r·e qu e dan :; l'apprécia~ 
lion de la jurisprudence m1 x tc, CCllx-ci 
n 'avaien t pas s uffisamment tenu comp
te de crrtaines di s tinction s essenLJell cs 
entre les affaires ayant donné li c tt au,x 
décis ion s invoquées cL la nou ve ll e cs pc
ce. 
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La Cour soulig n e notamment les don
nées différ entes d'espèces comme cell es 
de l'affaire Ci ty and Agricullural Land s 
e t Roclocan achi H.cyn olris. & Co. Llcl 
ayant donné lieu a ux arrê ts mvoques. , 

L ' im por tance de l'é lément de con l ro 
le avait jo ué un rôle très imp~rlant ~ l ans 
les cl éci:s ions préci tées ; la preJ?onderan
cc de ce t élémcn t é la 1 L soult g nee da n s la 
p lu par t des jurispruden ces modern es. 

Or ta Société, dans le cas de_ rc~pècc, 
ava il été r ég uli ère m ent enregis tree a 1t 
Souda n, r n conformité ri es lo1 s so uda
n a ises, e t cela pour des rarsons plau s i
bles e L sér ie use:; . Cet enreg1s trem cn t 
avai t é té por té ü la conn aissance elu pu
blic; le se ul appüi' t Li e capitaux l'Il ar
o·enL rl\·a i t é té fo t1 rni à Khartoum pa r la 
Soc ié té Contom idml os, ri ont le ce~ tre 
d'adm ini s tra ti on ct d 'ex plollalwn e la 1l 
J\hart o t1 m; la m ajorité des act tons en 
nombre e L e n qualité ava tt touJours ap
parlen tt à ce lle mo.i,;on a in s i q 11_c les no
mina l ion s elu prés ident s tat utan-c de la 
Société (C hai rman); c'é la it a u Soudan 
qu 'ex is ta it rl ep ui s le commen cemen t le 
véritab le co ntrôle clc la Soc ié té. Dans ce::; 
cond iti on s, ni k l'aiL que les réun ions 
du Conseil d 'Admini stra ti on c l_l es As
:-;emblécs Générales ava ien t eu !Je u pen
da n!. un e assez longue période en Egyp
te, champ de l 'activité principal!' cie !a 
Société, ni les a utres élém ents mvoqu cs 
par l'intimée, comme ('eux _ayant tra1L 
au personn el, au paiem ent et a ] a l res~
rcrie, a ux lo yers, e tc., ne. pouvmcnt ]~re
valoir contre les con s tcle rat10n s caplla
les s ig n a lées, considérati?ns ne perm: t
lan t pas à la Cour cle depomller la So
cié té de la qualifi cation et de la ]~rotee
Lion à ell e régulièrement accordee par 
les lois soudanai ses. 

Le s iège soc ial de la Soc ié lé se tro u
vant a in si fi xé par la Cotir au Soudan, ct 
to t1 tc allégation de fraude é la nt écar léc, 
la Soc iété sc trou vait régulièrement a s
~ uj cl li e a ux lois so udanaises .. ell e av~1 t 
la nationa lité so uda na1se. S'agissant cl u
ne ac tion ]Jru sor:in, les Tribunaux 
.Mixtes é tai ent dès lors in compé tents à 
s tatu er. 

Agenda du Plaideur 

- 1 J! prod:s iulrn11·. pnr· L .:-;t:cignon l'l 
n. ( ' ((///)JUS ù !ir Lunrl llu n l >- 0/ f~ (J?JJII , 1011-
tlnr d. nt r pa ir rrr en l r rr Jn1rws fr·n n1;<tr s, lcls 
qn c rld ini s p;u· lu l.n i du 23 .luin I!J:2 tl,_ au 
pui rls d'o r de (i~J.:J rrrrlll gnrtrl rlres,. <~tt lrlr e 
Il e noo lllilli c'· rrr rs d 'o r IÎ II pour lllî lnmr-, __ du 
coupo n rl es ol>ligu li (ms !\. J j2% dn rl~t ü ln
lili ssf' ntenl. , qrr c rr ous il\ \)11 S rnppor le rl ~u1 s 
rHJir ·c No. ;?_ [(j!! du l(i .J nn\·ir r 1D:J7, nppelt! le 
:, f'Ot rrurrt ùrvun l. lu Ire t:lr ::t nrlJre till TJ ·r
llllrr nl Civ il il '.\lr·xun llrir . n SlriJi un e rr n1r sr 
ù ltuil a ine. 

- l .r pr·of'i·s irtl r· rrl t'• pnr r; . l\1or-uUinis ('.l 
U ll { t i'S il lu L un tl !lanf> u{ f~!JU!Jl , lerrdn rrl. il 

l'n irc dél'r! rr sc it cc l El; il>li ssr rrr r lll. rl r sc 11 -
l>t'l' t: l· uulrPIYII!nl. qu 'r n lrii ii i'S ilt"p r t'!i·i (•,; rl rt 
1:nrrp1111 de s1's oiJ ii g<l liorr s .'J. l j;? %. q ue rr o rr s 
iJ\'O II S chroniqtr(• tl ;n rs rt nlr0. i\o. ;ti:J:l tlrr ;2.'J. 
J) 1'!t:P rYI III ·r I!J:Hi, npp01t'• ]0 ~~ 1'011T<I Irl 1]0,\'il lrl 
ln Ir\! Clr nrrrllf ·r• dr r Tril ,urrnl Cl\îl. d :\J r
xa lr<Jri r, n s uiJ i 11rr r r·er r1isr! it lrirrt n rr re. 

7/8 Mars 1938. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

IJc la compétence des Tribunaux Mixtes 
dans les affaires pénales commen<:l•es 
avant la période transitoire. 
Donc, par arrêt elu 21 Févrie r clcrn if' t·, 

la Cour de Cassation, s ta tu an t en ce lle 
intéressan te affa ire dont nous uvi üiL 
lorw ueme nt rapporté les débats (' ;. ' 
reje"'té Je pourvoi fMmé par le i\ •lini :;l i ~ re 
Pub li c con tre l'ordo nna n ce r endue Jr· 1 

J a nvier 1938 par la Ch ambre elu Con~c i 
du Tribunal de Mansourah qu1, - Ct1r i 
!ret irement i1 l'ordonnance elu 30 Dé<· r· r1t 
bre 1\J3ï rend ue par le ju ge d'ins tr uct if•! 
elu Tribunal de Manso urah d ont elle él<ri 
sa is ie s ur opposition, - avait re tenu q•1c 
par «affaires commencées» il faut ,.11 
tendre «non se ulement ce ll es clans 1 ' 

q uelles un réquis itoire du l\linislère Pi 
])lie a sai~i le tri buna l de Jugement, 1 11<~1 
aussi celles d ans lesqu ell es un e s in t]:,; 
enquète a é té o uverte.>~ . . 

L'arrêt expose tout d abord mmu lt •' 
sem en t, en base des pièces de la ])1'1 ,.. ·
d ure, les faits de la cause. 

L ' infrac tion remontait. au :te r Sep t( •rt
brc 1937. E lle avait fait l'objet, le 11 ~' ;J
lembre, cl.'un procès-verbal de police q'li 
mcllait en cause plusieurs individu :-; r:c 

nation alités d ifféren tes, dont Photi o:-: l':t 
nayo tti Cominos et Minas Kathrcpli > ~,;
jets h ellènes, et un ressortt.s~ant cgy 
ti e n. Ce procès-verbal avart e te tran ~J i;!" 
le jour-même a u Parquet National ·k' 
Port-Saïcl. 

Le lenclema.in, 3 Septembre, ce l'ii, · 
quet s'é tait mis en rapport avec le r:,n
sulat de Grèce, req uérant l'autori ~ <lli 11 
d'arrêter Cominos et KathrepLi s, - au lfl
risa lion qui lui fut accordée. 

Le 20 Septembre, le Consu l de Jl 111l
Saïd ao· issant sur les ordres elu CoJb tli;d 

' b . ' . Gén é ral de Grèce à Alexandrre, ecm ... L 
au Commandant de la Police du Cctr t.tl 
pour lui faire savoir que la détention pn·
venLive ne po-uvait se prolonger dd \d li
lao·c a u x termes de la lo i helléniqu e. vi 
po"'ur demander la li vraison immécli itll' 
de ses deux ressortissants, en s·cn ;.;•t
gcant ü les maintenir sous la gardl' <~il 
èo ns ula t jusq u 'à la fin de l'enq uête dilJJl 
les résu lta ts devaient lui être comm ulti 
qués a 11x fin s de poursuites éven lul'II L"' 
par elevant- le Tribunal Consulatrc 1[('1-
Jén iqu e. 

Le 21 Septembre, déférant à celle de· 
mandr q ui l tti avait é té tran smise Jldr k 
Comm a nda nt de la Police, le Parqt ld 
liv ra it les deux clé tenus au Conc;ul, qtlt 
les remetta it peu après en liberté, !nul
en prescrivant des mesures de :-:ut'\<'ii
lan ce, e t après avoir dressé un proc(· ~
vcrba l cl'i n terrogatoire sommaire. 

Or, a u clébu t d tt moi s d 'Octobre, la 
transm ission du dossier n 'ayant pa::; dt\ 
effec tu ée, le Consula t Général d'Alexan
dri e s'en é ta it ému et avait écrit au Con
s ul de Port-Saïd pour lui clrmanclcr des 
ex p li cat ions. Cchti -<~ i lui répondit, le 'i 
Octobre, qu'il s'était rend u Je jour mümc 
chez le Go t~ verncue c t l'avait prié, ù .la 
s ttile cl ' ttn c com mun ication ée hangée en
tre le Gouverneur c t l e Parquet, dr- pa-

<•> V. J.T.M. No. 2333 du 17 F évrier 1938. 
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1
tcr quelques jours en c_or~, ju squ'à 

LteJ c qua t-re témoins qm e tatent a tlcn
ce qtcll c Palesti ne fu ssent interrogés. 
dtLS . d t t . 

1 dossier ne fut cepe 1_1 an · pa ~ r~n s-
i ~ea u consula t hell émque. lVIaJ s, a la 

:~~le elu 23 Décembre 1_937, _ le Parque t 
li.\ le cie l\Ianso ura h qm, lu1, av~ ~ t reçu 

\ 1111 unica lion du doss1er, proceda de-
con . · t 1·. 

11er a· l·arrcs latwn de Commos e · ' a-rce , . . t l. 
Lill'C pli:::, ct saisit le Juge cl Ins r ue ton, 
cui main L1n L 1 arres.tah on_. . . 
1 cc rut clans ces condttlons que, l ~ ~G 
Décembre i fl3Î, le C?nsul de Port-Sa1cl 
écri\<til a u Parquet M1xlc cie Mansourah 
Jou r protester contre ce ~te arres ta lt o l~ 
~t pour réclamer la ltvra1son des deux 
inculpés aux 1ws de, lm permettre de 
pour,:ttiY rc :->on enque te per so!}nell e .. 

Le' préYcnus Commos e t h .athrepl1s 
antirni, en !Jase de l' ar t.. 53 elu nouveau 
llèl'h'lllent d'Orgamsatwn Jud t cJa J_re~ ex
cipé dc_ l'incon~pé t~n cc des Junch ctwns 
\li .\lr,: a co nna1 trc de leu r cas dont, S? LI
tcnai•' nl-ib , la Juridiction Consula1rc 
]lclh'·n;qm• aYa it é lé _saisie _avanL l e 13 
()eloi,; t' Lü3 ï . Ils a va1e n L fait ' :alotr, en 
cllcl, q uc, par s ui~~ des a_ctes cl 1_nforma~ 
li on cl. etes cnqucLes preparatoires qm 
aYail'iïl ()lé crrcctués avan t le 13 Octobre 
J.80î par la Juridiction Con sulaire hellé
niqu' dans leur cause, cette dernjèrc 
Llen1it èlrc lcnue, aux termes de l' art. 
63 rlu r·uuYcau Règlement d'Organisa ti on 
Judici<titc, pour une «cau se commen
cée» a1.an t celle date. 

Ccli· excep ti on d 'incompétence a \·a it 
été !'Cj.•!éc par ordonnan ce du 30 Décem
bre 1~1 :.:7, rendue par l\L Cockinop oul o, 
Juge d'Ins tr uction au T r ibunal 1\Iixte 
ri e '.\J<.ilSo ura h, mais avait été, au con
Ira it'!\ <'t'c ueill ie sur opposition, le 6 J a n
\·icr J!!:;~. par une dé cision de la Cham
bre LlLt Conse il de ce 'l'ribunal. 

Cc L1! contre cette ordonnance de la 
Chamh•; elu Conseil du Tribun al cle 
\lan:;o'.ti'ah que le Ministère Public s'é
tait JIOLirvu en cassa tion, basant son 
poun ni s ur l'a linéa 1er de l'article 237 
lill Code d'In s tru ction Criminelle, a insi 
que ~ur l'article 258 du m ême Code, 
pou r \ iola tion, fau sses appli cation et in
lcrprC·Ialion cie la loi. 
Ai n~i CJtl e nous l'avons rapporté en 

nous f<~ isan t l'écho cl es débats cl eva n t la 
C?u r de Cassa tion, le Premier Avocat Gé
neral llamdi bey soutint que ce n' é tait 
Jl?Int par l'arrestation de l'inculpé que 
clebutai l une cause pénale pas plu s que 
Par de,; ac les d' informa tion ou des en
qu ètcs Pl'éparaLoires, m ais bien par le ré
-c[ut sL IOLrr) du Mini s tère Public. « Tant 
que .c? Llc réq ui sition, avail-il elit, n'est 
Pas la1lc, le 'l'ribun al de répression n'es t 
Pas saisi ». 

( Oncon naîL, d'au lre part, les arg umen ls 
:uc Ill \'<tlo1r contre ce Lte th èse l' avoca t 
~~; IJI ·é\~ nu s , Me Georges f~n cl é li clb, 
l' lL l.t defense au pourvm a e te accuc!IIc. 

101~ 11 0 r·au ~c, cl i_t l:llrrêt, est commencée 
~a · que la JUr Ldrctton compétente en es t. 
. ' l ~IC . [" il l t · · ' c es t a porlée des arlicles 40 
~ic~l du J~rojct du Gouvernem ent Egyp
\[ ' qr11 luL soumis à la Conféren ce ri e 
~ 2~l lrc ux. A l'arti cle ltO qui visait les 
nortu scs con~me_ncées », l'a rticle 41. ap
li i>r aLt ~ rs prccrswns s11 ivan tes : «En ma-

> 
0 Penale les Tribunaux Cons ulaires 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

pourront également déférer aux Tribu
naux Mi xtes les affaires clont ils ont é té 
sais is antérie urem ent a u 13 Octobre 
Hl37 ». 

Et la Co ur d 'observer à cet égard que 
« s i les articles ltO e t Id de ce proj et ont 
é té m oclifiés pour c!evenir l' ar ti cle 33 du 
tex le déf initif, c'est dans le se ul but d'en 
all éger la réclaclion, e t non pas pour en 
modilïn la p OI' I (•f' ( Uo-:-. Tl'itJ . Mi.rt cs 
~\o. 3H), p. 107 sous l'arl. 53) >>. 

Ceci posé, la Cour observe « ·que si la 
juridiction civile es t sais ie par l' exploit 
introd uctif d'ins tance qui cons titue le 
premier acte de la orocédure, il n 'en est 
pas de même de la juridic tion pénale: la 
procédure pénale comporte une phase 
préparatoire exercée par les autor ités ju
d iciaires chargées de mettre l' ac ti on pu
blique en m ouvement, ct en liaison si in
time avec la phase subséquente des 
poursu ites proprement elites qu 'elle 
cons titue nécessairement le commen ce
ment de celles-ci». 

C'est, eli t la Cour, « la connaissance de 
l ' infraction par la Dlainte, la clénon cia
tion ou le procès-verbal de poli ce, qui 
saisit la juridic ti on pénale en lui ouvran t 
le droit ct en lui imposant l' obligation 
de mettre en mouvement l'ac tion publi
que, e t en la cons tituant du res te seule 
maîtresse de cette action ». 

Or, clans le cas de l'espèce, non seule
ment l'infraction avait é té portée par le 
Parq uet à la connaissance de la Juridic
tion Consulaire Hellénique, dont la com
péten ce avait été ainsi reconnue avant le 
15 Octobre 1937, mais le Consul de Port
Saïcl, agissant sur les instructions elu 
Consulat Général d 'Alexandrie, et en con
formité de l'article 213 de la Loi consu
laire hellénique, avait prévu une série cie 
m esures (autorisa tion d'arrestation, re
mise en liberté so us condition de surveil
lance, procès-verbal d 'interrogatoire) 
nettement indica tives de la mise en mou
vement de l'ac tion publique et consti
tuant m êm e, a ux term es cle l'a rticle 27 
du Code de Procédure Criminelle, des 
actes interruptifs de la prescription. 

Ce n 'es t pas, observa la Cour, «parce 
qu e, for tuitement, en raison de soupçons 
qui pesaient a ussi sur un s uj e t égyptien, 
le doss ier cle la procédure n 'a pu ê tre 
transmis au Consula t avant le 13 Octo
bre 1937, que les règles cl e la compé
tence pourraient s'en trouver modifiées : 
compé tcmm ent saisie avant le 15 Octo
bre, la. Juridiction Hellénique é tait n é
cessJ. trement res tée compétente». 

C'était bien vainement, poursuit la 
Co<.H, qu 'on obj ec terait que l'ar ticle H 
elu projet elu Gouvernement Egyptien 
n e parlait pas de «juridictions saisies» 
m ais de « tribunaux saisis» et qu'il vi
serait a insi les procédures de jugem ent, 
<1 l' cxc·lu s ion des procéd ures prépara
toires. 

La Cour rappelle à ce t égard que « le 
tex te cléfinitif de l'article 53, de m êm e 
que l'ar ticle 40 du projet parlent en ter
m es exp rès ci e causes commencées par 
elevant les Juridictions Consulaires». 
D'où, conclut-elle, «la preuve que les 
mots « Tribunaux Mixtes » e t « Tribu
na ux Consulaires» dont se servent aus
si les a rticles !JO et Id ainsi que l'article 
5;3 du tex te définitif doivent s'entendre 
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dans le sens de« Juridictions Mixtes» et 
« Juridictions Consulaires». 
. Et la Cour de relever a.u surplus« que 

c·cs t clan s œ sens que, cle fai t, ont é té 
exéc utés les Accords do Montreux. Les 
Juriclic~ion s Consulaires ne se sont pas 
dessa1sres cles causes dont elles avaient 
é té saisies avan t le 13 Octobre Hl37 c t 
Lf Ui se trouvaient en core à ce tte date en 
phase de procédure préparatoire: pour 
ce_s causes, comm e pour celles dont. leurs 
tnh.ma ux cie; répression avaient été ai
s is, il a été la issé à le ur se ule discrétion 
de Jr~s (lt~ fe rer ou non aux Tribunaux 
Mixte:;:: c'e s t que la logique juridique, 
cltt la Cpu1, ~ L les nécessités pratiq ues 
de la repressiOn le voulaient ainsi de 

' l . ' meme q110 es raisons de haute conve-
n a ll.cc qu i son t en somme à la base de 
la n1.esu re transitoire qui a ét.é prise ». 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal d'Alexandrie. 

" t uc/iencc du 2 ill ru ·s 1\l38. 

- 10 fecl. incl. du us J 1 fee! . ct .]. kil'. sis ü 
J\:ototu· , JVlarJ.;az Tunl tlh (Gh. ). en l expJ·o
p natLOn J ean D. Coconis c. Hoirs Tolba 
Eïcl E l Seicli, adjugés , su1· SUI'C IH:ll èJ·e . à 
i\éguil> Suacln, uu prix clc I .. E. ülO; f1·ais 
LE: -i\.l,9GO ntill. 

- a) 8 l'ccl. c l 1D k i1. s is ù Dnma l, Ma r 
k az Tan lnh (Gll. ); b) 1 reel. et H kir. s is i:t 
1\'llfr- Ahmed Ch a lnl>i ,Mar-kaz Ta nta h (Gh.) 
et c) 2 fed., lü kir. et 15 sah . si::; il Chou
JJra Beloula E l Sakhaou ia. Markaz Tan tah 
(Gh.), en l 'exp ropriu1ion Üim itt-i Houssas c. 
Hoirs Ibrahim Hassan h"achcf, ad jugés , sur 
s uren ch i'·r-e, ù AJJdou Muww; & f il s, aux 
prix 1·cspec tirs de L.E. 070; fmi s L .E. 39 
et 770 mil l.; LE. 270; frais LE. 2G; LE. 160; 
frai s L.E. 1G. 

- 5 fed. c l 5 kir. s is ù Mït Sou dan . i\[ar
kaz Tantah (GI1. ). en l 'exp ropria tion: J ean 
D. Coconis c. ll.JJ ·a hittt S ic! Ahmecl Dao ud 
ct Cts, a dju gés , s ut· su rcnrhè·re, à Zollra 
Hanem Moha m ed Moh amed El i\ Ji chacl. au 
prix de L.E. 3:30; frai ::; LE. -î-2,525 mill. 

- 11 fecl. ct 2 kir. s is ù Ezhet 1\:ha lecl 
i\1a r eï, Marknz Hosette (11 élt. ), en l 'expro
pria tion Soc. An. elu Bé hém e. Afifi Hm·a
c il e et Cts, adjugés à ln pou r s ui \·an t e, au 
prix de L.E. 350; l' m is L.E. 28,02;) mill. 

-a) ft. fecl. , 17 kir. e t n sa il. s is ù Mcn
c·h cline, Mneka Dessonk (G ll.) c t b) 2 fee!. , 
7 kir. ct 22 suh . s i::; ù Baku touche, Markaz 
Dcsso uk (Ch. ), en l'expropriation Ga la n ti 
Cous ins & Co. c. H oirs El Sa \·cd Hassan 
Ha l'fou che, a djugL'S le 1e1· lot ~t. Abele! Sa
lam Ha l'i'ouche e l \\ 'aguid n Mol1 amed He
J' ena , n u p1-ix de L.E. ':200: fra is L.E. 02 et 
530 mill. et le 2me lot ù hil a lil Bassiouni 
E l I\.nnmchnoui i:sq. , nu prix do L. E. 206; 
frais L.E. Hi. 

- Terrain de 2:1flG p .c. an'r constru c
tions . s i::; ù Alexan dri e. n1 c Sicli Abil Dar
das :\'o. J2, on la Yent'c ,·nio nt a irc Alwine 
Good, adjugés à Nns ri c l Joseph Tou loun
g hi, n u plix de L.E. 5000; frai s LE. 33 
ct 115 mill. 

- 25 fcd .. 10 kir. ct J 7 sah. s is à Rir
ket Glwttas .' Ma rkaz Abou Ilommos (Béh. ), 
en l' expropi-iat ion Crédit Fon cier Egyptien 
c. Youssef Alv Nemr ct Ct ::; . nc\jugés à Ah
d el Aziz Abele'! R a hma n Makhioum, a u prix 
d e L.E. 400; fra is LE. ~6,330 m.ill. 

- T erra in de 2-W p.c. GYec con s t r uctions, 
s is ù Alexandrie, Gabba r i, en l'expropria-



8 

hon Tite Gnl>bnt·i ! "und c.v c. Sn ycda Hus
sn n .\ll mccl c l Cls, ndjug(• :-; ù ln pou .r:-;ui vall 
tc. n11 p r i x de J .. E. 1.<'1:); Iru is I .. E. 3~ ct 
7w mill. 

- T cn nin clc p.c. 'lù2,1:)0 n\·cc conslJ·u c
tion,.:, si s ù l ~u!lliCJ I , cn lrc Sidi GaJJcr c t 
1\louslnfu Pa c llu , rue El. :\IJt<.l:-;l t :'-~o. ~0, C i l 

.!'cxpropr inl i o11 Jean Atl llltt· Guull11cr c. Mo
lWnlCcl . \ 1\· :\lid. l{ulJ IJO, i! dJ ilg(•:-; <Il l JlOlii"S IIl
VH J1 1. au ·p t'ix de J .. E. l0:20; J'mi s L.E. 1\l 
ct H:J mill. 

- G ki r. incl. dnn s p.c. ü 1,13, <1 , ·cc mn i
son sise ù Al i' XLI It d ri c, nlC Sidi El \ Vn :-; li 
No.' Hi, mljugé·s ù El S<tyccln El Snyccl ,\ JJ
dn lln , nu pt·ix de I .. E . l:J ; ft·ni s J ... E. 11 c t 
703 mi ll. 

- Terrnin de 1 127 !ll:2 il\'f'<· ··ons lruclion s, 
s is ù Cll n lm s E l Mnllt. lk:-;so uk (t; Jt. ), Ctl 
l'cxpropt·in l ion !,. r eel SlniJi IP c l s_,·d11cy Sn
lama , .. . \ bclcl Sul<.lllt . \1 ~' AlJflcl Salam El 
hlloli. <l<ljugt;s au x JlO II l'SIIiY<Ill iS, uu prix 
de L .E. GO; frais L.E. 8ü,!JOO Juill. 

- T en u in de m;? ü:J(J , 1:3 aYec ma i.son si s 
à Spotting Cluh ( l\umlc ll ), n w J)eJyn No. 
21 en la l i l' ilul intt .\lrt·cd J3ollnard cl' H c
o·iJ\n l~ouln tt ct U s L' SCJ ., ndjttgés ù 1\ï t·o
hls El :-lctnin, uu p rix de L.E. 2:!60; J'mis 
LE. ::J8.\l10 m il l. 

- T c tTUitt dr p. •·. 27 L2:J HYec co ns lru c
timts. sis ù .\I <'X <tiiCit·i e. t'l te Jlnrez Cnplntt 
.1\o. GG. Ctt J'exjn·oJll·iulion l tS. :\. & \V. 
Humaoui & Cu. c- . . H oirs l üruhi tn .\ ltnwcl 
El. Clt i il.< IWi . ncl jttgt'•s il .\.w ni E l Duduoui, 
au pt· i x rlc 1 .. E. -W:J; huis I .. E. 1-7,300 Jtnll. 

- T ert<lit l rl<' 111~ :J\li'Yt) <t\'i'c .. ons lnu·
t ion s. sis i 1 C<llltjl cl e <:t'· snr ( I{Httli Cit J, nt e 
Héliopolis :\o. Jft .. C'tl l 'cxpropt iuti.on An11 a 
vct t\·c .\'lill incli,; L<liTil lli c l Ch 1' . !Vlnt·ie L;p . 

Chi slo F. Pill ns . n djugés uux pout·suinm!s, 
a1 1 wi :-( d e 1 .. 1·:. iWJ; rt<ti s I .. E. :JU,î:JO t11 i ll . 

- I ll z;:; kir. i tt d. di!IIS un l c rntin de Jl . t·. 
3Gl l j :~ il\i'c: nwison. :-; is ù A lexuttdJ·i C', n te 
lbrnltitll ter :\ o. \). Ct t l' expropt iali on Mau
l -izio V i l f'rlio i·stt . cl L'Sq . c·. l Jn·uJt im AIJdel 
Al, udjt1gés ù Gt til ttiuttil l ~izgullu , uu prix 
de L.E. :l:!U ; J'rui s J. .E. Hl,:J30 Juill. 

- ;1 ) T c tïuilt d e 1 l1G p. c. avec: v illa; l> ) 
tenain de :JGU p ... . cl tcn<Jin de 2W p. c. si s 
à M nndara \Hnt tt leh ), en l 'cxprop t·inti on 
Gérassi tno Suttgulo •·. Housop i an D jivan, 
a djugés au JlOut·snivun t, aux prix r cs pi' c
tifs de .LE. ::J:!U; frai s L E. 33,700 m ill. ; L E. 
140; J'rais L.E. \1 ,120 mi ll. 

- ·17 kir. c t lG snl t. s is ù lùtf t· El Manl'hi 
El hi!J i i , Markuz Tnntnh (Ch. ), en l'expro
priation ,\ IJdu ll n .\ IJdel Gnwncl Zou cil r·. 
J\Joursi l ss< t, at! j ug(·s uu pou rs;ttivu n t., a u 
p l'i x de J.. E. ~0; frui s I .. E . :3 :~, 020 rnill. 

- T f' tï<li tt grey{• de lt c·kt· ck 10~0 p.c. so it 
m2 GUI.GO, dont GH2 1112 c;o uve rl s pm· des 
constru cl ion s, s is ;'t Alexandrie, rue M is
sall a :\o. 3~ cnlt·e cr ll c ru e ct l es rues Dio
mède c t clc ln Ciludell e, en l. 'expi'Op ri a l ion 
Marguerite M ir· lwc·a f' l <:ts, ccss ionnnires 
du Cr<'·dit Fotw iet· Egy plic:tl, , .. ll " i r s l l> t<l
lt i m h ln.tlil , riil I !Jt<t l ti ttl 1.; 1111i il Hi l(;l ta E l. 
Zayat c l U s, <tdjtt gr·s i t. M<tl tr i!·r: l ktl il J, utt 
p ri x rlc I .. E. \JOUO; f t·u is 1 .. 1<:. H7,:'d:i m il l. 

- a) :) rc:rl., 7 kir. ni :l Sii li . n i 1> ) ·t !l k il'. 
et 12 su it. s is it h<trr II C'guzi , Mur-kaz M e
huil a hoi> t<l (( ;Jt. ). r' tt l 'c:xp mpt·i; il ion J( lt ;t 
lil Scrrt<lilll Cltu trw l tn trt r: . J!Jru lt i ttl 1\l y Mcdt
rcz. a cljugi·s utt pours tJi vu til , <ll tx pt· i x dn 
L E. }00 ; frn is I ,.K 1 ~ c t J..E. :JU; rrui :-; 
L. E. :,. 

- 12 fc:rl., .'J. kit' . r:L ·12 sult. s is ù 1\af t· 
Y<J<;Ott l>, _\1nri<az 1\ufr E l Zu yn. L (CJt .), r n 
J'cxprr>pTïlll tOJ l H.S. nonstmti l .éon cli. & Co. 
c. H oirs l lu ss<ll l Yo tt sse f A l 10U Gm: ia, a il 
jugés ft Alcxunclrc ll on s tnn i, au pri x de 
L.E. 700; f r-a is L.E. 21,7i:i0 mill. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d 'A lexan dr ie. 

J uge-Commi ssnire: 
M. Mo H A;\tED FAH MI ! ::;sAOUl BEY . 

Jugements du 28 Février t938. 
DB;CLARA TION DE FAILLITE. 

Jea n Ma l itsid is, n ég. en lu r i nes, h ellè11 e, 
dom. ù i\l ex ., Buznr -Fntnçuis. Dale cess. 
paiem . Ji xée uu 21 . 7.37. F. Mn.Lhia s Synd. 
pro v. 

DIVERS. 

H .S. Mosconas & Yoannou. Nomin. Scr
vi lii comme syn d. clé lïn. 

Mohamcd Hel my ,~ JlaJez E l Saada n i. Li
quida teur I. Vcnlurn . Rcnv. au 22 .3.38 pnr 
devant Juge Commissaire pour rcmpJ. Ji
quid. décédé. 

Réunions du 1er Mars 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Daoud Haehid, :VIahmoud & l{halil Khadi'. 
Syn d. S<·rv ili i . Elul d'union dissous. 

Amh·é B IH JIIÏ II . s~·ncl. Senilii . Autori sa
lion donn ée uu syiiC!. cl'abnttdotmct· ucl i v i
Lés nu rn illi, 

A'lldel Salam Bey Chil.a. Sy ttd . Scrvilii. 
Elut d 'union cl i sson !:>. 

Jj•o n G:tliP!JIIO. Synd. Bérnnger. R env. au 
2H.;l.38 pou t· \'L'l'. ('f'. c L conc . 

A •·mand V i l:t li. Synd. B éntngcr. Renv. au 
22.3.m; pour conc. ou union. 

:vlo'hamed Salll'i :vta hmoud :\'lou i'lah. Synd . 
B éntnger. Rcnv. nu 22.3.38 pour dent. vé
J· i r. c r. 

llussPin Abdcl \ Vahab. Syncl . Aur i tano. 
Hcnv. uu '12.1-.38 pour vér. cr. cl conc. 

l b J'ahim ChnJti ne. Sy ttd. Auri lano. Renv. 
au 22.3.38 pour vér. cr. ct con c. 

Silv io Gn lli. Synd. Aur i tnno. Henv. dcv. 
Tri b. au 7.3.38 pour nom i n. synd. un ion. 

LPwis Bizaoui. Syncl. Aur i tnno. Hcnv. au 
22.3.38 pour vér. cr. c t conc. 

Mo;w .mcd & Osman B ayoumi. Synd. Au 
r i tano. H env. au 22.3.:l8 pour con c. ou union. 

Feu H assan A l y llam mouda. Sy ncl. Ma
thias . Ren v . au 22.:3.:l8 pour disso l. union. 

Moham ed A houl J{assem Sid A h mcd . 
Synd . Zn cnropou lo. Rcnv. u u 12.4.38 pour 
conc. ou union. 

Jacques Col! en, Synd. Z<I CH ropoulo. Co ne. 
v olt'·: 25 % en ,J, Lcl'rncs lt ·imcs tr·. égaux, 
l e 1er écli énnt G moi :-; <l p t·ùs l ' homol. Garanl: 
Abrum itt <> Coh en, r·orn. rmnçn i .-; , dom. ù 
1\ l t:x., n v . H ein e Nazli No. II G. 

CGNCORDA T PREVENTIF EN COURS. 

Ahmc~d D n hchan, Exp. gér. Mohamed 
Sou ltan. Hcn v . uu 8.:J .:m pour rctru il bi lan. 

La reproduction des clichés 
de m~rques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Agenda du Propriétaire 
fCe t te n om enclature ne comprend qu e !es ven

les les p l?<s importan te~t r elevées dans l es publi
cations effectu ées d an s ce journa l sous la rubri
que des annon ces légal es. - L a quantité de• 
bten s et la mise d prix sont indiquées en néoZi
oean t les t racti ons. - La situat i on d es biens e3t 
rapportée de f açon trés som mair e. - L a réfé •. 
r enee renvo i e au n uméro du « Journal des Tri
buna ux Mixtes » contenant l 'ann once détai llé., 
re l a t ive d chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 17 Mars 1938. 

BIENS URBAINS. 

Trib una l de Manseurah. 

M.\ "';:;oun.AH. 
- T er rn in d e :2GOO m.q. (lu 1 j2 sur) , dont 

.1-00 Jtl.fJ. cottsLPuils (1 ttw ison: J·cz-de-chaus
sée, ~ (· ln gcs el clt'•pcndnnccs), rue Hussoun 
:'\o. \.J, L.E. HJOO. - (J.T.M. 0-'o. 2335). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansour ah. 

FED. 

;!:Hl 
.:!:J 
:21 

C:LL\ItlO.EJ L 

Zittli\111 1•: 1 .\lJii SSLl 
hnft· 1 ~ 1 .\zwzi 
huit · El .\ zwzi 

(./.'/'. !\/ . :\o. 2:33l ). 

L.E. 

:)111)1) 
1 ~:, .-) 

: ~~ i!· 

:t : :-lnrt EJ llett tlil ;.>::11U 
J::-1 Sufl .El ll c tll\U wa 

1\:nft· El hotJti 1.,1111 
J l !ln ill iL J: 1111 

\1 1~ 1 :-lu ad<tt r e t El Tuhaouin ~ 1110 
1 1\:nfr !\y nd hnru ycm ~1111 

2:! Surt El llen na l :.'"ll 
(J.T.M. "'o. 233i). 

:lO .El E ld1 ewa 
70 E l hn l ilm 

(./ .T.M. No. 2335) , 

;.>() Awlucl ·Moussa 
(J .T.M . No. 2336). 

G:l 1\nf'r .\ !,del C !J édid Chenou el a 
n E l SOUl T\. 
w E l Ta y ella 

(J.T.M. No. 2337). 

DAhAH I .IEI-1. 
1:3 !\arr Sn lill Sala rna 
·r ~ù l lng<~lal. 
:m Cilll.lta 
;2(j . h u fr E l Ua chu 

Jo;-, J'{n l tnu ya 
\) Mit. "Il c i mun 

20 ( lt tl E l Zc in 
·)- "il f l' :\ lwu Nngall ·' 1 

(./ .T .M. lo. 2331:). 

itO TPtttn y El i\mdid et I\afr 
J\ l n l! nmed T i nt !';ah 

!) l'nf r E l Bu rbari 
c l. 1\ il r r El J\ lokdam 

21 w Mn t·sa 
;!ft: l'nf r E l Chcnnuoui 
;.>;-; ]VI iL i\ l nssèoud 
12 J),-.l> igue 
11: Dél>ig ue 

,.-, .-,(~ 

7UIIÙ· 

1(1111} 

.f !IUÜ 
'] .-,()(} 
-i 81)(} 

:t:lrlO 
:!Ut JO 
:! 1()() 
;?i iOO· 
\J.i :JO 
7rl0 

2tH)(i 
;?;? ii} 

l~\ )() 

770 
:J \)0 

!Sr)(J 
;?.!Oll 

7:10 
(il ;} 

- .'?0~ El ll<twu hcr lGOùO 
- Jf) h mn E l No ur wa I\afr 

4000 El lh l il 
(./. T.M. No. 2335), 

17 l<nrndis 1700 
(J. T.M. No. 2337). 

GHAnBIEI-1. 
- 21 H cssas 695 

(J.T.M. No. 2335). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
nnonces légales et judiciaires sont .reçues 

LeS a ux du «J ourna l des Tnbunaux M1xtes:o : aux Burea 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
a u Caire, 27, r~Je Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

·ours de 9 h . à midi (sa uf les Dimanches) 
~~uâel:sàJ 5 h. p .m . (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

numéros justificatifs et les placards peuve~t 
Les tirés au x mêmes heures, dès le lendemam 

~~e 1:epublication , sur présentation d u récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

~--=================== 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 26 Février 

1938. t . 't' Pnr The Land Bank of Egyp ·, soc1e e 
anonyme ayant siège à A~exandrie. 

Contre le Sieur Hussem Hassan Ra
mouJl, proprié taire, égyptien, domicilié 
à Ganag, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

EL eontre le Sieur Mohamed Fetouh 
Ha,;"an H.amoun, fils de Hassan Ibrahim 
Ramoun, pris en sa qualité de père exer
çant. la puissance paternelle sur ses en
fants mineurs : a) Saber et b ) El Sayeda, 
proprié taire, égyptien, domicilié à Ga
nag, dis trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), 
tiers dé tenteur apparent. 

Ohjct de la vente: ii feddans, 9 kirats 
ct 2 sallmes de terrains situés au villa
ge de Ganag wa Kafr El Dawar, district 
cie 1\afr El Zayat (Gharbieh ). 

:\lise à prix: L.E. 1070 outre les fra is. 
Alexandrie, le 7 Mars 1938. 

Pour la r equérante, 
187-A-20. Adolphe Romano, avocat. 

Suimnt ·procès-verbal du 23 Mars 1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
ConLrc le Sieur Aly Mohamed El Gam

m.al~ propriétaire, suj et égyptien, domici
lie a Chabas El Malh, dis trict de Des
souk (Gharbieh). 

Ohjct de la vente: 7 feddans de ter
rain s cultivables situé.s au vill age de 
Chabas El Malh, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

\fisc à prix: L.E. 600 outre les fra is. 
Al exandrie, le 7 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
.191-A-33 Adolphe Romano, avocat. 

Sui\·an t procès-verbal du 23 Février 
Hl:\8. 

P:u· 'rh e Land Bank of Egypt, société 
ano,nym.e ayant siège à Alexandrie. 

Lnnlr·c la Dame Eicha Aly Gad, épou
>c. rl 11 Sieur Saï cl Tataoui, propriétaire, 
{UJelle égyptien~e, domiciliée à M~hal
ct ).lfenouf, cl1stnct de Tanta (Gharbwh). 

El. f:on lre les Sieurs : 
L) }.Iahmoud Abdallah El T ataoui. 
2.) Tlag Ahmed Hassan El Tataoui. 
3.) J\bdel Wahec1 Attia El Tataoui. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque Le texte des annonces doit être remis en double, 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi le prem1er exemplaire portant la signature du 
suivant. déposant, et le second exemplaire portant son nom 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre en toutes lettres. 
dans le numéro du Samedi suivant. L'Administration du «Journal» décline toute res-

Celles remises jusqu' au Samedi peuvent paraître ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
dans le numéro du Mardi suivant. remis directement à ses guichets, et dont la récep-

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
sont instamment priés de bien vouloir remettre numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml
les textes de leurs annon ces le plus tôt possible, nistrateur et le visa du caissier. 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi Les annonces sont classées par rubriques et par 
matin de cha que semaine. villes. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL-
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive contenant les Annonces urgentes reçues ta rdivement 
responsabilité des annonciers. et insérées en DERNIERE HEURE. 

4.) Hassan Attia El Tataoui. 
5.) Osman Atti a El Tataoui. 
Tous oropriétaires, égyptien s, domici

liés à Mehallet Menouf, district de Tanta 
(Gharbieh ), tiers détenteurs apparents. 

Objet de la vente: 8 feddans et 6 kirats 
sis aux villages de Mehallet Menouf et 
Boreig, district de Tanta (Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 660 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
192-A-3tL Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Février 
1936. 

Par The Land Bank of Egyp, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mahmoucl Derbala Ha
tem, propriétaire, égyptien , domicilié à 
El Hawata, district ete Teh El Baroud 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 0 feddan s et 1 sah
m e de terrain s situés au village de El 
Hawata, district de Teh El Baroud (Bé-
héra) . . 

Mise à prix: L.E. 750 outre les fra1 s. 
Alexandrie, le 7 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
186-A-28. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Février 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Nabiha Hassan Sa
lem, propriétaire, égyptienne, domiciliée 
à Kafr Salem, district de Dessouk (Ghar
bieh). 

Objet de la vente : ii feddans, 6 kirats 
et 12 sahrnes de terrains sis au village 
de Kafr Salem dit aussi Kafr Salem El 
Habab, district de Dessouk (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 880 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
189-A-31. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 26 Février 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socié té 
anonyme ayan t siège à Alexan?-rie.

Contre le Sieur Aziz Bahan, fil s de 
Abboud, propriétaire, égyptien, clemeu
ran t au Caire. 

E.t eonlt·e les Sieurs et Dam es: 
1. ) Anis Semaan A ttia. 
2.) Awadallah Semaan Attia. 
3. ) Aghia Semaan Attia. . 
Tous trois enfants de Hassan, de Atha 

Soliman. 
4.) Moungueda, fille cle Erian Atlia 

Habachi. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Damanhour, tiers dé tenteurs appa
rents. 

Objet de la vente: 74 feddans et 9 ki
rats de terrains sis au village de Zawiet 
Naim, district d'Abou Hommos (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 2960 outre les frais . 
Alexandrie, le 7 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
190-A-32. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant prooès-verbal du 30 Mars 1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs e t. Dame: 
1.) Ismail Bacha El Saghir. 
2.) Badr El Sabah Bacha Youssef El 

Saghir. 
3. ) Ahmed Ba.cha El Sag-hir. 
Tous propriétaires, égyp tiens, domici

liés à Seguine El Kom, district de Tanta 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 51 fedclans, 2 .ldrats 
et 20 sahmes de terrains sis au village 
de Seguine El Kom, dis trict de Tan ta 
(Gharbi eh). . 

rMise à prix: L.E. 4120 outre les fra1s. 
Alexandrie, le 7 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
188-A-30. Adolphe Romano, avocat. 

S uivant procès-verbal du 28 Février 
1938. 

Par le Sieur F . Mathias, agissant en 
sa qualité de syndic de l'union des cré
anciers de la faillite Moustapha El Ba
dri, suj et français, demeurant à Alexan-
drie, 26, rue de l'Eglise Copte. . . 

Objet de la vente: une quote-part mdl
vise de 4 4/5 kirats sur 24 dans une par
celle de terrain sise à Alexandrie, rue 1er 
Khédive No. 5 tanzim, .ldsm El Attarine, 
Gouvernorat d'Alexandrie, de la super
fi cie de 1116 m2, ,d'après les titres ori
ginaires de propriété, mais d'après l'état 
actuel des lieux d'une contenance de 1241 
m2 44 cm., ensemble avec les construc
tions y élevées composées d'un r~z-de
chaussée de 28 magasins et bout.Jques, 
cons truites en maçonnerie ordinaire. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Alexandri e, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
199-A-41. Marcel Nada, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'ontrefacon. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 28 F évrier 

1938, R.Sp. No. 228/63e A.J. 
Par le Sieur Nicolas Moustakas. 
Contre le Sieur Basile Evdolüas. 
Objet de la vente: un immeuble, ter-

rain et constructions, sis au Caire, à 
chareh Mobamed Hanafi, No. 20 tanzim, 
quartier El Kolali, kism Ezbékieh, chia
khet El Kolali. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

156-C-916 N. et Ch. Moustakas, avocats. 

Suivant procès-verbal du 22 F évrier 
1938, No. 214/63e A.J. 

Par J ean Pyrovolikos. 
Contre la Dame Neemat Ahmed Mo

hamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière, du 9 Octobre 1937, dénon
cée le 20 Octobre 1937, transcrits le 3 
Novembre 1037 sub Nos. 6719 Caire et 
6181 GaJioubi eh. 

Obje t de la vente: 136m2 60 cm. avec 
la mai son y élevée, sise au Caire, à 
Choubrah, à a lfc t El Zawiya, h aret El 
Gameh No. 7. 

J\lise à prix : L.E. 200 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

157-C-917 C. Zarris, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Janvier 
1938, R.G. l\o. 212/63e. 

Par les Hoirs de feu S.E. Yehia Pacha 
Ibrahim, savoir: 

i. ) Sa veuve, la Dame Eicha, fille de 
S.E. Aly Pacha Sadek. 

Ses enfants : 
2. ) Docteur Aly Bey Y ehia, agissant 

tant en son nom personnel qu 'en sa 
qualité de curateur de son frère Mah
moud. 

3.) Dame Aziza, épouse. de S.E. Ahmed 
Nafize. 

4.) Ibrahim Bey Yehia. 
5.) Dame Zeinab, épouse du Dr. Hus

sein Bey Ezzat. 
Tous pro prié ta ires, égyptiens, demeu

rant au Caire ct ayant domicile élu en 
celte ville en l' él ude de Mes M.-G. e t E. 
Lévy, avocats près la Cour. 

Contœ Awad Bey Borai, propriétaire, 
local, demeurant au Caire, r u e Omar 
Ibn Abdel Aziz No. i4 (Mounira). 

En ver tu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 21 Septembre et 
2 Octobre 1937. 

Obje t de la vente: en quatre lots. 
1er lo t. 

34 fcddan s et 22 kira ts sis au village 
de SaJfai, Vfarkaz Abou Korkas (Mi
nieh ). 

2me lot. 
112 feddan s ct 11 kirats sis au village de 

Nahiet Saffa i, Markaz Abou Korkas (Mi
nieh ). 

3me lot. 
25 feddans ct iO k irats s is au village 

de Mantout, Markaz Abou Korkas (Mi
nieh ). 

4me lot. 
Un e parcelle de terrain de la superfi

cie de 690 m2, en semble avec les cons
tructions y élevées sur une superfi cie 
de 260m2 1.0 cm. , con sis tan t en un e m ai
son comprenant un rez-de-chaussée et 
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deux étages supérieurs dont le 2me est 
inachevé, le reste du terrain formant 
jardin, le tout s is à Méadi, Zimam El 
Bassatine, Markaz et Moudirieh de Gui
zeh, au hod El Mosseri No. 22, parcelle 
No. 2 sakan, rue F arouk, dan s la par
celle No. 126 du plan de lotissem ent de 
The Delta Land Investment Company 
Ltd. et No. 74 cadas tre, avenue de la 
Gare No. 9 impôt, chiakhet El Méadi, 
section Masr El Kadima, Gouvernorat 
du Caire. 

Mise à prix: 
L.E. 5000 pour le 1er lot. 
L.E. 4000 pour le 2m e lot. 
L.E. 4000 pour le 3m e lot. 
L.E. 1500 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

P our les poursuivants, 
169-C-929 M.-G. et E. Lévy, avocats. 

Suivant procès-verbal du 23 Février 
1938 sub R.G. No. 216/63e. 

Par le Sieur Stefanos Billis. 
Contre la Dame Azima Hassan. 
Obje t de la vente : en un seul lot. 
Une parcelle de terrain vague, à bâ-

tir, d'une superficie de 270 m2 82 cm., 
sise au Caire, à haret El Daramalli (kism 
de Choubrah ), à Choubrah, Gouvernorat 
du Caire, jadis dépendant de Guéziret 
Badran et El Dawahi, Markaz Dawahi 
Masr, Moudirieh de Galioubieh, au hod 
El Daramalli No. 16, formant autrefois 
partie du plan de lotissement des ter
rains de Mohamed Bey Kadri El Dara
malli et Hoirs de feu Abbas Pacha El 
Daramalli. 

Mise à prix: L .E. 650 outre 1es frai s. 
Pour le poursuivant, 
François Nicolas, 

203-C-942. Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 28 F évrier 

1938. 
Par Antoin e Couninis, propriétaire, 

s uj et hell ène, demeurant à Pacous (C h.). 
Contre les Hoirs de feu Youssef Aly 

Ismail, fil s de Al y l smail, sa voir: 
i. ) Amna Abdcl Aal El Gohari, sa veu

ve, propriétaire, indigène, demeurant à 
Bani-Screid, district de Facous (Ch.) . 

2.) Mohamed You ssef Aly Ismai l. 
3.) Mokbel Yousse f Aly Ismail. 
4. ) Ahmed You ssef Aly Ismail. 
5.) Mahbouba Youssef Aly Ismail. 
6.) Naassa You ssef Aly Ism ail. 
'rou s propriétaires, indigènes, demeu

rant à Ezbet Ch erbini, dépendant de He
gazia, district de F acou s (Ch. ). 

Objet de la vente: 
7 Jeddan s de terrains cultivables sis 

jadi s à Kahbouna w al Hamd ine et ac
tu ellement dépendant d 'El Hegazia, di s
tr ict de F acou s (Ch. ), au hod El A tianc 
El Charki No. 5, fa isant partie de la par
celle No. 3; cette superfi cie es t par in
divis dan s 10 feddan s. 

La mise à prix sera fi xée ultérieure
m ent. 

Man sourah, le 7 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

214-M-388 Z. Picraménos, avoca t. 

7/8 Mars Hl3R. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCIIERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du m atin. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Prof. G. Servilii, Syn

dic de l 'Union des Créanciers de la fail
lite Aly Omar & Mahmoud Omar, Llo· 
mici lié à r\J exandrie . 

Contre les failli s Aly Omar & :\!ah
moud Omar. 

En ver tu de l'ordonnance de i\L le 
Juge-Commissaire de la fa illite, rendue 
le 14 Avril 1937, No. 138. 

Objet de la vente: 
Un terrain de 104 m2 73 / 100, a\·~c 

l'immeuble y élevé, formé d'un rez-ttC
chau ssée et cieux étages supérieurs. ,;is 
à Bandar Kafr El Zaya t, I'viarkaz Earr 
El Zayat (Gharbieh), rue Ibrahim \\'as
sel No. 49, incliqué s ur le plan cacla~lral 
No. 12 sub 1\o. 53, échelle 1/300, le dit 
immeuble inscrit au nom de IaluWotld 
Omar, moukallafa No. 1217/ 1037, lilJli· 
té: Nord, rue Ibrahim \iVassel sur Hm 
avec porte d 'entrée; Sud, terrain \cl~ne 
el W a ld Gameh El Sablé sur J.O m. liS: 
Es t, propr ié té El Sayccl El Nafai :ou1 9 
m. 68; Ouest. propri é té :\Iol1anwtl _\\'.:lti 
sur 10 m. 32, en 3 lign es brisées. 

Mise à prix: L.E. 160 outre le::; üai,. 
Alexandrie, le 7 Mars 1938. 

P our le Doursuivant è:oq .. 
144-A-11. E. Yédid-Lévi, av·ornt. 

Date: ;\Iercrcdi 13 Avril 1!)38. 
A la requèle de la Rai son Sociale llli\

te Les Fib de J. B. l\Œichaca, ayant ::iègc 
au Caire, place Ibrahim Pacha. 

A l'encontre du Sieur F erdinand Za
har, commerçant, administré frall t.'<~i:' . 
domicilié au Caire, rue El Tcraa El Bou
lakia No. 69, ü Choubra. 

En vertu cl ' un procè -verbal de "ai,;ic 
du 12 Novembre 1933, transcrit le ·; lh'
cembre 1033 ;'\o. 5115. 

Objet de la vente: 
Un seul lot de 3 /3 de 211 ki rals soit l't 

2/5 kirats par indivis sur 24 kirais da1~~ 
une chounah portant les Nos. 13 cl J,, 
sise à Alexan drie, sur la rue Tercet. l·:l 
Ma hmoucli eh, il Minet El BassaJ, ladil e 
cho unah d 'un e superficie totale et c .Hl'ï 
p.c. , limitée comme s uit: Nord, ru!'IIC 
Ebn Assaker ; Sud, chocmah propriété 
Tilche; Es t, partie ruelle Hafcz Kll alil ct 
par ti e r u.elle Ebn Assakcr: Oues t, cJta
rch Tercet El Mahmoudich. 

Tels que les dits biens s'é tendent ~L 
comportent avec toutes a ttcnances cL de~ 
pen dance. · sans a ucune excep tion Ill 
r éserve. 

Mise à pl"ix s m· baisse: L.E. 312 ou Ire 
les frais. 

149-A-16. 

Pour la pours uivan te, 
G. Boulad et A. Ackao uy, 

Avoca ts. 
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Date: Mercredi 13 Avril t938. . , . 
,\. la requête du P!'of._ Gt?vanm S_er_v_I~ 

. ." .. yncl ic-cxpert, suJet üallen, dom1c1he 
]; 1 ';~lcxandrie, ru~ Tew!ick No. 4, agi_s
,. 1 cor11me syncl1c de l umon de la fall-
sa n , Abb .· 1 ï Hassan Ahmecl assL 
1 1u iH'éjudice. elu failli Has~an. f\.,hmed 

AJJbassi, suj et egyptien, domtclhe a Ale-
xandrie. 
· En vertu de l'ordonna nce . de M. le 

J o·<•-Commissaire de la fa Jlllte rendue 
llc- ~ b N 2-"' f le :20 Juin 1936 su_ o. oo, en con or-
11.1 1'. des articles 3o4 et 389 elu Code de 

11 · l\i · t cumnerce 1 1x e. 
Ohje l de la ~ente : . . 
L l's biens Jmmo·bllwrs suivants en 

onzt.: Jo l:o, à savoir: 
1er lot. 

·) kira ls et 9 3/5 sahmes indivis sur 
2't- !,irats dan s !'immeuble (terrain et 
con:-l~'tH:lions), s1s rue Saad Zaghloul 
Paclu. ·n. 19, kisrp. El Atta rine, 0ouver
noraL d'Alexanclne, de la superf1c1e de 
J ~Li:J p.c., limité : Nord, rue Cléopatre; 
::; 11 t1 . ·li!C Saacl Zaghloul où se trouve la 
pOLI'' d'r'n lrée; Est, ru e Bombay Castle; 
Otll '·-1, !'LlC Gam goum Bey. 

2me lot. 
J k!ra L c t 23 17/ 120 sahmes indivis 

~ur :h Ji. :ra ls dans l'immeuble (terrain 
ct. ('IH 1" lt uGlion s), sis à Chacler El Bat
liid!. it Ja r ue Sinan P acha, rues Galetti 
rL Pil·ona, kism El Man chia, Gouverno
:·M ,, .\lcxanclrie, de la superficie de 
31J~! :· <'., composé d'un sous-sol et deux 
él<'i• .. , .' llpéricurs, limité : Norcl-Est, rue 
du !';<nec Farouk; Nord-Ouest, rue Si
mn '';·,·lEt ; Sud-Es t, rue Pirona où se 
ltr't 1 · lt yortc cle l'immeuble; Sud-Ou
est, 'c ' i' .\1c lrah. 

3me lot. 
1·: ~ ::.. ~<llnnes indivis sur 211 kirats 

cla: 1-• !·;:nmc uble (terrain et cons truc
liflll - .• :<i'-' place Moh am ed Aly No·. 12, 
ki,n; 1·:1 ', Jnnchia, Gouvernora t d'Ale
xai:·:, i ' · de la superficie de 1305 m2, 
rnn J,•II'l' d'tm sou s-sol formant m aga
"111 ". d!:~;x étages e t un é tage à la ter
r;t~o ,·, lim ilé: Nord, ru ell e de 3 m. de 
l<IIPI ':iJ' :.:épRrant cl e l'ex-théâtre Abbas, 
af'IJ J,•Ii•· mc nL immeuble Monferra to· 
Sud. pl<~c·c ;\ Ioham cd Aly où se trouv~ 
la l '"'lr ' !l'en trée; Es t, r ue du théâtre 
;\JJlJ"": ~l u cst, rue cl c 3 m. 50 séparant 
'1111JJH'Jll >ln de l ' immeuble l\1onferrato. 

4me lot. 
~,1 kiral~ cL Hl i /5 sah_mcs indivis sur 
-1 kJJ;d~ clans un terram vague de 580 
~112 ri!' s tLpcrficie, sis à l'Es t des Abat
'01!'.', h la r ue Tarnos e t à la rue Ozdi, 
ki ~lll i\l inct El Bassal, Gouvernorat d 'A
l''xan !lr ic, limité: Nord, partie terres de 
:d(ll!c· iafa H.abih du côté Ou est et se ter
l11JJW P<LJ.' les lcr res consacrées aux tan
J; ·' !)('s rlu cô lé Est; Sud, terrains va o-ues 
~~e ;'l ropl':été de l'Etat, donnant su

0
r la 

~ gn e des tramways du Mex; Oues t, cha
teh Ozci1; Est, rue Tarnos. 

5me lot. 
1_12 1115 sahmes indivis sur 24 kirats 
~ans une tannerie (terrain et construc-
t1011 S), SJSC au Mex à l'Ouest des Abat-
OJrQ 1 · ' r , ·-·, u sm Minet El Bassal, Gouverna-

ga, rld Alcxanclrie, immeuble No 161/140 
an 16 . ' pc !" ~ 1, vol. i, année 1936, de la su-

ni ~t ~C ite de 2835 m2, limité: Nord, Admi
r~e 1 ~ 1011 des Phares, sur 25 m.; Es t, 

l c 10 m. de largeur sur 63 m. cle 
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longueur séparant cette tannerie de la 
tannerie Zalicki; Ouest, Administration 
des Phares, sur 74 m. 50 séparant la 
quarantaine; Sud, rue de 10 m. de lar
geur sur 65 m. 

6me lot. 
12 4/5 sahmes par indivis sur 211 ki

rats dans un terrain de 1063 p.c. 68/100, 
avec les constructions formant deux im
meubles contigus à la rue Ibrahim ier 
Nos. !14 et 46, ki sm El Labbane, Gouver
norat d'Alexandrie, limités: Est, rue 
Ibrahim ier où se trouvent les portes 
d'entrée; Ouest, rue Mazloum Pacha de 
6 m.; Nord, propriété Mohamed Ham di 
ci-devant Chaaban Chamla; Sud, rue So
liman Pacha El Françaoui de 8 m. 

7rne lot. 
2 kirats et 3 i / 5 sahmes indivis s ur 24 

kirats dans un immeuble, terrain hekr 
du Wald El Achri, de 51 m2 69 / 100 de 
superficie, et les constructions y élevées, 
à la rue Ebn Hecham, kism El Manchia, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, immeuble im
posé à la Municipalité sub No. 376, 
garida 185, vol. 2, année 1936, limité: 
Nord-Est, Wald Nazir Agha; Sud-Est, 
Wald Nazir Agha; Nord-Ouest, rue Ebn 
Hecham; Sud-Ouest, ligne brisée for
mée de trois tronçons Wald Guiméi. 

8me lot. 
1 kirat et 1 3/5 sahmes indivis sur 24 

kirats dans un immeuble, terrain de 51 
p.c. 94/100, avec le magasin y élevé, sis 
à Bab Sidra, ruelle El Chaarani, entre 
les Nos. 2 et 4 tanzim, kism Karmous, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, limité: Nord, 
Hag Ibrahim El Khayat, sur 9 m.; Sud, 
Ibrahim Hassan Ramly, sur 9 m. 05; Est, 
ruelle El Chaarani où se trouve la porte 
d'entrée, sur 3 m. 24; Ouest, Abdel Nasr 
Aly, sur 3 m. 25. 

9me lot. 
i7 feddans, 9 kirats e t i 3/5 sahmes 

indivis dan s 386 feddans, indivis dans 
396 feddans de terrains sis à El Mahdia 
et Kom Heffein, à El Ghayata, Markaz 
Aboul Matamir (Béhéra), aux hods Za
wie t Abdel Kadcr et Abou Khadiga No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 83. 

l'our les limites consulter le Cahier 
dl'.s Charges. 

Biens dépendant de la circonscription 
du Tribunal Mixte du Caire, mis en ven
te par devant la Chambre des Criées du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, en confor
mité de l'art. 616 du Code de Procédure 
!vi ix te. 

iOme lot: -en deux sous-lots. 
I. - Suivant les titres de propriété. 
a) Terrain de HJ 5/8 lŒss. avec la mai

son y élevée, à Nahiet Kafr Manaker, 
Markaz Benha (Galioubieh), au hod Da
yer El N ahia No. 4, clans la parcelle No. 
13, limités: Nord, rue Ghorab où se trou
vent la façade et la porte; Sud, rue Aclly 
Hachem; Est, propriété Ayoucha Rama
clan; Ouest, propriété Salib Awacl. 

b) Terrain vague de 2 i / 2 lŒss. avec 
un magasin élevé sur la partie Ouest, 
Nahiet ,Kafr Manaker, Markaz Benha 
(Galioubieh), au hod Dayer El Nahia No. 
4, dans la parcelle No. 13, limités: Nord, 
rue Ghorab; Sud, rue Aly Hachem; Est, 
rue El Tewficki; Ouest, propriété Abclel 
Maksoucl Hassan. 

IL - Suivant l'état actuel des lieux. 

li 

Biens sis à Bandar Benha, Markaz 
Benha (Galioubieh) . 

a) Un terrain de 134 m2, avec la mai
son y élevée, sis à la rue Mansour No.57, 
imposé à la Moudirieh sub No. 9 mou
kallafa, vol. i, année 1936, limités: Nord, 
rue Mansour où se trouve la porte d'en
trée; Sud, rue Hachem; Est, propriété 
suivante No. 59 de la rue Mansour, ap
partenant à la faillite; Ouest, propriété 
No. 62 de la rue Hachem, appartenant à 
Salib Awad. 

b) Un terrain vague de 58 m2 avec un 
magasin y élevé, à la rue Mansour No. 
59 adjacent au précédent, non imposé à 
la Moudirieh, limité: Nord, rue Mansour 
où se trouvent la façade et la porte; Sud, 
r ue Hachem; Est, propriété No. 8 de la 
rue El Tewficki et terrain vague d'Abdel 
Maksoucl et Hassan El Gallad; Ouest, 
propriété No. 57 de la rue Mansour, ap
partenant à la faillite. 

iime lot. 
I. - Suivant le titre de propriété. 
2 magasins construits en pierres sur 

425 m2 de terrain pri s en location du 
Gouvernement Egyptien, au Caire, quar
tier El Madabegh (Vieux-Caire), près de 
Sidi Aboul Séoud, fai sant partie de la 
parcelle No. 88 du Gadwal, kism Masr 
El Kadima, Gouvernorat du Caire, limi
tés: Nord, avoisinant la parcelle No. 68 
du Gadwal, sur 12 m., propriété de l'Etat 
et où se trouvent la façade des deux ·ma
gasins et les portes d 'entrée; Ouest, avoi
sinant la parcelle No. 68 du Gadwal, sur 
30 m. 50, propriété de l'Etat; Sud, avoi
sinant le r es tant de la parcelle No. 88 
du Gadwal, sur 12 m. 50, lequel restant 
forme une tannerie propriété Mous tafa 
Ismail; Est, avoisinant le restant de la 
parcelle No. 88 du Gadwal, sur 31 m. 50. 

II. - Suivant l'état actuel des lieux. 
2 magasins construits sur une super

ficie de 415 m2 60 de terrain pris en lo
cation du Gouvernement Eg·yptien, à la 
rue Tel El Eyoun No. i, immeuble sis 
au Vieux-Caire, Gouvernorat du Caire, 
limités: Nord, rue Tel El Eyoun, suivant 
deux lignes, l'une allant de l'Ouest à 
l'Es t sur 6 m. 35 et l' autre se dirigeant 
ver s l'Est en se penchant légèrement 
ver s le Sud sur 6 m. 90; Est, propriété 
Moustafa Ismail, sur 31 m. 15; Sud, pro
priété Moustafa Ismail, sur 12 m. 70; 
Ouest, ruelle Abdel Aziz El Attar for
mant deux lignes, l'une allant du Sud 
au Nord sur i7 m. 90 e t l'autre vers le 
Nord sur 14 m. 68. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 2400 pour le i er lot. 
L.E. 1040 pour le 2me lot. 
L.E. 390 pour le 3me lot. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
L.E. 32 pour le 5me lot. 
L.E. 50 pour le 6me lot. 
L.E. 20 pour le 7me lot. 
L.E. 4 pour le 8me lot. 
L.E. 10 pour le 9me lot. 
L.E. 95 pour le iOme lot. 
L.E. 400 pour le Ume lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
145-A-12. Ernm. Yédid-Lévi, avocat. 
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Date: :Mercred i 13 Avril 1938. 
A la requête de la Barclays Bani;:_ (J:?o

minion Colonial & Overseas), socwté 
bancai;e par actions, de nationalité an
glaise, ayant siège à Londres ~t succu~
sale à Tantah, agissant poursmtes et di
ligences de son administrateur local, le 
Sieur Anthony Charles Barnes D. S. 0., 
sujet britannique, domicilié à Alexan
drie. 

A l'encontre des Dames: 
1.) Hamida Mohamed El Khalifa, fille 

de Mohamecl, fils de Moustafa El Kha
lifa. 

2. ) Sekina ~Iahmoucl Abdcl Ghaffar, 
fille de l\Iahmoud, fil s de Sayed Abdcl 
Ghaffar. 

Toutes deux propriétaire , sujcUes 
égyptiennes, domiciliées à Tanta~, rue 
Abbas, ruelle Dr. Mohamed Tewf1k Sa
dek. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mars 1937, huissier N. 
Moché, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
le :L8 Mars HJ37 sub No. 669. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une maison de trois étages en bri

qu es rouges, bâtie sur un terrain d'une 
superficie de 875 m2, sise à Tantah, 
Moudirieh de Gharbieh, kism tani, ban
dar Tantah, immeuble No. 4, chiakhet 
No. 1, kism tani, bandar Tantah, rue Mo
hamed Tewfik Sadek No. 110, moukal
lafa Mahmoucl Bey Ab del Ghaffar No. 
601 /878, limitée: Nord, Georges Dayoub, 
long. cle 27 m. 85; Sud, rue Mohamed 
Tewfik Saclek, long. cl e 27 m. 85; Oues t, 
Ibrahim Abclcl Hafez, long. clc 31 m . 42; 
Est, Shenouda El Sobkhi, long. cle 31 
m. 42. 

Tel s que les dits maison et terrain se 
poursuivent ct comportent san s aucune 
exception ni réserve, avec toutes aug
mentations ou améliorations. 

Mïse à prix: L.K 2500 outre les frai s 
taxés. 

Pour la poursuivante, 
193-A-35. F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire, représenté par son Administra
teur-Délégué, le Sieur Marcel Vincenot, 
demeurant au Caire, subrogé aux lieu 
et place de The Mort.gage Cy of Egypt 
Ltd., s u1vant acte authentiqu e passé au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire le 23 Mai 1936, No. 3061. 

A l'encontre des Hoirs de feu Abdel 
Hamid ~acha El Dib (débiteur originai
re), de ieu Aly, de feu Hassan, savoir: 

1.) Abdcl Aziz Effendi Abdcl Ham id 
El Dib, 

2.) Zeinab I-Ianem J\bdcl Ilamid El Dib 
3.) Fathia Ilan cm Abdcl Hamid El Dib: 
4.) Les héri ti ers de la Dame J\ hadi ga 

Hancm Bent Soliman Bey El Abani, 
ell e-même héritière de feu Ahdcl Ha
mid Pacha E l Dib, décédée en co11 rs 
d 'expropria tion, savo ir: 

a ) Abdr·l FaLtah, b) Abdcl Razcl<, c) 
Eh san~, cl) Fawzia, c) Amina, f) Seki
na, enfants des défunts, sous la tutelle 
du Sieur J\hmed El Abani, demeurant 
<LU N(J. !JO de la rue El IIagari il Ale
xandrie. 
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Tous les su snommés enfants du dit 
défunt, sauf la décédée, sa veuve, pro
priétaires, suj ets locaux, dcmeuran t au 
No. 3 rue Laurens, station Sarwat Pa
cha, Ramlch, sauf la 3mc avec son 
époux Bahgat Derini, à la station Rouch
di Pacha, Ramleh, rue l\IIorelli, No. 12 
(ban lieue d'Alexandrie). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Charaf, du 
20 Avril 1936, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte cl' Ale
xandrie le 7 Mai 1936 sub Nos. 1743 Ale
xandrie et 1029 Béhéra. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
A. et B. - 1er cL 2me lots ad ju gés à 

l'audience du 2 li'évrier 1938. 
C. - 3mc lot (adjugé à l'audience elu 

H Avril 193'1). 
D. - t±me loL. 

Une parcelle do terrain d ' une superfi
cie de 196 m2, ensemble avec l'immeu
ble y édifié, composé d'un rez-de-chaw>
sée et trois étages supérieurs ainsi que 
six chambres pour lessive à la terrasse. 

Le tout sis au No. 87 rue Kitchener, 
à Damanhour (Béhéra), ki sm rramous, 
limité: Nord, par la rue Kitchener; Sud, 
par la propriété de la Dame Fatma El 
Damanhouria; Est, par la propriété de 
la Dame Mabroukia El Mahdia; Ouest, 
par chareh El Zarka. 

E. - 5me lot. 
1792 m2 50 par indivis dans une par

celle de terrain d'une superficie de 3585 
m2, ensemble avec l'usine d'égrenag-e y 
édifiée sur une superficie cle 1442 m2. 

La dite u sine d'égrenage est compo
sée de: 

1.) Une fabrique d'égrenage de 36 piè
ces. 

2. ) Une chambre de pressage conte
nant une machine d 'emballage. 

3.) Une chambre pour machine con
tenant une machine Ruston Proctor et 
condensée cl ' une force de t10 chevaux. 

Le tout sis au No. 32 de la rue AlJoul 
l=tiche, à Damanhour (Béhéra), kism Ta
mou s, limité: Nord, par chareh El Ban
na; Sud, par la mosquée de Soliman Pa
cha El Wekil; Est, par .chareh Abou! Ri
che; Oues t, partie par charch El Banna 
ct partie par l'Eglise Grecque. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations et 
accroissements que les débiteurs pour
ront y faire. 

Mise à prix: 
L.E. 1360 pour le 4me lot. 
L.E. 2800 pour le 5me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour le poursuivant, 
HH-A-36. Félix Padoa, avocat. 

LE BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
pa r 

MAURICE DE WÉE 
jul(e au Tribuna l Mixte du Caire 

En vente: à Alexandrie, a u Caire, à Mansourah et 
à Port-Sa'ld da ns les bureaux du j ournal des Tribu
naux Mixtes; à 'Alexandrie , "Au bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Ralli, lbrahimieh, e t au Caire chez M. B. 
Z . Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des Avooets, 

au Palais de j ustice Mioct., 

- P.T. 2.5 -
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 2 Avril 1938. 
A la r equête de Salem J\ly Kechk. 
C.onh·e Abdel FaLlah El Saycd AIJdr;J 

Bari. 
En vertu d'un procès-verbal de .- u i ~ i c 

immobilière tran scrit uvee sa dén om iu
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 8 Juille t J(J:Ju. 
No. 4825 Caire. · 

Obj~t de la vente: loL unique. 
Un terrain avec la maison y élcYéP. 

No. 18 chareh El Ramah, ki sm de ::ii:l
yccla Zeinab, chiakhet El Nasrich, (; r.ll
vernorat elu Caire, de la superfi cie de 
70 m2 5 cm., composée d'un rez-de
chaussée et de trois étages. 

Tel que le tout se poursuit cL r rJIIl 

porte san s aucune exception ni ré~e' ' ·. 
Pour les limites consulter le Cal 1 cr 

des Charges. 
Mise à p·rix: L .E. 250 outre les r, ,,;,, 
Le Caire, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuinln l. 
163-C-923 L. Taranto, a"'" ·t. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur David Bt'J ;. 

mon, propriétaire, citoyen françai:<, 1 t' 

lneurant au Caire, rue Aboul Scban \ u. 
25 et en tant que de besoin du Si i'Lil 

Henri I-I. Sakakini, propriétaire, ép·:·, 
tien, demeurant au Caire, mielan Sul,t~ 
kini, tous deux élisant domicile au ,,J
binet de Mes A. Asswacl et R Vala\ < ti. 
avo-cats à la Cour. 

Contre le Sieur I-Iagop Ohanessian. 1 :1 · 

trepreneur, sujet local, demeuranl 11 

Caire, rue Fouad 1er No. 159. 
En vertu d 'un procès-verbal de ~.Ji -ic 

de l'huissier Iessula, du 211 Janücr w;~,. 
dénoncée le 9 Février 1935, hui ss ier ~;1 1 -
kis, le tout transcrit au Bureau cie :-: Il\ · 
pothèques du Tribunal l\Iixte elu t: ;Jilt: 
le 26 Février 1935 sub No!" . i 50t Gali"' l· 
bich ct H32 Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de it'r· 
rain de la superficie de 1'!46 m2 50 t· ut·?, 
située au village d 'El Zawia El Ilau tJd. 
Marl<az Da·wahi Masr (Galioubicll ). litt · 
sant partie de la parcelle No. t10 cL \o. 
62 au hod Dayer El Nahia No. '1 du p la~J 
cadastral et actuellement chiakll rl t·. l 
Chorabia, district de Choubrah, Go tt \ t'I
norat du Caire, limiLéc cornmc ~ui L: 
Nord, sur 47 m. t10 par le rcs tc:mt de liL 
propriété elu vendeur; Est, sur 30 m. par 
les proprié Laires Hoirs Badaoui 1\:Jt itl JI: 
Sud, sur 'dJ m. 95 par le Sieur Halo Tcl.
lamcn Li s ur 26 m. 90 et partie par ll'S 
Sieurs Bianchi snr 22 m. 95; Ou c~d , :-'lll' 

30 m. par une ru e projetée clc la lar-
ge ur de W m. . 

Sur ccUc parcelle il existe une ctt CC' lll
lc en pi erres; ù. l 'intérieur une chamb re 
égal cm en t en pierres. 

Tels que ces biens se poursuivcn!. ct 
comportent avec tous leurs access oire~ 
et dépendances, sans aucune cxccpLion 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frai s. 
Pour les poursuivanl s. 

A. Asswad et R. Valavan1, 
7 42-C-756. A vocaLs. 
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lhtle: samcll i :2 Ay ~ · il. 1~38. . , 
\ la requèlc du C l'cdlL F oncle~·. Egypti:n. société anonyme clonL l e SJege csL 

au Caire... . . . . , , . , 
Au pre) udicc de la. Dame lVIokh lar a, 

dile aussi Ka! loura Ayoub Ay~d, fllle de 
feu Ayoub Ayad, flls de Ibr~him et . :re~
ve de feu MaLta Bey Yousse~, pr.o,pnet~I
re, égyp tienne, demeurant ,a ~Iellopoh:, 
ifi rue Istna1l1a, au I1mc .cla,..,e,. appar
tcnH'nl l\o. ~o, avre son fil s i\zrz ;vrat
ia dt'•l';iLricr. 'Et contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ombarcl( Samir ou Lamir, Ips de Omba
re l.;, fils de Mohamed Sam1r ou Lamn'. 
q[\'OÜ' ' 
_c Sa veuve la Dame Kefaya Salama Sala-
ma J·~ l Mor, prise égalen:ent en sa qua
lité clc tutrice cie ses enfants mmeurs et 
cohéritiers elu dit défunt qui sont: 

a) Salha, b) Hamida, c) Aicha, d) Mah-
moud. . , 

Propriétaire, égyptJenne, dem eurant a 
Ezbt)L \VakÏ Nabas, dépendant de Ba
laks. dis trict de Galioub, Mouclirich de 
Gali;1UI 1i eh . T iers clétentem·s. 

1~11 rerlu cl'lm procès-verbal dressé le 
H . où t 1937, huissier Ezri, transcrit le 
tE :)cplcmbre 1937. 

Olljc l de ia vente: en deux lots. 
1er lot. 

s rctl clans sis au village de Bahtim, 
,'i~l i1 ·! de !Jfl\\·alli .\l a.sr, .\Ioufliri.eh de 
ti;·;il,tlhi l'l1, ilonl: 

l. ~> J'cdcl ans cL 13 sahmes au boel Han
lliJ.Pl 1 :\o. 10, du No. 1. 

~. 20 ki.ra ts et 3 sahmes au dit hocl 
(\ o. i. 

:). ~ frdcla ns. 3 Urats ct 6 sahmes au 
)]()1: '\o. 10, Clll No. i. 

.,.;;. - Db:;ignation établie par le Sur
re:•: !Jcparlmcnt d'après les nouvelles 
OJJr.'l<' 1 in n::; elu cadastre. 
· \ !'·• ,Jd ans, 2 kirats et H sahmes de 

!< 1 1 l " ,.; i ~ <'Ut village cle Bahtim, Mar
k:v 1 J<11Yah i :\Iasr, Mouclirieh de Galiou
IJ' ·, , .!i ,.; [ri])UéS COl11mC Suit: 

1. :; kil <l ls 1' 1 :?n snhmrs ~~ l' inclivis 
1 ,1 "' 1 < kira ls c t 23 sah m es au hod Han-

11'·1 Il t :\o. lO, faisnn t partie de la par
! 1 J',· \o . :13. 

:.!. 12 1\ ira ls ct 17 ::;al!mc. inrlivic; dans 
.) f,•rlda n s, 17 kirats et 4 sahmes au dit 
ho il :\o. 10, de la parcelle No. 3. 

1 ' 2 fcdcJans, 3 ki rats et 4 sahmes au 
rnènw hod No. 10, parcelle No. 4. 

1. .' 'ï kira ts et 5 sahmes à l'indivis 
rlan:; Jli kirats et 9 sahmes au même hod 
i\ o.: 10, de la parcelle No. 12. 

o.) 1 fedclans, 21 kirats et 13 sahmes 
au rliL hocl No. 10, parcelle No. 5. 

Le,.; dits biens sont inscrits suivant le 
registre du nouveau cadastre au nom de 
la D8me Moukhtara connue sous le nom 
de Kattoura, fille de Ayoub Eff. Ayad. 

Ensemble: la 1/2 par indivis clans une 
sak1eh à puisard. 

2me lot. 
8 feclclans, 15 kirats et 10 sahmes sis 

f1!1 \' illage de Nawa, Markaz Chebin El 
\ ana tcr, Moudirieh de Galioubieh, dont: 

U 1
1 fcddans, ii kü·ats et 12 sahmes 

~n l~ocl Ghattas No. 4, parcelle No. 4 et 
- l~:\o . ~et No. 5. 

-. ) . 2 ieddans, 1! kirats et 7 sahmes 
<Ill rh! hocl. du No. 8. 

3.) . 2 feclclans, 16 ki rats et 15 sahmes 
<l tl dil hocl, No. 3. 

Journal des Tribunaux 1\lixtes. 

Ensemble: la moitié par indivis clans 
une sakieh à puisard sur les terres de 
Nawa. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations elu cadastre, savoir : 

9 feddans, 15 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Nawa, district 
de Chebin El Kanater, Mouclirieh de Ga
lioubieh, distribués comme suit: 

1. ) !1 l<iraLs et 23 sahmes au hod 
Ghattas No. !1, parcelle No. 8, inscrits au 
registre elu nouveau cadastre au nom 
de la Dame Moukhtara, fille de Ayoub. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 16 sahmes 
au hocl Ghatlas No. 4, parcelle No. 19, 
inscrits au registre du nouveau cadas
tre au nom de la Dame Moukhtara, fille 
de Ayoub. 

3. ) 2 feclclans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Ghattas No. 4, parcelle No. 34, ins
crits au registre du nouveau cadas tre au 
nom de la Dame Moukhtara, fill e de 
Ayoub. 

4.) 5 fedclans et ii sahmes au hocl 
Ghattas No. 4!, parcelle No. 33, inscrits 
au registre du nouveau cadas tre au nom 
de Moukhtara, fille de Ayoub. 

5.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Ghattas 
No. 4, de la parcelle No. 18, indivis clans 
la s uperficie de la parcelle qui est de '1 
kirats et 2 sahm es et un droit de servi
tude à raison de 12/24 clans une sakieh 
moyan, siLuée sur la dite parcelle, 
inscrite au registre du nouveau cadas
tre au nom de la Dame Moukhtara, fille 
de Ayoub. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix : 
L.E. 830 poli r le 1er lot. 
L.l~. 7i50 pour le 2me lo l. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
Pc. Chalom Bey et A. Phronimos, 

fi ?J-f:-871 . Avocats. 

Date: Sam edi 16 Avril 1938. 
J\ la requête du Sieur David Bensi

mon, propriétaire, citoyen françai s, de
meurant au Ca ire, rrrc Aboul Scbaa No. 
25 et en tant que de besoin du Sieur 
Henri H.. Sakal\in i, propriélaire, égyp
tien, demc urctnl. él li. Caire, mielan Saka
kini, tou s deux éli sant domicil e au ca
binet de MaîLrcs r\. Asswad c t R Va
lavani, avocats à la Cour. 

Contre les Sieurs: 
L ) Chakcr Ahmad El Guindi, entre

preneur, s uj et local, demeurant au Cai
re, place Ibrahim Pacha No. 3, autrefois 
ct actuellcmcn L cle domicile inconnu. 

2.) Aly Gaber, entrepreneur, local, de
m eurant au Caire, à El Abagia, kism 
El 1\halifa. 

En vet1u d'un procès-verbal clc saisie 
de l'huissier Lafloul'a, du 17 Aoü L tD35, 
dénonr-ée le 2 Septembre 1935, hui ssier 
Kozman, le tout transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le ii Septembre 1935 sub Nos. 6180 
Galioubieh et 6654 Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 599 m2 64 cm2, 
;:~.vec les constructions d'un dépôt entou
ré d'un mur de clôture, située au vil
lage d'El Zawia El Hamra, Markaz Da
wahi Masr, Moucliri eh de Galioubieh, 
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faisant partie de la parcelle No. 62 au 
hod Dayer El Nahia No. 4 du plan ca
dastral et actuellement chiakhet El Cha
rabia, district de Choubrah, Gouvernorat 
du Caire, limitée comm e suit; Nord, sur 
26 m. par le terrain vendu au Sieur Fé
lix Buonammo; Sud, sur 18 m. 20 par 
la propriété des Sieurs Moussa Moha
mad et son frère; Est, sur 26 m . 75 par 
une route large de 10 m.; Ouest, sur 28 
m. 40 par la propriété des Hoirs Ba
claoui Khalil. 

Tels que ces biens se poursuivent et 
comportent avec tous leurs accessoires 
et dépendances, sans aucune exception 
ni r éserve. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

A. Assvvacl et R Valavani, 
741-C-755. Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie et 
siège au Caire, agissant en sa qualité 
de subrogée aux poursuites du Banco 
Halo-Egiziano, société anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie et suc
cursale au Caire, en vertu d'une ordon
nance rendue par Monsieur le Juge des 
Référés en date du 23 Décembre 1937, 
RG. No. 1245/ 63e A.J. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hanna 
Samaan savoir: 

1.) Yanni Hanna Samaan, pris tant 
personnellement qu'en sa qualité d'hé
I itier de son père Hanna Samaan et de 
~a mere Set Hanna Samaan. 

2. ) Do.m e Iracla, sa fille, épouse cle Mé
galli Hanna Hafazalla. 

3.) Darne Selmllah, épou se clc Hanna 
Nakhla Samaan, prise tant per sonnelle
ment qu'en sa qualité cle tutrice de ses 
sœurs mineures Sanich et Moufida. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
ft Abou Korkas (Minieh), pris en leur 
qualité d'héritiers de feu Hanna Samaan 
ct Set Hanna Samaan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier K. Boutros, 
du :lG Mai 1032, dénoncé le 4 Juin 1932 
par J'huissier M. Anis, tous deux trans
crits au Bureau des Hypothèques de ce 
mèra8 Tribunal en date du 14 Juin 1932 
sub No. 1639 Minieh. 

OlJjet de la vente: 
2me lot bis. 

138 m2 par indivis dans 650 m2 90 
cm., superficie totale d'une parcelle de 
termin sur laquelle se trouve construi
te, en brique~: cuites et rouges, une 
chounah d'un seul étage, sise au villa
ge d'El Pali:rieü, district d'Abou Korkas, 
province de Minich, au !1 od El Morkoz 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 2. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
exclu ni excepté. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\ lisc ù prix: L.E. 57,500 m /m outre les 
fiR ÎS. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

:tfl'ï-C-927. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur l sm ail Bey Ab

del Razek. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 Avril 1933, huissier 
J. Talg, dùment transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal :Mixte du Caire le !1 Mai 1933, 
No. 916 Minieh. 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal modificatif 

dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte du Caire le 25 Janvier 
1938. 

49 feddan s, 22 kirats et 19 sahmes sis 
au village de Abou-Guerg, Markaz Bé
ni-Mazar (Minieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 5 kirats et 7 sahmes in
divis dans 4 feddan s, 21 kirats et 4 sah
mes au hod Abdel Razek No. 2, dans la 
parcelle No. 2. 

2.) 11 feddan s et 8 sahmes indivis dans 
16 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au hod 
El Azhare No. 21, dans la parcelle No. 1. 

3.) 21 sahmes indivis dans 3 kirats et 
11 sahmes au hod El Azhare No. 21, dans 
la parcelle No. 2. 

4. ) 17 feddan s, 4 kirats e t 20 sahmes 
indivis dans 68 feddans, 19 kirats et 8 
sahmes au hod El Hakr No. 23, parcelle 
No. 3. 

Sur cette parcelle il exis te une ma
chine ar tésienne de 25 H.P., Diesel, Sul
zer, un jardin e t une ezbeh. 

5.) 6 lürals e t 9 sahmes indivi s dans 1 
feddan, 1 kirat e t 12 :;ahmes au hod El 
Hakr No. 23, parcelle :'-Jo. 4. 

6. ) 3 Iedclan s, 19 lüra ls f:t 21 sahmes 
indivi s dan s 15 feddans, 7 lürats e t 12 
sahm es a u hod Dayer El :\ahia No. 10, 
k ism awal, dan s la parcelle No. 16. 

7. ) 10 feddan s et 11 l<irats indivis dans 
40 feddans e t 16 ki ra ts au hod El Yas
minc :\lo. 10, dans la parcelle No. 2. 

Sur ce lle pan:elle exis le un e m achine 
artés ienne de 25 H.P. , Sulzer, Diesel. 

8. ) 3 fedd an s, 8 l<ira ls e t 6 sahmes in
divis dans 13 feddan s e t 0 kirals au hod 
El Charwa ]';o. 13, dans la parcelle No. 6. 

9. ) 1 feddan, 22 kirals et 12 sahmes in
divis dans 7 feddans et 18 kirats au hod 
El Charwa No. 13, dans la parcelle 
No. 6. 

10. ) 3 Jcddan s indi vis clans 12 fecldans 
au hod Abele! Latif l\lo. 11, dan s les par
celles Nos. 7 c t 8. 

11 .) 12 kirals indivi s clan s 2 Jecldans 
au hod Abdcl Lalif i\ o. 11, dans la par
celle :\1 o. 1. 

12.) 3 kirals e t 12 sahmes indivis dans 
H k ira ts au h od Abdel Lalif No. 11, 
da ns la parcelle No. 1. 

13.) 1,~ kirats et 23 sahmes indivis dans 
19 kira ts et 20 sahmes au hod Abdel 
Latif No. 11, parcelle No. 5 et dans la 
parcelle No. 3, indivi s dans une partie 
des deux parcelles Nos. 5 et 3 de 1 fed
dan et 10 kirats. 

Sur cette parcelle existe un moulin 
à vapeur. 

H .) 2 feddans, 17 kira ls e t 13 sahmes 
indivi s dans 10 feddan s, 22 ki ra ts et 4 
sahmes au hod 81 Guézirah No. 26, dans 
la parcelle No. 1, par indivis dans la dite 
parcelle de 1284 feddans et 16 kirats. On 
ne peut délimiter cette parcelle étant 
donné qu'elle est submergée par les 
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eaux du Nil annuellement et san s limi
tes. 

15.) 1 feddan, 8 kirats et 11 sahmes 
indivis dans 5 feddan s, 9 kirats et 20 
sahmes au hod précédent, dans la par
celle No. 1 (akl bahr) terres enlevées par 
le Nil. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par des tination, leurs attenances e t dé
pendances, toutes augm en tations, am é
liorations ou accroissements futurs a in
si que tous accessoires gén éralem ent 
quelconques sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
à.e.:; Char ge s. 

Mise à prix: L.E. 4910 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

160-C-920 Maurice Cas tro, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Violette Peli

gri Cesana, suj ette italienne, dem eurant 
au Caire. 

Contre Mahmoud El Gamil, proprié
taire, sujet égyptien, demeurant au Cai
re. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière transèrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 20 Juille t 
1937 sub No. 4856 Caire. 

Objet de la vente: 10 kirats indivis 
dans une maison, terrain et con s truc
tion, sise au Caire, rue Béni Hassan No. 
14, kism Sayeda Zeinab, de la superfi
cie de 248 m2 20 cm. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte san s aucune r estriction ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
:!cs Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
162-C-922 L. Taran to, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête d'Adli Ghali Ilenein, pro

priétaire, suj et local, demeurant au Caire. 
Au préjudice d'Ibrahim Sayed Ibra

him, cultivateur, sujet local, demeurant 
à Nahiet El Kobeissat, Markaz Tahta, 
Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 16 Avril 1936, dénoncé le 
2 Ma i 1936. le tout transc ri t le 6 Mai 
1936, :\!o. 1175 ( Guirg-u ch ) . 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans, 6 kira ts et 16 sahmes de 

terrains ag-ricoles, s is à Zimam ahi ct 
El Kobeissat, Markaz T ahta, Moudiri eh 
de Guirg-ueh, divisés en onze parcf'llcs 
comme suil: 

1. ) 1 feddan et 3 kirats au hod Aly 
Pacha No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 59. 

2.) 1 feddan au hod Gharb El Bahr No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 27. 

3.) 1 feddan au hod Gharb El Bahr 
No. 2, fai sant partie de la parcelle No. 56. 

li.) 1 feddan, 5 kira ts e t 4 sahmes au 
hod Gharb El Bahr No. 2, fai sant partie 
de la parcelle No. 39. 

5.) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes au 
hod Abdel Rahman Ibrahim No. 3, fai
sant partie de la parcell e No. 2. 
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6.) 1 fedclan au hod Abdel Rahman 
Ibrahim No. 3, fa isant partie de la par
celle No. 21. 

7.) 1 feddan et 12 sahmes au hod Daycr 
El Nahia No. lJ., ire section, faisant partie 
de la parcelle No. 42. 

8. ) 2 kirats et 12 sahmes au hod Dayc1 
El Nahia No. 4, 2me section, faisant par
tie de la parcelle No. 95. 

9. ) 1 feddan e t 15 kirals au h od El 
Chi ttane El Kébar r o. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 11. 

10.) 8 kirats au h od El Sabil No. 7, fai· 
sant partie de la parcelle No. 12. 

11.) 10 .kirats au hod Rokkah No. 12. 
faisant partie de la parcelle No. 11. ' 

Ainsi que les dits biens se pou rsuivent 
et comportent avec toutes leurs dépcn· 
dances et nouvelles constructions, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 240 outre les frai :o. 
Pour le requérant, 

59-C-865. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi· 

l5al Indus tries (Egyp t) S.A., ayant sièg 1· 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élecli· 
vement domiciliée au cabinet de Me Al
bert Delenda, avoca t à la Cour. 

Contre Hussein Mohamed Loull i, 
propriétaire, suj et égyptien, demeurant :t 
Ménouf (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sa i:Oi e 
immobilière du 13 Décembre 19311, dé
n oncée suivant exploit du 20 Déccm ln c 
1934, tous deux transcrits le 31 Décem
bre 1934 sub No. 1792 (Ménoufieh). 

Obje t de la vente.: lot uniqu e. 
Une mai son de la superficie de liU 

m2 110, sise à Bandar Ménouf, i\Œarkaz 
Ménouf (Ménoufieh), composée de lroi
étages construits en briques rouge:-, il 
la rue Dayer El Nahia El Charki No. :21, 
ch iakh et Mohamed Moh am cd Loutfi, au 
hod Da ycr El Nahia o. 27, parcelle \ (1. 
55, li mitée : :\lord, r ue ; Es t, m a ison Ihra· 
him E l Bchi ; S ud, r ue; Ours l, ru e Da
ycr E l Nahia El Charki N o. 21. 

Ain s i q ue le tout sc pou rsu it c t COII I· 

porte ave c lou s les accessoires génét·a
lement quelconques san s aucun e cxrcp
lion ni réserve. 

i\'lisc à pwix: L.K 300 ou lrc le,- f nt i-. 
Pour la poursui va nte. 

175-C-935 Alhert Dclencl a, avor iil . 

Date: Samedi 2 Avr;l 1938. 
A la requête de la Singer Sewin g 1\ la

chine Cy. 
Contre le Sieur Hassan Eff. Jias:-:iln 

Ahmed Yassine. 
En vertu d'un procès-verbal du 14 Sep

tembre 1936, huissier V. Nassar, trans
crit avec sa dénonciation le 28 Septctn
bre 1936 sub No. 526 (B6ni-So 11 cf) . 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddan s et 5 kirats sis au village cle 

Minchat Abou Sir, Markaz El V/as la, 
Moudirieh de Béni-Souef. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frat s. 
Pour la poursuivante, 

Charles et Nelson Morpurgo, 
200-C-939. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938.. . 
A la requête de Elie B. Ellalom, ces-

··ionnaire de .Zcdo Perron. 
:o contre Mohamcd Aboul Magd Ismail 
Ha:;sanein. . . . . 

En vertu d 'un proces-verb~l de sms1c 
·111111obilière du \.J Mars 193o, transent 
;e 27 Mars 1935 sub No. 22'!'! (Gallou-
)Jiel1). 

Objet de la verJJte: 
D'après l'ctHcclaUon: 11 Ied_dans d,e 

terrains sis à El Sctb~ah wa h..alr Che
Jli cf, J\larl<az Galwub \Ga lwub1eh ), d1v1-
~é~ en q uatrc parcelles. 

\li:liS cl ctprè::; le nouveau cadastre : 10 
Jcclclans, 111 kilals cL 10 sahmes. . 

J.Collr les limites consulter le Cahwr 
cte ;; CtJarges, 

\lise à pdx: 

1 ïS-C-938 

L.E. 500 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 
Léon Menahem, avocat. 

Dale: Samedi 2 Avril 193~. 
AJa 1equête de la Raison Sociale Car

ver Brothe1·s & Co. Llcl., maison cl~ 
co mmerce ))1·ilannique, ayan l s tège a 
Alcsandrie . 

Au p.réjudice de : 
1. ) .Farag Bars oum Sai cl. . 
2. ) Sagniora Guirguis Abclel Messll1. 
Tous deux propriéLaires, ind igènes, 

demeurant le 1er au Caire, ~L h.oub!J eh 
Garclens chareh El Malek ~o. !J5, en 
face elu' Casino, et la ?.me à .\!J.inieh, 
clwz son gendre Faricl .\'larzoul.;, à la 
rue :0- lontazah, débiteurs. 

Et contre Kos ti Yanni Engeletou, né
!Wcianl, sujet hell ène, demeurant à 
Fandar E.l Minieh, clistricl et Moucll
ri eh etc Minieh, tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
1(j Décembre 1935, huissi er Cicurel, 
ll'anscrit le 18 Janvier 1936. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
A. - gxpropriation :\o. 7ll4/ 61e. 

1er lot. 
Propriété de la Dame Sagn iora Guir

pu is 1\bdel .\ Icssih. 
5 fccl.dans e t 13 l<: irats clc terrains sis 

r,u village de Bani .J<,he)·ar. Mar kaz 
11 hou-Korl<.as CMiniell ), dis tribués com
me su i.&: 

1. ) 1 feddan et 12 sahmcs au hod El 
Masria El Charlüa ::"lo. 1?. partie par
celle l\o. 12. indivis dans 3 fedclans rL 
7 kirats. · 

2.) 3 fecldans et !1 l<.irats au hocl Mor
si l ~ffrncl i So. 15, partie parcelle l\o . 
J?i. in clivis dans W feclclans el 1 l<irat. 

8. ) ·'1 kirals e t 12 sahmes au hocl Has
san El Kibli So. 22, par ti r parcelle 
\o. 28, indivis clans 9 fedclans e l 3 ki
rats. 

4.) 1 feddan et 4 kirats a u hod Aly 
Rrv Chaa raoui No. 24, JJarti e parcelle 
\o. 2, indivis clans '1 feclclans, 9 kirals 
r: 20 sahnws. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
d Correspondant au 3me lot elu Cab ier 
. es Charges de la dite expropriation 

\o. 7'1't/61e. 
l5fî m2 représentant: 
a) 1/8 soit 52 m2, part héréditaire cb 

lahDame Sagniora Guirguis AJ.)cl el :VfPs
SI . 

b) 1011 m2, part héréditaire du S irur 
FaraV' Barsoum Saïd. 

Journal des l'ribunaux Mixtes. 

Leur revenant dans la succession de 
feu leur époux et père respectif Bar
sourn Saï cl Ab del Messih, soit H 7 m2 
part qui revenait à ce dernier clans la 
succession de feu son père Saïd Pacha 
Abdel Messih, le tout indivis clans 
1191 m2 sis à Fikria, Marl\az Abou
Korkas (Minieh ), au hod El Fikria 
No. 1, à chareil Ramsès, parcelle So. 
5, composé d 'un terra in vague avec 
des constructions en briques crues, 
limités: l\ord, où se trouve la porte 
d'entrée, sur 39 rn. RO; Est, Hanna :'\a
rouz r- l Abele! Samih Hussein et Cts, 
parcelle No. 35, du m êm e hocl, sur 40 
m.: Sud, rue No. 5, au même hod. sur 
1\) m. 90 ; Ouest, El Sayed Abele! Re
him Mabroul<. et Ahmecl El Fouli , sur 
58 m. 60. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porle sans aucune exception ni réser
ve, avec les immeubles par destination 
qui en dépendent et les améliorations, 
augmentations et accroissements que 
le débiteur pourrait y faire. 

B. - Expropriation l'\o. 92 /62e. 
3me lot. 

Correspondant au 1er lot du Cahier 
des Charges de cette dernière expro
priation. 

3/8 par indivis clans une parcelle de 
terrain de la superficie de 592 m2 dont: 

a ) 1/8 appartenant à la Dame Sa
gniora Guergues Abdel Messih, 

b ) 2/8 aJ)partenant au Sieur Farag 
Barsoum Saïcl, le tout sis au Caire, il 
Choubrah, rue ChitLi Bey No. 9, limi
té: Sorel, chareil El E<zbeh mais plus 
précisément chareil E.! Aziz sur 16 m. 
70; Est, route privée d'une largeur de 
!1 m. sur 33 m. t10; Sud, propriété de 
Nessim, Eff. sur 17 m. 50; Ouest, rue 
Ch itLi Bey, où se trouve la portée d'en
trée, sur 35 m. 

N.B. - Le dit immeuble est connu 
comme proDriété elu S ieur Sabet Basta. 

D'après le procès-verbal de saisie 
immobilière il existe sur le dit terrain, 
à la façade Sorel (rue El Aziz ), cons
truits quatre mag·asins, puis une partie 
du terrain est libre de constructions et 
sur la façade Sud se trouve élevée une 
maison cl 'habitation composée d'un 
rez-de-chaussée et trois étages su pé
r ie urs, chaque étage comprenant une 
rnlrée, qua Lre chambres et dépendan
ces. 

4me lot. 
Correspondant au 2me lot elu Cahier 

des Charges de cette dernière expro
priat ion. 

7/8 par indivi s dans un immeuble, 
terrain et constructions, dont 2/ 8 ap
partenant <\ Farag Barsoum Saïcl et 
5/8 appartenant à la Dame Sagniora 
Guerguès Abdel Messih, le tout sis 
da n s la banlieue elu Caire, autrefois à 
Koubbeh et actuellement au hod Te
r eet Hamza E<l I<ebli No. 14. planche 
40, échell e 1/1000, Survey 1931, rele
vant administrativement elu Caracol El 
'Vaily, Gouvernorat du Caire, actuelle
ment rue E.l Male!<. No. 45. 

9 kira.ts et 15 sahmes à. Tereet Hr:nn
za, avec les constructi ons y élevéf\S, 
soit :!.684 m2 71 cm., limités: Nord, Dr. 
Mahmoud El Kattan, parcelle No . !11, 
long·. 31 m. 60; Est, propriété Joseph 
Bal<ali, parcelle No. !1, long. 29 m. 35: 
Sud, Soliman Azouri No. 19, long. 53 
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m.; Cuest, rue El Malek r-;o. 10, long. 
de 52 m. 

Sur cette parcelle il existe une villa 
comprenant un seul étage, entourée 
d'un jard in clôturé par une enceinte 
en partie construite et partie en grille 
ete fer. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ceplion ni réservE;; . 

Mise à })rix: 
L.E.. 5lJ0 pour le Jer lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
L.E-. HlOO pour le 3m.e lot. 
L.E. 6500 ~•our le ltme loL. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

62-C-868. Avoeats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de: 
1. ) La Dame Ketty Sidawy. 
2.) La Dame Zakia Chawki. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ab

del-Hamid Fahmy. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 24! Juin 1937, dénoncée 
le 5 Juillet 1937 et transcrite avec sa dé
nonciation le 10 Juillet 1937 sub No. 4454 
Caire. 

Objet d.e la vente: en un seul lot. 
5 kirats et 6 sahmes à l'indivis dans 

un immeuble, terrain et constructions, 
sis au Caire, rue Mansour No. 30, kism 
de Sayecla Zeinab, chia.khet El Nasria, 
moukallafa 1 / 69. Le terrain est d'une 
superficie de 420 m2 90 cm. Quant aux 
constructions couvrant une superficie de 
228m2 elles consistent en une villa com
posée d'un sous-sol au niveau de la 
chaussée, d'un rez-de-chaussée et d'un 
premier é tage outre 4 pièces sur la ter
rasse. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cllarges. 

Mise à prix: 

202-C-941. 

L.E. 300 outre les frais. 
Pour les poursuivantes, 

François Nicolas, 
Avocat à la Cour. 

D.ate: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Mohamed Hassan El 

Ghazzaoui, demeurant à MénouL 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 3:!. Juillet 1937, dénon
cée le 9 Août 1937 et transcrits le 18 Août 
1937 s ub No. 902 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. . 
2 feddans, 18 kirats et 14 sahmes s1s 

à Abo u Kellès, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 6 kirats et 21 sahmes au hocl iVIars 
Issa No. 11, parcelle No. 4. 

2.) 1 fecldan et 19 sahmes au hod El 
Remaya wal Mecha.rafa No. 14, parcelle 
No. 22. 

3.) 1 feddan, 10 kirats et 22 sahmes au 
même hod, parcelle No. 26 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

205-C-944. 

L.E. 280 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Emile Rabbat, 
Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Perlumain Bu

rait. 
Au préjudice du Sieur Hanna Mi

khail Mankarious. 
En vertu d 'un exploit de procès-ver

bal de saisie immobilière de l'huissier 
J. Soukri, des 10 et 13 Juillet 1935, dû
ment transcrit le 5 Août 1933 sub No. 
5423 Galioubieh et o. 5714 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après l'état de délimitation du Sur

vey. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1247 m2 12 cm., avec les cons
tructions y élevées, consistant en une 
maison No. 23, sise à Matarieh, rue Me
battet El Zeitoun, chiakhet El Zeitoun, 
lüsm Masr El Guedida, Gouvernora t du 
Caire, au hod El l'viadrassa No. 29, à 
Zimam Nahiet El Matarich, i\Iarkaz Da
wahi Masr (Galioubieh). 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous les accessoires c t dépen
dances généralement quelconques, r ien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
ces Charges. 

Mise à prix: L.E. \JOO ouLtc le s l'rais. 
Pour le pours uivant, 

Candioglou ct Pilavacbi, 
172-C-U3.2 Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de Tllc Land Bank of 

li;gypt, soci6L6 anon-yme ayanl s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Soliman Abou 
Zeül, fils de fen :\ bou Zci<l IlarlJ, pro
priétaire. ép·'î!lien, demeurant à :\1ar
zoulç, clislricL de Bén i- .\ Iazar (Minieh ). 
dé hi leur pom·sui vi. 

En Yel'Lu de deux yrocès-verbaux de 
sais ie imm ob ili ère le :l m· elu :1.'1 i\1ars 
:1936, huissir·1· Kirilzi , lranscriL le ·1:2 
Avri l J.Q33, .\o. 733 et le 2me dn '27 
Avril J.98?J, huissier i\ lcxanclrc, lran s
cri1. le 27 .\!a i Hl85 su JJ ".\o. :L0-18 Mi
n irl1 

Objet de la vente: 
D'aptès les titres dr: eréancc cie la 

Land Ban]( of Egypt, créanc ière poul'
suivante laquelle n'entend pas assume1· 
1& responsabilité de toute autre dés i
gnation qui pourra êLrc in sérée ù la 
suite du Cah ier des Charges sur les in 
dications du Survey Department. 

Lot unique. 
1 '1 feddn.ns e l '1 kirals de Lena in s 

c ullivaiJl< ~s s is au villag-e cJr: "-larzoul,, 
:Vlarkaz Fl(:n i-:\1azal' ( .Vfinir:h ), divis1··s 
comme suit: 

1. ) fi l<ira.ls r;L Hi sûiJJlii'S au llod 1·~ 1 
Sal1el :\o. ·1. 

2. ) :3 ferlclan s, Hi kirats f'l '1 s<JlJmcs 
m: hod El Tnwil ".\o. 11 . 

8. ) 1:1 kirals ct 20 sahmrs lliJ llod E l 
C mrla .\o. H, r:n deux pm·celles savo ir-: 

a ) !l kirals nt. 20 Sil lnnrs. 
b ) <'1 k irats. 
<'1.) 1 feddan et <'1 l<irals au l10d Rl 

Yamani '\o. !1. en deux parcrllrs, sa
voir: 

a) '1 l<irats. 
1, ) 1 l'Pfldan . 
5. ) 10 k i rats c l, Hl sahmes au 

yer El Nahia No. 1.0. 
6. ) 7 1< irats et 20 sahmes 

Chari\ El Ralad ".\o. 18 . 

hodna-

au hod 

Journal rtes Tribunaux Mixte;. 

7. ) J. 7 kü·ats et 12 sahmes au bod El 
Chawadir No. 14, en deux parcelles, 
savoir: 

a) 10 lürats. 
b 7 lürats et 12 sahmes. 
8 . ) 3 feddans, 7 lü rats et 4 sahmes 

aux hods El Kherza El Gharbia No. 15 
et 1~1 Kllersa El l(i blia No. n, en une 
seule parcelle. 

Cette superficie forme en réalité 
deux parcelles distinctes, savoir: 

a) 1. Ieddan et J.6 sahmes au hod E.J 
Khersa El Gharbia No. 15. 

b ) 2 ferlclans, 6 kirats et :t2 salmws 
au boel El Khers El Kiblia No. n. 

Ces deux parcelles sont séparées par 
le canal l~ I CJ1arei. 

9.) 2 fedclans, J. 1\i.rat et '1 sahmes au 
hod Hanem No. 6. 

10. ) 12 kirats au hocl Yamani No. 9. 
11. ) 1 feddan et 3 kirats au hod El 

Omda No. 8, parcelle 1'\o. 51 et non 
pas boel Khadiga. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent ct COITlpor lent avec tous ·immeu
b les par nalnre ou par destination qui 
en rl6pcndent sans aucune exception 
ni réserve. · 

Dt~signation du Survey. 
H feclclans, '1 l\ irals et 20 sahmes de 

terrains c ulLivablcs s is au village de 
Marzoul\, districL de B6ni-Mazar ( :\li
nieh ), clésignt'-s comme suit: 

:! ki rn h d :20 sa hm es au hod El Sa
Lf'l 1\ism '\\\<JI .'\o. 1, partie parcelle 
:\o. 2:! , :'1 lïnrli\·is dans ·5 l\ ira.Ls et 16 
sa ilJlli'S. 

:3 ki 1\Jls cL :20 sabmes au ml-mc boel. 
narcelle l\'o. lt2. 

:2 kin1ls <'L !J sahmcs au hod El Ta
wil No. 4, parcelle No. 9. 

:l i'< ' tllium; rl H kirals au même hod, 
J! <ll'li<· pm-er'llr .\o. 8. 

n ki 1·als e l, :20 sahnws au hod El Om
dPIJ :\o. K pnl'li c parcelle ~o. J.9, ~t 
l'intli,·is dans Hi l\ira ls ct 8 sahmes. 

<'1 k ira.ts au même hod, pm·Lie parcel
le No . 26, à l'indivis dans '7 l<ira.Ls et 
20 sabmes. 

G kil'als PL 20 sa luncs au hod BI Ya
mani No. 9, parcelle No. 68. 

J.5 ki rats e t J.5 sahmes au même boel, 
parcelle ~o. 128. 

5 kirals au même hocl, partie narcel
le No. 47, à l'indivis dans 13 kirats ct. 
q Sü illlli ~S. 

J l< il' nL cL !) salunes au m êm.e boel , 
]lrtl'l ie parcrJl c: ~o. :t35. 

7 1\ irnts eL 20 sabmes au boel Charl<i 
Er Halacl .\io. J.3, parLie parcelle No. 24, 
:\ l'indivi s cl ans J.5 kirats et 12 sabmes. 

U kiraLs cL 3 sahmes an boù El Cha
'\\ïl l,iJ· .\'o. 11, ] Hlt'(~ellc No. 68. 

1) kirals ct 9 sa.hmes au même hod 
partie parcelle No. 77, à l'indivis clan~ 
20 1\i r·ais. 

:! !\ irais i-llr lll<.,rn<' l1 nrl, T><ldic p<lr-
1 '1' Il 1. :\ (1' (ii. 

1 fN icl nn <·1 Hi sa llmrs m1 hod E l 
1\ IH ·I' sn 1•: 1 (I!Jill'l!i<·il :--;;c,. 1R, parcelle 
~o. I D. 

1 rc ~ ddaJl , 20 l< il' üLs c:L J.O sahmes au 
hod J\ll r r sa. El J\ihli eh No. 17, partie 
pm·ccl lr ·.~o . 1 O. 

10 l<iral.s r: l, 2 sa lunes au hod El Kber
sa E l GllüJ']Jin!J "\o . 15, partie parcelle 
No. 7, à l'indivi s dans 1lt l<i rats et. R 
sabmes. 

1 l'rddan rL 22 l<i ral.s au hocl HanBm 
No. 6, partte patcélle No. 16. 
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3 kirats et 4 sahmes au même hod 
partie parcelle No . t7. ' 

8 kirats au hocl El Yamani J'\o. 9 
parcelle No. J., à l'indivis dans 8 kirat~ 
et 4 sabmes. 

4 kira.Ls au boel El Yamani No 9 
partie parcelles Nos. 82 ct 86, à l'iÏ1 cli~ 
vis dans 13 lürats et 16 sahmes. 

1 feddan et 3 kirats au boel El Om
cleh \"o. 8, partie parce ll e No. 51, à l'in
divis dans 1 fecldan, 6 kirats et J.2 sah
mes. 

2 kirats au hod Dayer E.l 1'\abia ':\o . 
W, partie parcelle No. 32, ;\ l' indi,·is 
dans 3 ki mis et 20 sal1mes. 

8 kirats rL 1.6 sahmes au même hocl, 
narlic parcellB ?\o . 15, à l'inrlivis clan s 
14 l<ira1.s et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d.es Charges. 

i\lise à p·rix sur baisse: L.E. 500 out re 
les frais. 

70-C-885. 
Po111' la poursuivnnl e. 

1\. f\cohas, nvor' ili. 

Date: Samedi 2 Avril J.ü38. 
A la requête des Hoirs de feu i\1. Léo11 

de Helier et cie feu Mme Hélène de Ilel
ler, demeurant a u Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1..) Jacob vVeissmann, 
2.) Ghobrial Abdel Mala.k, 
3. ) Hoirs Abdel Saycd Nasr, 
4.) Iskandar Gorgui, 
3.) .Mohamecl EH. Ahmecl AfiJi, èsn. d 

èsq. d'héritier de son père feu Ahmed 
Bey Afifi. 

Tous propriétaires, demeurant le 1er i;, 
Alexandrie, le 2me à Na.zlet Garri 8, le 
5me à 1\.olobba et les autres à El Fc
krieh, Markaz Abou-Korkas (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sai sit) 
immobilière des 26 et 27 Octobre 1932, 
huissier G. Maclpak, transcrit avec ses 
dénonciations le 24 Novembre 1932. 

Objet de la vente: 
1er. lot. 

La moitié par inclivis soi t 22 l'eùdan~, 
21 kira.ts et 14 sahmcs, appar tenant à .i\Io
ha.med .Ahmed AJifi claus la ü e parcell e 
ci-après de 41! feddans environ, ·is au 
village d'Etlidem, Markaz Mallao ui, 
Moudirieh d'Assiout, au hod El .1\tlatbal~ 
El Charki No. 4, parcelle No. J. et fo r
mant la J.re parcelle du 1er lot de 48 fed
dails et 4 kirats. 

Les terrains ci-dessus sont, d 'après un 
dernier mesurage l'ait par le cadastre, 
s itués au village de Nazlet I-Ierz, Marka.z 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, et d'une 
superllcie de 45 feddan s, J.9 kirats et 4 
sahmes, elon L la moiti é, soit les 2:2 Jecl
dans, 21 kirats c L :l4 sahmes, sonL clivi sés 
comme suit: 

:t.) 8 feudcu1 s, J.2 k ira ls eL G sa hm cs au 
hocl El .MaLbak Gha.rb No. 2, parcelle 1\o. 
H, par indivis :dans la dite parce !Je rie 
17 feddans e L 10 sàhmcs. 

2.) 7 feddan s, 8 kirats e t 23 sahmcs au 
hod El Matbak Charl< No. 3, parcelle 
No. 1, par inclivis dans la elite parcelle 
de 14 feddans, :t 7 ki rats ct 2J. sahmcs. 

3·.) 5 Jcddans, 16 .kirats e t 22 sabmes 
au hod El Matbak Chark No. 2, parcelle 
No. 2, par indivis clans la düe parcelle 
de 11 feddans, 9 kirats et 20 sahmes. 

4.) 1 fedclan; 7 kirats et 12 sahmes au 
hod E l Matbak Chark No. 3, parcelle 
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~o. 12, par inclivi~ d ~u1 s la dite parcelle 
d 9 feclclans eL 1o Jurats. . 
eT~ls que les dits b iens sc pülirs uivcnt 

e t comportent, avec toutes ~nnc~cs et 
dépen dances, san s au cune c:--:ccp l10n nt 

ré~~·~~· les limites consulter le Cahier 
,d r.~ CJJa.rge~. 

:\'Ii SC a J)l'IX: L.E. 2500 Oll trc les frai s. 
Pour les poursuivants, 

1\J. L. l'. a rmali, 
Avocat à la Co11r. 201-C-0·10. ------------------------

Date: Samed i 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Léon Ilanoka, 

experl-synclic, agissant er1 ~a qt~alilé <l e 
syndic de l'union de la JalllLle H1zk Mat-

ta. . ll Au préjudice elu Sieur Rczk l'd a a. 
En vertu : 
1.) D'une ordonnance rend~1e. par 1\'I. 

le Ju o·c-CommiSSmre de la fmll! te Rez k 
Malle~ en date d u 18 Mai 1937 sn]) No. 
322 do la Gmc A.J., autorisant l'expro-
priation des bio,n s elu failli;. . 

2.) D'un proces-verba l cl mventa1ro e~ 
de mise on possossJon on date du 9 Ma1 
1932 par ministère du Gis-Greffier Foclo
rico Coccaross i. 

Objet de la \'Cnte: on quatre lo ts. 
1er lol. 

Un terrain de la s uperficie de 10286 
m2 8:2 cm., sis clans la ville do Fayoum, 
Markaz et Moudirieh do Fayoum, sur le 
bahr Anz No. 70, avec l'usine d'égrenage 
y élevée. 

Désignation établie par le Survey De
partmont d'après les nouvelles opéra
tions du cadas tre. 

Un terrain de la superficie de 9495 m2 
6ft cm., sis dans la ville de Fayoum, Mar
kaz et Moudirieh ete Fayoum, a utrefois 
rue bahr Anz No. 70, 3mo section, ct ac
tuellement rue El hhalig El Aazam No. 
~2, 4me section, autrefois impôts No. 65 
et actuellement No. 19 impôts, formant 
une usine d'égrenage de coton y élevée, 
avec tous ses accessoires. 

Telle au surplus que la dite propriété 
se trouve et comporte avec tous ses ac
cessoires et dépendances, augmenta
tions et améliorations sans aucune ex-
ception ni réserve. ' 

2me lot. 
4 feddans et 10 kirats sis au village 

de Bouch et Béni-Zayed, Markaz et 
Moudmeh de Béni-Souef divisés com-
me suit: ' 

i feddan au hod Mohamed Bey No. 
45, fm sant partie de la parcelle No. 8. 

3 feddans et 10 kirats au hod Moha
med Bey No. 45, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

?ur les dits terrains ost élevée une 
usme d'égrenage ct un moulin à quatre 
meules, couvrant une s uperficie de 2438 
m2 environ. 

1 
i atelier complet pour la réparation et 

te nettoyage dos machines, comprenant 

1
ours, perceuses, gra ttoirs, soufflot, mou
es, palans, è le. 

Désignation établie par le Survoy De
f.artment d'après les nouvelles opéra
lons du cadastre. 

4 ~eddans, 1 kirals c t 10 sahmes sis 
ku VIllage de. Bouc!1 ct Béni-Zayed, Mar

az et Moudmeh de Béni-Souef divisés 
comme suit: ' 
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1 feddan au hocl Mohamed Bey No. 
45, parcelle No. 25. 

3 feclclans, 4 kirats et 10 sahmes au 
hod Mohamed Bey No. t15, parcelle 
No. ~2. 

Tels que les dils biens se poursuivent 
et comportent avec toutes appenclanr.es 
et dépendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

3me lot. 
2Î2 fecldans, H kirats et 20 sahmes 

mais en réalité d 'après la totalité des 
subdivisions 253 feddans, 10 kirats et 22 
sahmes de terrains sis au village de Ko
hafa, Markaz ct Moudirieh de Fayoum, 
en une seule parcelle et on 7 hods, sa
voir: 

71 feddans, 21 kirats et 12 sahmes au 
hod Rizk EfJ. Matta No. 21, fasl tani, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

51 Ieddans et 23 kirats au hod Rizk 
EfJ. l\Iatta No. 21, fasl awal, parcelles 
Nos. 3 à 27 ct fai sant partie de la par
celle No. 2. 

9 feclc lans, 12 kirats et 4 sahmes au 
hod Choukri liaddad No. 28, parcelle 
No. 2. 

45 focJdan s, H kira ts et 10 sahmes au 
hod El Sabalda No. 20, fai sant partie do 
la parcelle No. 1. 

32 feddans, 3 kirats et !1 sahmes au 
hocl El Safaya No. 15, parcelle No. 3. 

9 fecldans, 4 .kirats et 12 sahmes au 
hod El Chawadif No. 16, faisant partie 
des parcelles Nos. 51, 53 et 54, parcel
les Nos. 58 à 60 et 62 ü 65, 67 e L 86, de 
la parcelle No. 69, parcelle No. 70 et de 
la parcelle No. 71. 

33 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Malaka El Kébira ~o. 17, parcel
le No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
8, parcelles Nos. 9 et 15, n à 20 et fai
san t partie des parcelles Nos. 21 ct 211. 

Tel qu e le tout se poursuit et com
porte sans a ucune exception ni réserve 
avec tous les accessoires et dépendan
ces notamment une machine locomobi
le pour irrigation, marque C. Carett & 
Sons Ltcl., No. 25394, de la force de 8 
H.P., avec pompe de 6 pouces, bestiaux 
et autres, rien exclu ni excepté. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions elu cadastre. 

272 foddans, 14 kirats. et .20 sahmes de 
terrains sis au village cle Kohafa, Mar
kaz et Moudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit : 

51 feddans et 23 kirats au hod Rezket 
Matta No. 18, ire section, parcelles Nos. 
3 à 27 et faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

71 feddans, 21 Jürats et 12 sahmes au 
hod Rezk Matta No. 18, 2me sec tion, fai
sant partie de la parcelle No. 21. 

9 feddans, 12 kirats et !1 sahmes au 
hod Choukri Haddad o. 19, parcelle 
No. 2. 

115 feddans, 14 kirats et 10 sahmes au 
hod El Sebakla Jo. 17, faisan t partie de 
la parcelle No. 1. 

33 feddans, 3 ldrats et 4 sahmes au 
hod El Safraya No. 15, parcelle No. 115 
et faisant partie de la parcelle No. 3. 

9 feddans, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El Chawadef Jo. 16, faisant partie 
des parcelles Nos. 51, 52, 54! et 58 à 60 
et de 62 à 65 et 67 et 68, faisant partie 
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des Nos. 69, 70 et 71 et faisant partie du 
No. 59 et Nos. 63 et 64. 

Tous ces hods forment une seule par
celle. 

33 feddan s, 4 kira ts et 4 sahmes au 
hod El Malaka El Kébira No. 17, parcelle 
No. 3, faisant partie de la parcelle No_ 
8, parcelles Nos. 9 à 15, 17 à 20 et fai
sant partie etes parcelles Nos. 21 à 211. 

10 feddans et 2 kirats indivis dans 
14 Ieddans, 18 kiracs eL 18 sahmes au 
hod Khor El Nemr No. 11, kism tani, fai
sant parLie dos parcelles Nos. 70, 71, 72 
ct 73. 

5 fedclans eL 15 kirats au hod El Gue
nena No. !1, fai ·an t partie de la parcelle 
1 o. !!. 

2 fedclans, 10 kirats et 22 sahmes au 
hod El G uénéna No. 10, fai sant partie 
de la parcelle No. 4. 

4me lot. 
Un terrain d'une superficie cle :LOO m2 

s is à la ville do Fayoun1, l\Iarkaz et l\lou
clirieh de Fayoum, recouvert de cons
tructions formant un rez-de-chaussée e t 
2 étages supérieurs, le dit immeuble sis 
à la rue El Fawal. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
ct comporte, avec tous accessoires, im
meubles par nature ou par destination 
ct autres, rien exclu ni excepté. 

Désignation établie par le Survey De
partment d 'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

Un terrain de la superficie de 101 m2 
11 cm., sis à la ville de Fayoum, 1\Iar
kaz et Moudirieh de Fayoum, à la rue 
El Fawal, autrefois No. 18, ire section, 
et actuellement rue Gameh El Fawal No. 
85, ire section, autrefois impôts l\'o. 19 
et actuellement No. 76 impôts. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 8000 pour le 1er lot. 
L .E. 5000 pour le 2me lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
L.E. 300 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

166-C-926. Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élective
ment domiciliée au cabinet de l\Iaître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

'Contre Ibrahim Mohamed Farrag, pro
priétaire et commerçan t, sujet égyptien, 
clemeurant à Asl'oun El 1\Iataana, Mar
lŒz Esna (Kéna). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
ü:-;.mobilière elu 3 Avril 193ï, dénoncée le 
1ï Avril 1937, transcrit avec sa clénon
ci<Jtion au Bureau des Hypothèque elu 
'l'rihunal Mixte elu Caire le 20 Avril 1937, 
~ub No. 2/d / l\.éna. 

Objet de la vente: lot unique. 
329 l'ecldan ·, 13 kirals et 4 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Asfoun El 1\Iataa
na, Markaz Esnoh (Kénch), divisés com
me su it: 

1.) 2 feddan s e t 18 kirats au hod El 
Nazza El Bahari No. 8, fai sa nt partie de 
la parcelle No. 3, par i nclivi s clans 2 reel
dans, 20 kirats et 16 sahmes. 
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2.) 33 Jedclans, 6 kirals et 8 sahmes 
au même hoc!, faisant parlic cle la par
celle ~ o . 4, par indivi s dan s 1.4 fe clclans, 
9 kirats e t 20 sahmes. 

3.) 47 Jeddans et 22 kir a ts au hod El 
Nozha El \Vas lani No. 0, faisant parlle 
d e la parcelle No. 1, par indivis dan s 68 
fecldans, 1i kirats e t 16 sahmes. 

!1.) 7 fe<ldan s, 14 kirats e t 6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
1\o. 2, par indivis dans 21 Jeddans, 1 ki
rat et !1 sahmes. 

6.) GO feddans, 17 kirats et 10 sahmes 
au h od El Nozha El Kibli No. 10, fai sant 
partie de la parcel le No. 1, par indivis 
clans 84 fecldans, 21 kirats e t '1 sahmes. 

G.) 3 fccldans, i kirat c t 20 sahmes a u 
ho cl El ~oz ha El K ebli No. 10, parcelle 
No. 3. 

7. ) 2 fcdclans, i kirat et 16 sahmes au 
hocl El llefni El Gharbi No. ii, parcelle 
No. 2. 

8.) 38 fcd clans, i7 kirats ct 16 sahmes 
au même hoc!, faisant partie clc la par
celle :.\o. 1, par indivis dans 52 feddans, 
8 l~irats ct 4 sahmcs. 

0.) 07 fecldans, li kirats e t 18 sahmes 
au hod El i\azza Baguewar El Nogouh 
No. 13, fa isa nt partie des parcelles Nos. 
1 ct 2, par indivis c.ians 80 fedclans e t 4 
kirats . 

10. ) 03 fc<lclans cL 23 kirat · au hocl E l 
1\azza 1~ 1 Gharbia ~o. 12, parcelles Nos. 
2 e t i. 

11.) 1 fc<lclan ct 6 kira ls au hod El 
Lamloumi :\o. /3. parcelle :.\o. 13. 

12.) 10 kirals et 22 sahmes au même 
hod, Ja isan l partie de la parcelle No. 12. 

13. ) 1:3 kirab cL 8 sahmes a u hod 
Dayer l•: t .\ahia .\o. 7'1, parcelle No. 33. 

Ain s i que le tout se poursuit c t com
porte a v cc tou s les accessoires généra
lement quelconques san s a uc une excep
tion ni réserve. 

Les d its biens, d'après le nouveau ca
das tre, rés ulten t être les su ivants: 

329 fecldan;:;, 11 kira ls et 16 sahmes cle 
terrains s is à .\ a hie L Asfoun El Mataana, 
1viarkaz Esn ch (1\én eh), divisés comme 
suit: 

1.) 31 Jccldans, i kirat ct :16 sahmes au 
hocl El .\azza El Ba hari No. 8, parcelle 
No. i. 

2.) 2 fcddans et 18 kira ts au hod E l 
Nazza El Bahari No. 8, fai sant partie de 
la parcelle .\o. 7, nar indivis clans 27 
feddan s, 16 kirals e t 21 sahmes. 

3.) 36 Jecldan s, iG kira ls c t 18 sahmes 
au hod El :.\azza El Was lani No. 9, par
celle ~o. i. 

4.) 12 Jcddans, Hl kirals ct 13 sahmcs 
au hod El i\azza El \Vaslan i No. 0, fa i
sant parLic de la parcell e .~o. 6, indivis 
clans 45 fccl<ia ns, 8 kirals c t 22 sahm cs. 

5.) 2 kiraLs et 8 sahmcs a u hod El 
Nazza El Kcbli T\o. J.O, parcc lJ c No. 2. 

G.) 2 kirals c L 5 sahmcs at t hod E l 
Nazza El Kf'b li No. 10, parce lle ~o. 3. 

7. ) 1.8 fcddans, Hl kirats ct 3 sahmcs 
au ho cl El ?\ azza El Kébli No. 10, Jai
~an_t partie de la parcelle No. 5 c t par 
mdrvrs clans 42 Jcddans, 1.0 k iraLs ct 21 
sahmes. 

8. ) 1.8 fcddan s ct 9 kirats au hod El 
Nazza El 1\éb li :'llo. 1.0, faisant partie de 
l a parcelle :\o. 6 ct par indivi s dans 18 
feddan s, 10 kirats c t 20 sahmes. 
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9.) 15 feddans, !1 kirats et 18 sahmes 
au hod El Hefni El Gharbi To. 11, fa i
sant partie de la uarcell e No. 1 et par 
indivi s dans 20 fedclans, 6 kirats ct 20 
sahmes. 

10. ) 33 feddan s, 2 kira ls et 5 sahmes au 
hod E l Nazza El Kebli No. 10, parcell e 
No. 4. 

11. ) 17 feddan s, 1.7 kirats e t 6 sahm cs 
au hod El IleJni El Gharbi No. 11, fa i
sant parlic et c la JJarcel le No. 3 ct par 
indivis dans 23 Jeddan s e t 15 kira ls. 

12.) 8 l"edda n s, 3 kirats e t 8 sahmcs a u 
hocl El I-I efni E l Gharbi No. 11, faisant 
partie de la parcelle No. t1 e t par indivis 
dan s 10 feddan s, 20 kirats et 14 sahmes. 

13.) 30 fedclans, 10 kirats et H sah
m es au hod E l Nazza E l Gharbia No. 12, 
parœ lle No. 1. 

H.) 34 fcclcla ns, 12 kirais e t 3 sahmcs 
au hod El Nazza El Gharbia No. 12, par
celle No. 3. 

16. ) 18 fcddans, 4 kirats et 10 sahmes 
au hoc! El Nazza Béguéwar El Négo tt 
No. 13, faisant partie de la parcelle No. 
1 e t par indivis clans 24 feddans, 9 ki
rats e t 12 sahmes. 

16.) 26 fcddan s, 23 ki ra ls cL 21 sah
m es au hod El Nazza Beguewar El Né
go u No. 13, JaisanL partie de la parcelle 
No. 2 et par indivis clans 3ft Jcddans, G 
kira ls ct :18 sahrncs. 

17. ) 26 fccldan s ct 2 sahmes a u .h cd E l 
Nazza Bégouar El .\'cgou No. 13, faisant 
p artie Cie la parcelle i\o. 3 e t par indivi s 
dans 32 fcddan s, 15 kirats ct 18 sahmcs. 

Ains i que le tout sc pours uit ct com
porte san s aucu n e excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix: L.E. 7000 otllrc les frai s. 
Pour la poursuiva nte, 

Alb ert Delenda, 
i7G-C-93G. Avocat à la Cour. 

na te: Samedi 2 Avril 1938. 
A la r equête de la R a ison Sociale Thos 

Hinsh elwood & Co., Ltcl. , société anony
m e britannique, élisant domici le a u Caire 
au cabinet de Mes Jassy e t Jamar, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice de E l Cheikh Abboud 
Naye l Abdel Aal, fil s de Nayel, de Ab
del Aal, propriétaire, égyp tien, demeu
r a nt à Béni-Mohamed El Marawna, 
Markaz Abnoub (Ass iout). 

En vct·Lu d ' un procès-verbal d e sais ie 
immob ili ère elu 8 Avri l 1937, huissier 
Chahine, transcrit le 29 Avril 1937, No. 
378 Assiout. 

Obj e t de la vente : 
7 fcddan s, D ki ra ls c t '1 sahmcs sis à 

Bé ni-Moh amcd 1 ~1 1\Ia rawn a, Markaz 
Ab no ub (Ass iout), décrits comme s uit : 

1.. ) 1 fcdclan c t i2 sahmcs au hod Gad 
Bcch ir 1<;1 Bahari No. 73, fai sant pa!'Lic 
de la parcell e No. !18, par indivi s dans 1 
Ir·ddan c t 2 kirals . 

2.) 8 kirals a u l!od Bali z El Marawna 
No. 68, fa isant partie de la parcelle No. 
26. 

3.) 12 kirats c t ft sahmcs au hod Khour 
Garl" Bcchir o. 33, fa isant parti e de la 
parcelle No. 2, pae indivis dan s 2 fcd
dans, -'1 kira ts c t 8 sahmes. 

ft. ) 14 kirats e L 20 sahmes au hod El 
Maadia No. 35, l"a isan t partie de la par-
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ce lle No. 46, par indivi s dan s 3 feddan<> 
et 18 kirals . " 
. 5.) 3 kirats au hocl .S l Mehatta No. n 
la1sanL parL1 e _cle la parcelle No. 27, pa; 
mdrv1 s dan s o 1edduns, 14 kirats et 1:i 
sahmes. ~ 

o.) 3 kira ts ct 4 sahmcs au hod Garf 
Béchrr El Kéblr No. 72, fa isant partie 
de _la parcelle No. 17, par indivis dans. 
3 ~ccldan s , 1 l<ira t et 20 sahmes. 

1.) 11 kira ls et . H sahmcs au h od El 
Lahssa J.i: l Gharb1ch :\ o. 80, faisant P<n
~~ e. de lu parcelle ~ o. 10, par indivis dans 
o 1ccldans, iü k1rats d 12 sahmes. 
. _8 .) t7 kirats e t 16 sahmes a u h od Garf 
Bechrr .81 Bahari i\ o. î3, l"a isant partie 
de la p arcell e No. H, par indivis dans 
3 fcdda ns, 7 lüra ls c t 8 sahmes. 

. 9. ) 18 ki rats ct 22 sahmes a u h od Bé
ni i\Iarwan a No. 61, faisant partie de la. 
parcelle No. 2, par indivis dans 4 fed
dans, 15 kira ts et 12 sahmes. 

10. ) D kirats ct H sahmes au hod El 
Ilatab~ N ~ - 62, fai ·an t partie de la par
celle 7\ o. G, par mdr vis clans 12 ki rats ct 
10 sahmcs. 
. 11. ) 8 kirats ct 8 sahmes au hod Ba

lJ z El i\larwana No. 68, fai san t partie de 
la parcell e No. 31, par indivis dans 3 
Jcddans, 3 kirals ct 16 sahmes. 

1:::. ) S kirals a u hod Ghoneim No. 23 
Jai;;:a n t partie de la pa·rcl' Il e .\ o. 14, pa1: 
mdi\"JS clans 6 fcdd cul::i, 7 kirals et 8 Si:lh
nlcs. 

13. ) 10 kira ls c l 22 sahmes au hod El 
Sayala .\ o. 63, fai sa nt partie de la par
celle :.\o. 95, par in di\ is dans 2 feddans, 
12 kirals c t 8 sahmcs. 

H.) :L2 kirals ct 20 sahmes au hocl El 
llataba 0: o. 62, faisant partie de la pllr
ce lll; No. 18, par i ncli vi::; clans 1 feddan, 
23 kiruts ct 12 sahmcs. 

16.) 6 kir<us c t 8 sa hmcs au h od El 
Ka laa l'<o. 6ti, fa isant partie de la par
cell e N o. 18, par ind ivis dans 10 kirats 
e t 1G sahm cs. 

iG. ) 4 kirats ct 8 sahmes a u hod El 
ChC'ikh Ilemeida \T o. 63, faisant partie 
de la parcell e No. 22, par indivis dans 17 
kirats et '1 sahm cs. 

17.) 7 kirats et 12 sahmes au hod 
Cheikh Soliman \fo. 64, faisant partie 
de la parcelle No. H, par indivis dans 11 

feclda ns, 2 k irals c t 20 sahmes. 
18.) 1 kira t e t 18 sahmes a u hod Et 

Doueir No. 86, fai sant partie de la par
ce ll e No. :L bis, par indivis dans 8 fed
dans, H kirats c t 20 sahmes. 

i D.) :L kirat ct :L8 sahmes au hod El 
Naggar No. 34, fai sa n 1 partie de la par
cell e No. 52, par indivis dans 7 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte rien exclu, excepté ni réservé. . 

P our les limites consulter le Cahrer 
de~ Charges. 

Mise à prix sm· büissc: L.E. 250 outre 
les fra is. 

177-C-937 
Po-ur la poursuivante, 

J assy c t Jamar, avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIUUE 
R. A. SAMMAN 

rae An houry (34 . rue Pouad lor) Téléphone: &9189 

ALEXANDRIE 



7/8 ~lars 1938. 

Dale: Samed i :2 A v ril HJ38 .. 
A ta requête de 'l'he 1mpenal Chemi

cal Industrie (Egypl) S.A., ayant s1ège 
au Ca ire, 19 rue hdSr BI ~i l , et y élecLi
yemert- ctomic!l1ec au cablllet de l\le Al
ber t Delenda, avocat ü la Cour. 

Contre: 
1.) Daniel Chenouda Khalil, 
2.) Philippe ~1agd 1 Chc_nouda, 
3. ) TewlJK Chenou~la h .h alll. . 
Tous trois propnelaJres, SUJ e ts lo

caux, demeurant le 1er ü Louxor, le 2me 
à Béni-i\lazar e t le 3me ~t Louxor. 

En vcrlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière cl u 20 Février HJ3Î, dénon
cée s uivant exploit des ii et J3 Mars 
1U31, lous deux tran scrits au Greffe des 
ll vpo lllèques elu TriJJunall\lixte du Cai
re" le n Mars i93Î s ub No. J6o (h.é
nch). 

Objet de la Yc.rtle: 
23 fecl clans, 4 kirats ct 2 sahmes de 

tenains sis à :\ahiet El Ecleissat, Mar
lü1Z Louxor (h.én eh ), cii\isés comme 
:- ui l: 

.l.) J kirat c L 2ü sahmes indivis dans 2 
J;.intb ct 10 sahmcs, a u hocl El Echrin 
El Charki ~o. 3, fai sanl parlie de la par
rclil' .\o. 2. 

2.) :1. k irat e l HJ sahmcs indivis dans 
2 kira ls d iü sahmcs, a u hod El Echrin 
El Clmrki No. 3, fa isant par lie de la par
t.:cllc :\o. 3. 

:3.) 2 kirats c t :l3 sahm cs a u hod El 
Eclui n El Charki :\o. 3, fai sant partie 
clc la parcelle :\o. G, par indivi s dans 3 
kimb c t :L2 sahmes. 

-'! .) 21 :Octhmes indi vis clans J kirat c t 
4 ,;alunes, au hod El E chrin J~ l Charki 
;\o. ::l , fa isant par ti e de la parce ll e :\lo. 8. 

:J. ) J kirat c l 16 sahmcs in d ivi s dans 2 
kinth ct JG .sahmes, a u !lod El Echrin 
El Clmrk i No. 3, fa isant part ie de la par
celle .\o. a. 

û.) 2 h:ira ts ct 2 sahmcs indivi s dans 
2 kiJ·a ts e t 8 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki :\lo. 3, fai sant partie de la par
cclii' :\o. iü. 

7. ) G kira ts et J8 sahmes indivis dan~ 
0 kirab, a u hod El Echrin El Charki No. 
3, fai san t partie de la parcelle No. J2. 

8.) 3 kirats e t 12 sallmes indivis dans 
11 ki ra ls e t 16 sahmes a u hod El Echrin 
El Charki No. 3, fai sant partie de la 
parce lle No. J3. 
_ fl.) 4. kirats c t 3 sahmcs indivis dan s 
o_ kmLls e t 12 sallmcs, a u hod El Ech
rm l<: t Charki ~o. 3, fa isant partie dè 
la parcell e r\o. H. 

lU. ) 1 kirat ct 21 sahmcs indivi s clan s 
2 kirct ls c t J2 sahmes, au hod El Echrin 
RI Charki ~o. 3, fai sant partie de la par
~:e Il e :\o. :1.3. 

LI. ) 3 kirals c t 3 sahmes indivis dans 
4 k1 ra h ct '1 c:ahmcs, a u hod El Ecllrin 
El Charki ~o. 3, fai sant partie de la pa r
ce ll e :\o. J6. 
'> ·~2 . ) i ki ra L ct 2:L sallmcs indivis dans 
~ kn·ctls c t :1.2 sahm cs, au hod .El Echrin 
El Char ki :\o. 3, fui sant par lie de la par
ce lle :\o. :li. 
'> p.) :1. kiral c L L2 sahmcs indivi s dans 
]::; ' ' rrtls, . a u hod J<; l Echrin ]< l Charki 

18~· 3, fa1sant parti e de la parcelle No. 
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H.) 13 kirals ct 6 sail m es indivi s clans 

. !mats e t J6 sahmes, au hod El Ech
rm El Charki No. 3, fai sant partie de la 
Parcelle No. 2ü. 

Jou.-nal des Tribunaux .\li.xtes . 

13. ) 6 kira ls e t 18 sahmes indivis dan s 
9 kirats , au hod El l<.:chrin El Charl\.i 
No. 3, fai sant partie de la parcelle 1\Jo. â. 

io.) 2 kiraLs e t 1:1. sahmfJ s Jnu1v1s aa11 s 
3 KuaLs Cl u samucs, a u hoct .1!.:1 Echrin 
El Char ki No. 0, 1a1san t partie de la par
celle No . 23. 

:l ï .) 2 kirals c t JO sahmcs indivi s dan s 
3 lürals e t ü sahmes, au J1od El Bchrin 
.r..:l Charki No . 3, lai sant parlie cie la par
celle .\ o. 211. 

Hi.) Î kirats e t J3 sahmes indivis dans 
JO kira ls e t 4 ·a hmcs a u h od J~ l .l!.: ch1in 
El Charki No. 3, fai sant partie cie la 
parcell e No. 25. 

JO.) 7 ldra ts indivi s dan s 9 kirals cL 
8 sahmes, a u hod E l Echrin El Charki 
No. 3, fai sant partie de la pan:elle No. 26. 

2ü. ) f5 kirats et 6 sahmes indivis dans 
8 Jürats e t 8 sahmes, au hod El E ch rin 
El Charki No. 3, fai sant par tie cie la 
parce lle No. 27. 

21. ) 3 kirats ct 6 sahmes indivis dan s 
7 kira ts, au hod El Echrin El Charki 
No. 3, fa isan t partie de la parcelle No. 
28. 

22.) 1.2 kirals indi vis clans :LG kirat ·, 
au h od El Echrin E l Charki ~o. 3, l'a i
sant partie de la parcelle No. 29. 

23.) J5 kirats indivis dans 2ü kira ts, 
au hod 1~ 1 Echrin El Char ki No. 3, lai
sant partie de la parcelle :\o. 3ü. 

2-'1 .) 2 kirats e t J5 sahmes indi vis cla ns 
3 Jüra ts cL J2 sahmes, a u hod J.i:l E chri i1 
Bl Charki No. 3, fa isant part ie cie la par
celle :\1 o. 31. 

25.) J kira t c t 2J sahmes in d ivis dans 
2 kira ts e t J2 sall m cs, a u hod El Ech
rin El Charki No. 3, fai sant parli c de la. 
parcell e No. 32. 

26.) '1 kira ls ind ivi s dans 3 kirals e t 8 
sallmes, a u !lod E l Echrin El Charki 
No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 
33. 

27. ) 2 kirals e t 17 sahmes indivi s dans 
3 kirats ct H sahmes, au hod El .Echrin 
El Charki No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 34. 

28.) 2 kirats ct 16 sahmes indivis dans 
3 kirats et H sahmes, a u !lod El Echrin 
El Charki No. 3, fa isant partie de la par
celle No. 33. 

29.) 3 kirats ct H sahmes indivi s dans 
4 kirats et J8 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fai sant partie d e la par
celle No. 36. 

30. ) 'i kirats c t :1. 2 sahmcs indivi s dan s 
G kira ts, au hod El Echrin El Cha rki 
No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 37. 

31. ) 3 kiraLs ct 9 sahmes indivis dans 
4 k ira ts ct 12 sallmes, a u hod El Ecllrin 
El Cllarki No. 3, fa isant parti e de la par
celle No. 38. 

32.) 2 kira ls indivi s don s 2 kirats c t 
JG sahmcs, au ll od El !·;c itrin El Charki 
~o. 3, fai sant IJar li e de la parcelle No. 
39. 

33.) Jü kira ts c t 0 sahmes indivi s dan s 
J Jcclclan, :1. kira.t c t 2ü sahmes, a u !loci 
El ~ c hrin 1 ~ 1 Charki No. 3, fai sant par
tic de la parce ll e No. '1Ü. 

34. .) 2ü kira.ts c t 7 sa hmcs indivi s dan s 
i fccldan e t 3 kira ts, a u h od El Mesk No. 
53, fa isant pa rti e de la parcelle No. 1. 

33.) J fcdcla n, fJ kira ts c t 17 sahmcs in
divi s dans 1 feddan ct 2J kira ts, a u hod 
El Mesk No. 53, faisant partie de la par
cell e No. 8. 
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36.) 1. feclclan, Î l(ira ls e t :1.2 sahm es 
indivi s clans J feddan e t :1.8 kirals, au 
hod El McsK No. o6, Iai sant part1e a e la 
parcelle No. :lü. 

37. ) 20 kirals e t 2J sallmes indivis 
dans J feddan, 3 kirals e t 20 sahmes, 
au hocl El rvlesk No. 55, fai sant partie 
de la parcelle No. J2. 

38.) 1 kira t et 2J sahmes indivi s dans 
2 kir·als cL 1. 2 sahmcs, au h od El 'l'er
messich 1\Jo. 311, faisan t parti e de la par
ce ll e 1\o. 4.. 

38.) u kinlls c t J8 sahmcs indivis clans 
0 kirats, au hocl El Tcrm essia .\o. 34, fai
sant parLic cie la parce lle No . 34. . 

4.ü. ) 2 kirals ct u sahmes indivi s dans 
3 kirals, au hod El Tcrmessia No. 34 
fai sant par li e cie la punclle ~o. 38. ' 

4.1. ) 2 kirals e l 6 sahmcs indi vis dans 
3 kirals, a u h od El Tcrmessia No. 34 
fai sant par lie d e la parcelle No. 86. ' 

42. ) J kirat et 3 sahmes indivis dans 1 
kirat c t 12 sahmcs, a u hod Om El Za
h ab E l Bahar i No. 28, faisant partie de 
la parcelle .\ o. 3. 

4.3. ) 3 kirals c.t J8 sahmcs indivis dans 
3 kira ts, a u hod Om El Zahab El Ba
hari i\io. 28, fa isant part ie de la parcelle 
No. 5. 

4.4. ) 6 kirats c t J8 sahmes indivi s dans 
9 Jùra ts, a u l1ocl Om El Zahab El Ba
har i .\ o. 28, faisant par tie cie la parcelle 
No. ü. 

4. 5.) 2 kirals c t 6 sahmcs indivis dan s 
3 kirals, au h ocl Om El Da hab El Ba ha
r i, Jaisa nL pal'l ie de la parcelle No. 24.. 

'iG. ) '7 kirats e t 2ü sahm es indivis dans 
.lü kirals , a u hod El Ilarif No. :1.7, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

U.) G kira ts ct J8 sahmes indivi s clans 
a kirats, a u !lod El Jiarif ~0. 17, fai
sant partie de la parcelle I\o. 3. 

48. ) 3 kira ts indi vis dan s 4 kirats au 
hod E l I-l arif No. 1.7, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

49. ) 3 kirats ct 12 sa hmes indivi s dans 
4 ki ra ls et Jo sahmes, a u hoc! El Harif 
No. :1.7, fai sant parti e de la parcelle No. 9. 

3ü.) J kirat e t JS sahmes indivis dans 
2 ki rats et 8 sahmes, a u hod El Harif 
No. 17, fai sant par lie de la parcelle 
No. JO. 

51. ) 3 kirals et 1.8 sa hmes indivis dans 
5 kirats, au hod E l Il ar if No. 17, faisant 
partie de la parcell e "io. 27. 

32.) 2J kira ts ct J2 sahmes indivis 
dans 1 feddan, 11 kira ts e t 16 sahmes, au 
hod El Sabein No. JS, faisant partie des 
parcelles :\fos. 2, 3, 8, 9 ct 14. 

53 .) J ki ra t e t :1. 2 sahmes indivi s dans 
2 kira lC', <LU hod El Sabein No. 18, fai
san t pall ie de la parcelle No. 16. 

i'k ) 2 kira ts c t 3 sahmes indivis dans 
2 kirals et 2ü sahmes, au !lod El Sabein 
No. JS, fai sant parti e de la parcelle 
I\o . n. 

35.) 3 ki rals c t 9 sa llmes indivis dans 
4 kirats c t J2 sahmcs, a u même hod, 
fa isant partie des parcelles Nos. 2ü, 2J, 
22 ct 28. 

5G. ) 8 kirats et J2 sahmes au même 
!lod, fai sant parti e de la parcelle No. 24, 
indivis cla n s ii kirats c t 8 sallmes. 

37.) :1. kirat c t 1.5 sahmes au m ême 
!loc!, fai sant pa rti e de la parcelle No. 28, 
indivi s clan s 2 kira ts e t li sahmes. 

58. ) J kira t c t :1.3 sahn1es au même 
!loc!, fa isant par li e ci e la parcelle 1 o. 29, 
indivi s dan s 2 kirats ct 4 sahmes. 
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39.) 4 kirats ct 6 sahmcs au m êm e hod, 
fai sant parti e d e la parcelle 1'\o. 30, in
divis dan s o kirals cL 10 sallm es. 

60. ) 2 Jürals ct 10 saltmcs au mème 
hod, fai sanlvartic de la pan· olle No. 0ti, 
indivi s dan s 3 kirats ct û s tl1ll1L' ::i . 

61. ) 9 ki rals c t ü ::; ailm o::> a u m ême 
hod, fai san L parti e des pa rce !tc::; ~ os . 3!:l 
e t 40, indi\i ::> dan ::; 12 h:i r a b c t 12 sail
m es. 

62. ) 12 Ura ts c t 18 sahm cs indivi s 
d an s 17 kira ls a u m èm e hod, fcu sa11l 
pa rtie de la parcelle 1\ o. L1ü. 

63.) 3 kira ls e t 11 sahm e::> a u m êm e 
hod, fa isant partie d e:> parc:e ll es .'\ os. 
47 e t 48, indivi s dan s 7 kira ls c t 20 sail
m es. 

64.) 2 kirats e t 13 sahmL'S au même 
hod, faisant parLie de la parcell e No. 33, 
indivis dans 3 ki r aLs e L 12 sa Il m e:>. 

65.) 1 kira t e t i4 sailme::; a u m êm e 
hod, indivis dan s 2 kirab e L 2 sarunes, 
fai sant partie de la parcelle .i'\ o. i'k 

66.) 11 ki ra ts e t 3 sahmcs a u m êm e 
h od, faisant partie dos parcell es .\T os . 33, 
56, 61, G2 e t 63, pa r indivis dan s 14 ki
rats e t 20 sahmes. 

67. ) 2 feddans, 11 l(ira ts c t 12 sahm es 
au m êm e h od, indivis dan s 3 fcddan s, 
7 kira ts et 8 sahmes, faisant pa rtie de 
la parcelle No. 67. 

68. ) 9 sahmes au m êm e Ilod, faisant 
partie de la pa rcelle No. 68, in d i \·is dan s 
12 sahmes. 

69.) 1 kira t e t 12 sahmes indivi s d an s 
2 kira ts, a u m êm e b oel, faba nt pa rtie de 
la pa rcelle No. 69. 

70. ) 1 kira t e t 9 sahmes au m èm c hod, 
faisant partie de la pa rcelle No. 71., in
divi s dans 1 l<.irat eL 20 sahmes. 

71. ) 13 sahmes au m êm e hod, fa isant 
pa rtie de la parcelle No, 82, indivi s dan s 
18 sahmes. 

72. ) 2 l<.irats au m êm e hod, fai sant 
partie d e la parcelle No. 83, indivis dan s 
2 kirats e L t2 sahmes. 

73. ) 1 kirat e t 9 sahmes au m êm e hod, 
fai sant pa rtie de la parcelle No. 92, in
divis dans 1 kirat et 20 sahmes. 

74.) 12 kirats et 6 sahmes au m êm e 
hod, faisant pa rtie de la pa rcelle . r o. 96, 
indivis dans 16 kirats et 8 sahmes. 

75. ) 6 kirats e t 15 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 97, 
par indivis dan s 8 lürats e t 20 sahmes. 

76.) 3 kirats et 21 sahmes au même 
hod, fai sant parti e de la parcelle No. 
iOO, indivis clans 5 kirats e t 4 sahmes. 

77.) 2 kiraLs e t 5 sahmes au hod El 
Guezira El Kébli No. 27, fa isant pa rtie 
de la parcelle No. 18, in d ivis da ns 3 ki
rats e t 14 sahmes. 

78. ) 2 kira ts e t 12 sahm os au m êm e 
boel, fa isant par tie de la parce ll e ·o. 38, 
indivis cla ns 6 kira ts. 

79.) 5 ki ra ts e t 18 sahm os au h ocl El 
Daw a .i'\ o. 30, faisant parti e de la par
celle No. 25, indivis da ns 7 k ira ts c t 16 
sahmes. 

80. ) 21 kira Ls e t 9 sahmcs au h od Nag 
Kh a mi s No. 32, fa isant parti e de la pa r
celle No. 8.2, indivi s clans 1 foddan, 4 
kira ts ct 1.2 sahmes. 

81.) 1. fed dan, 2 kira ts c t ü sahmes au 
m ême hod, faisant partie d e la pa rcell e 
No. 83, indi vis dan s 1 fcddan, 11 kira ts 
e t 'i sahmcs. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Journal des Tl'ibunaux Mix tes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dec: Charges. . . 

Mise à prix: L.K H90 outre les ira ts. 
Pour la pours mvanle, 

174-C-93'i Albert Delenda, avocut. 

Date: Sam edi 2 Avril 1938. . 
A la req uête de la Banca Commcrc1 all' 

Ila liana per l'Eg itto, société anonym e 
ég ypti enne a yant s iège à Al exanctnc c L 
siège au Ca ire, pour laqu elle ag it. le Gr. 
uff. Sen. llo tt. Sil vio Cres pi , P resHi en L 
cie so.n Const il d 'Aclmini s tra tion, c t él i
sant domi cil e a u Caire en l' é tncl c d e l'des 
Moïse Abner c t Gas ton Naggar, avoca ts 
à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Soliman Salr m , 
propri é ta ire, s uj e t égyptien, dcm e uran L 
à l\'azza, d is tric t ete Manfalou L (Asswu L) . 

En vertu d 'un p rocès-verba l de sais ie 
immobili è re cltl 22 J anvier HJ34, dù me nt 
tran scrit a ll Bu reau des Hypo th èqu es 
près le T r ib un al f\1i x te du Cair<' Je G F é
vrier 103Li s ub i\ o. 219 Assw ul. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
7 fecldan s, 3 kira ts e L 1. 6 sahmcs, m a is 

en réalité, ct 'après la totalité des sub cli
vis ions, 7 fcddan s et 10 kirats de ter
rains s is au village de Nazz a K ara r, di s
trict de Manfalout, province d 'Assiout, 
di visés en ving-dcux parcelles comme 
suit: 

1. ) 18 sahmes pa r indivis clan s 8 fcd
dans, 13 kira ts et 8 sahmcs a 11 hod El 
Ilag Moursi No. 3, fai sant parti e de la 
parcelle No. 10, pa r indivis dans la dite 
parcelle. 

2.) 18 sahmes pa r indivis dan s 6 fcd
dans, 15 kira ts e t 16 sahmes au m êm e 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 31, 
par ind ivi s dans la parcelle. 

3. ) 2 sahmes par indivis dans 12 ki
rats ct 8 sahmes au hod El HeHaya El 
Arbaa To. 6, fai sant partie cle la parcelle 
No. 14, par indivi s dans la parcell e. 

4. ) 10 kira ts e t 6 sahmes par in clivis 
dans 2 feddans, 7 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Bosta No. 14., fai sant parti e 
de la parcelle o. 5, par indivis dans la 
mtrcelle. 
· 5.) 2 kira ts ct i2 sahmes par indivis 
dan s 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod Mi.khail Herkali No. 16, fai sant par
tie de la parcelle No. 38, par indivis clan s 
la parcelle. 

6. ) 1 kira t et 12 sahmes par indivi s 
dans 7 kirats et 20 sahmes au· hod F al
tas No. 19, fa isant partie cle la parceli c 
No. 8, par indivi s clan s la pa.rcelle. 

7. ) 2 kira ts par indivi s dans 7 kira Ls 
c t 8 sahmes a u même hod, fa isant par
tic de la parcelle No. 15, par indivis dan s 
h parcelle. 

8. ) 21 kira ts c t 12 sahmcs par indi
vis dan s 1 fcdclan, 21 kirats e t 4 sahmes, 
<:tu m6me hoc!, faisant p a.rtie de la par
cûlle No. 17, par indivis dan s la parcelle. 

9. ) 1. kiraL c t 12 sahmes par indivis 
cl a ns 7 kira ts c t 8 sahmes au hod El 
Nahia No. 21, fai sant partie de la parcel
le No. J.ü, p ar indivi s dan s la p ar t:c tl c. 

10. ) 2 kira ts c L 8 sahmcs pa r indivis 
dan s ii ki ra ts c t 4 sahm cs au même 
h od, faisant pa r Li e dos pa rcelles Nos. 25 
ct 24, par indivis cl a ns les parcelles. 

1.1. ) 7 kira ts e t 1. 2 sahmcs par indivis 
clans 1 fedcl an, 1 k irat ct 20 sahmcs au 
m êm e hod, faisant partie des parcell es 

7 ; 8 \l ars 1038. 

Nos. 29 et 31., par indivi s dan s les deu x 
parcelles. 

12. ) 1 kirat e t 16 sahm es par imlJ vis 
dans 17 kirats e t 12 sahmes a11 m eme 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 38, 
par ind ivi s dans la parcelle. _ . 

13. ) 8 ki ra ts par ind1v1s dan s_ 1' lurals 
e t 8 sahmes au m êm e hocl, fmsant par
tic de la parcell e No. L13, par indivi s clans 
la pa rcelle. . . . 

14.) 2 kira Ls e L 12 sahmes par m dtvt,.; 
da ns 1 fedd an, 20 ki ra ts e L 12 sah mc,; 
a u m êm e h oll , faisant par lic ci e la par
crUe l'-lc. . 45, indivis dans la parce ll e. 

15.1 1ti ki raLs e t 22 sahmes par indi
vi s rians 2 feddans c t 13 .kira ts au ll od 
Mehanni No. 22, faisa nt partie (Je la. pur
celle No. H , pa r indivis cl a ns la ])(tl

celle. 
16.) 7 kirats c L 12 ~ahmcs par incliü .: 

c~a ns 3 fcddan s, L1 Jura ts c t 20 sahmc .~ 
au twd Ibrahim Il assan e in No. 21t , fai 
san t pa rti e de la parcelle l\'o. 3L1, par 
indt vi:> ~l a ns lu. parcell e. 

n.) 2 fedd an s et 1.G l<.i rats par in d iü.: 
dans 2i iecld<lll S, 6 kirats c t 1G sah mc -; 
au m êm e hod, fa isant partie des parer l
les Nos. 39 e t '10, par indivis dan::: le,.; 
par celles. . .. 

18.) g kira Ls c L 7 sahmes par m dm ,.; 
dan s 3 fedd an s, 8 k ir a ts e t Li sahmes au 
hod Ahmed El Aya t No. 25, fa isant par
ti e cle la parcell e No. 18, par indivis dan ,.; 
la p vrcelle. . 

H}.) 20 sahmcs par indivi s cl an s 13 kt 
r ats ol S ~-ahmes au h oc! f\I ohamed f\I ou r
s i i\o. 3:5, fa isant partie de la parcell e 
No. 21, pa r indivis dan s la pa rcell e._ . 

20. ) 2 kira ts e t 16 sahmes pa r mdm~ 
dans 5 kira ts et 8 sahmes au hod i\Iou:::
tafa Atta No. 34, fa isant pa rtie de la par
celle No. 83, pa r indivi s dan s la parc~ll e. 

21.) 13 .kirats e t 16 sahmes par md!Vls 
dans 23 ki ra ts c t 20 sahmes a u hou 
Mou stafa ALta No. 34, fai sant partie des 
parcelles Nos. 8G e t 87, par indivi s dans 
l0s d eux parcelles. . .. 

22.) 9 kira ts e t 7 sahmes par mdm ,; 
dans 2 fecldan s, 18 kirats e t 8 sahm e,.; 
au hod Ahmed El Ayat No. 25, faisanL 
partie d e la pa rcelle No. 37, par indivi ::; 
clans la parcelle. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires e t dé
pendances généralem ent quelconques, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 235 outre les fra ts. 
Pour la poursuivante, 

Moise Abner e t Gas ton Taggar, 
168-C-928. Avocats à la Cour. 

fl.a.te: Sam edi H3 Av ril 1938. 
A Ja requête des Hoirs Nissim Curie!, 

savo .i r: Da1iiel N. Curicl, Max CurJcl, 
Léonie e t Mar cel B rcbant, le dern ier 
pour autori sation, Linda veuve f\I au rice 
Aghion, Dame Fveline et Charl es Brc
bant, le derni er pour attl.ori sati on. 

TottS pri::; éga l. cm c nL C' omrnc ilt'! riti r r·,.: 
clc feu la Darne Hac lt cl Curi cl YC JI \"l) 

Ncss im Cu r icl. .. 
Contre Sami c t Naguib Ba cl a r, prop r!c

t.a ircs, locaux, dcm c u ran t ü Na kada (h e-
nch). . . 

En vcdu d'un procès-verbal de :::;H:o;W 
immob ilière du ii Avril 1927, transc rtt 
le 4 Ma i 1027 No. 193, Kcn ch. 
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Olfet de la vente: en quatre lots. 
J 1er lot. 

6 
f ddans 7 kirats et 4 sahmes sis à 

h 
e Kam'oula Markaz Kouss (Keneh), 

Ba an ' 
n deux parcelles. 

e 2m e lot. 

51 feddans et 8 sahmes s is à Kebli 
Kamoula, Markaz K ouss (Kén eh ), en 
26 parcelles. 

3m e lot. 
3 feddans, 1 ki rat et i 2 sahme; . sis à 

Awsat Kamoula, l\farkaz Kou ss (h en eh), 
en trois parcelles. 

l1m e lot. 
11 feddans et 3 1<-ira ts sis à. El S~ayada, 

Marh:az Lou xor (Kéneh ), en tro1s par
celles. 

Pour les limi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: . 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
L.E. 55 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4me lot. 
Ou Ire les frais. 

Pour les poursuivants, 
Léon Men ahem, 

7uH:-7G1. Avoca t. à la Cour. 

Hal(' : Samedi JG Avril 1938. 
.\la requê te de Daniel ?\. Curiel, ban-

quier·, ita lien , ar1 Ca~rc. . . . 
Conll·c Ghobrail Elf. Ishak, proprwlal-

11\ loc· al, il Bt'•JJ i-Soucf. 
Ell \ï~rtu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 31 Janvier et 2 Février 
19.'2:5, dénoncé le 20 Février et transcrit 
lr :?1 l<'évrier 1823 sub No. :U3 (Minieh). 

Objet de la Ycnlc: en tro is loi s . 
1er lot. 

10 fcdcl ans. 3 kirats ct 16 sahmes de 
ten\tins sis ù .1\'ahiot Zawict Barmacha, 
fllélrJ\az "-1agltagha (l\Iinich), en deux par
celles. 

2mc lot. 
1M Jedclans, 3 kirats et 20 sahmes de 

terrrtins sis à i\'ahiet Barmacha, 1\tlarkaz 
Maghagha (JVIinieh ), en une parcelle o-ù 
sc trouvent une ezbch et une mach ine 
locomobile. 

3me lot. 
7 fcclclans sis à l\'ahiet E l Barki, :Mar

kaz m Fachn, Moudirich de l\1inieh. 
Pour les limites consulter le Cahier 

de~ Charges. 
i\Iisc à p•rix: 
I1.E. 300 pour le Je1· Jo l. 
ll.l<; . :1770 pour le 2mc lot. 
L.~;. 450 por1r le 3m e lo t.. 
Ou trc les l'rais. 

760-C-760. 

Pou r le poursuivant, 
Léon Menahem , 

Avoca t à la Cour . 

liat(': :-iumccl i 1G Avril 1938. 
T :' ln l'.' 'què le cl u _S ieur Paolo Giovanni 

11 "~- •cnl1cr, suj e t espagnol dem eu-
1'11!1 ill l'\ .. iles Baléares (E spag1;e) . 

1-~~~ IH'<'JUdice des Sieur et Dam es : 
B · · · Les Hoirs de feu Iskandar Doss 

Otrt·i()r, ~avoi r : 

B l. ) Lab iba, sa veuve, fille de Ghobrial 
lr~clor;,_Jmsc ::tussi en sa qua_lité de tu
ridee !cèia le_ clc ses enfants mmeurs Fa-

'> CL N~d1a. 
3·l Bad~a, sa fille majeure. 
B) Bah1ga, son autre fille majeure. 

· - Abdel Nour Doss Bouctor. 
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Tous propne m1res, su]e~s locaux, de
meurant à Manfalout, m êm e Markaz 
(Assiout). 

E:n vertu à ' un pr ocès-verbal de saisie 
immobilière des 18, 19 et 20 J anvier 
1937, huissier A. Zéhéri, suivi de sa dé
n onciation elu 4 Février 1937, huissier 
J. Khodeir, dûment tran scrits au Bu
reau des Hypothèques du 'l'r ibunal Mix
te du Caire le 15 Février 193'7 sub No. 
1-15 Assiou t. 

Objet de la vente: en onze lots. 
1er lot. 

4 feddan s, 2 kira ts et 6 sahmes sis a u 
vil.lage de Manfalout, Markaz Manfalout 
(Assiout), divisés comme suit : 

1.) !1 kira ts et 18 sahmes au h ocl El 
Machayek h No. 3, fa isant partie de la 
parcelle No. 36, teklif de Boclor Doss et 
ses frères Nour, Hanna et Iskandar , mo
kallafa No. 20011936, par incli vis clans la 
d i te parcelle. 

2.) 16 k irats et :lü sahrnes au boel El 
Guézireh No. 4, faisant partie de la par
celle No. 2, du teklif susm entionné, par 
indivis dan s la dite parcelle. 

3.) i G lürats et 10 sahmcs au hocl El 
Hassani No. 21, Jais an t partie de la par
celle No. 15, du tel\Jif susnommé, par 
indivis clans la dile parcelle. 

-1. ) 20 k irats au hod El Khalabi El 
Gl1arbi No. 22, faisant partie de la par
celle No. '1, du lekli l' susmentionné, par 
indivis dans la elite parcelJ.c. 

5.) ü kirals e t '1 sahmes au hod .~1 
Khalabi El Char k i 1\i o. 22, faisant partie 
de la parcelle ~\io . JO, elu leklif susmen
tionné, par indivis clans la dite parcelle. 

6.) 7 kirab cL 12 sahm cs au hocl Ab
del H.ehim wal Az hara ?\o. 23, fai sant 
partie de la pa1·ccllc No. 30, du teklif 
susmen tionné, par indivis clans la di te 
parcelle. 

7. ) 8 kinüs e t H5 sa l.tmcs au même 
llocl, fa isant par lie cle la parcelle No. 33, 
elu teklif susmentionné, par indivi s clans 
la d ite parcelle. 

8.) '7 kirals eL 22 sall mcs au hod Ghcit 
El Ray No. 2'7, faisant partie de la par
celle No. 1, du teklif susmentionné, par 
in divis dans la dite parcell e. 

8. ) 7 kirats ct 10 sahmcs au même 
h oc!, faisan L par tie de parcelle No. 4, du 
tekliJ susm en tionné, par indivis clans 
la dite parcelle. 

2m e lot 
Un immeuble, terrain e L c.:on s truc

Lion s d' une maison de tro is é tages en
tourés d' une grille, du teklif cl'Abclel 
N our Doss et son frère Iskandar, mokal
lafa No. 2/:1.936, d 'u n e superfici e de 1533 
m2 60, sis il la ru e El Soltan Hussein 
No. J , maison 1\io. JD, à Bandar Manfa
lout, limité comme suit : Nord, rue Sol
Lan Hussein où se Lrouvent deux portes 
d'entrée attenantes à la grille, long. 21 
m. 30; Es t, propriété Hassan Abou! Ela 
et autres, long. '72 m. ; Sud, propriété 
Mohamed Ahmed Kam ali e t autres, 
long. 21 m. 30; Ouest, Hoirs Guirgui s 
Mikhail Abdcl Sayed, long. 72 m. 

3me lot. 
187 m 2 50 cm. par indivis dans une 

maison, terrain e t constructions, do troi s 
étages, d'une superficie de 3'75 m 2, sise 
à Bandar Manfalout, rue Darb El Cheikh 
Ramadan, Markaz Manfalout (Assiout), 
maison portant le No. 1i du teklif Doss 
Bouctor El Akrah, mokallafa No. 82 
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1936, limitée : Nord, propriété Mohamecl 
Soltan Masseoud et autres, long. 15 m.; 
Est, propriété Yanni Abclel Nour et au
tres, long. 23 m.; Sud, propriété Abclel 
N our Doss et ses frères, long. 15 m.; 
Oues t, partie Darb El Cheikh Ramadan 
où se trouve la por te d 'entrée et partie 
proprié~é Mikhail W assef et au tres, 
long. 2o m. 

4me lot. 
110 m2 par indivis cl ans un rabh, ter

rain et constru ctions, portant Je No. 66,_ 
d'une superfi cie de 60 m2, sis à la rue 
Ka chef No. 22, à Bandar Manfalout, 
Markaz ManfalouL (Assiout), du teklif 
d 'Abclel Nour et ses frères Bou tros et Is
kanclar, m okallafa No. 3/1936, limité: 
Nord, propriété ·wald Mohanwd Hus
sein El Kommos, long. 12 m. ; Es t, rue 
El Kaehef où se trouve la porto d'en
trée du m agasin connu par café, long. 
5 m .; Sud, propriété Moubarek IIeloua 
Dawane, long. 12 m.; Ouest, propriété 
Moubarek Ileloua Dewene, long. 5 m. 

5me lot. 
113 m2 par indivis clans un hoche, ter

rain et con struc tions, portan t le No. 1, 
d' une superficie de 180 m2, d'un seul 
é Lage, sis à la rue Darb El Cheikh Ra
madan No. 21, à Bandar Manfalout, 
Markaz lVIanfalout (Assiout), elu teklif 
de Boctor Doss et ses frères Abclel Nour 
et Iscanclar pour D kirats ct de Abclel 
Jial'cz Ayouche pour 13 kirats, mokalla
fa No. 52/1836, limité : 1'\ord, parlie roda 
fermée e t partie Abel el N our Doss, long. 
12 m .; Est, propriété Wakf Moustafa 
A dra Pacha, long. 15 m .; Su cl, p ropriété 
Mous tara Ad ra Pacha, long. 12 m.; Ou
est, Darb m Cheikh Ramadan où se 
trouve la porte d'entrée, long. 13 m . 

6me lot. 
11 fedclans, 8 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Sarawa, l\Iarkaz !\Ianfalout 
(Assiou t), divisés comme su it: 

t.) 3 l'eddans, 18 lurais ct 22 sahmes 
au ll od Day er El Na hia No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 37, elu teklif cle 
Boc tor Doss ct s-es i'rèrcs Nour, Hanna 
et Islmnclar, mokallafa No. L±0/1936, par 
indivis dans la di te parcelle. 

2.) 5 feddans, 9 kirats et 2 sahm es au 
m êm e h ocl, faisant partie cle la parcelle 
No. H, du teklif susdit, par indivis dans 
la elite par celle. 

3.) 4 kirats et 10 sahmes au mêm e 
hod, fai sant partie de la par celle No. 49, 
du teklif susdit, par indivis dan s la dite 
parcelle. 

7me lat. 
3 feddans, 7 kirats et 4 sahmes sis a u 

village de Béni-Magd, Markaz Manfa
lout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 12 kirats e t 11 sahmes au hod Glleit 
El Chok No. 8, faisant partie de la par
celle No. '73, du teklif cle Boctor Doss et 
ses frères Nour et Iskandar Doss et Han
na, mokallafa No. 214)J936, par indivis 
dans la dite parcelle. 

2.) 1 feddan, 18 kirals et 16 sallmes au 
hod El HarJ' ou BI Garf No. 20, fai sant 
partie de la parcelle No. 1, elu teklif sus
mentionné, par indivis clans la dite par
celle. 

3.) 6 kirats au hocl El Borall No. 37, 
faisant partie de la parcelle No. 39, du 
teklif susm entionné, par indivi s clan s la 
elite parcell e. 



22 

4. ) 18 kira ls et 8 sahmes a u même 
hod, faisant parti e de la parcelle. 

8me lot. 
16 kirats et 12 sahmes sis a u village 

de Kom Bouha c t Abid, MarlŒz Man
falout (Assiout), divisés comme s uit: 

1. ) 8 kirats au hod Darr El Hagar No. 
7, faisant partie de la parcelle No. 2, du 
teklif de Abdel Nour Doss e l son frère 
Iskandar Doss, moukallafa No. 165/1936, 
par indivis dans la dite parcelle. 

2. ) 8 kirats e l 12 sahmes au m ême 
hod, faisant parti e de la parcelle No. 8, 
du tekli f susdit, par indivis dans la dite 
parcell e. 

9me lot. 
ft feddan s, 8 kira ls et 11 sahmes sis au 

vill age de Béni Adi El Kéblia, Markaz 
l\1anfalout (Assiout), d ivisés comme suit: 

1. ) 5 kirats et 16 sahmes au hod El 
TaraiJil<: No. 2, faisant partie de la par
cell e No. 2, du teklif de Boctor Doss e t 
ses frères Abclel Nour, Iskanclar e t Han
na, mokallafa No. 305/1936, par indivis 
dans la dite parcell e. 

2. ) 4 kirats e t 22 sahmes au m ême 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 23, 
du teklif su snommé, par indivis clans la 
di te parcelle. 

3. ) 3 feddans, 21 kira ts et 21 sahmes 
au hod Bour El Seguel No. 26, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

10me lot. 
5 fedclans, ii kirats et 14 sahmes sis 

au village de Béni-Chokeir, Mar kaz Man
falout (Assiout), au hod El Guezirah No. 
31, fa isant partie de la parcelle No. 1, 
dont 5 fcddan s, 4 kirats et 22 sahmes elu 
teklif de Boctor Doss e t ses frères Abdel 
N our et Iskanclar , par indivis avec Nos. 
73, 98, 849 et 879, mokallafa No. 1/d / 1936 
el 6 kirats et 16 sahmes du teklif d 'l s
kandar et Abel el l\' our, fil s de Doss Boe
to r, mokallafa No. 1173/1936, par indi
vis dans la el ite parcelle. 

iime lot. 
39 feclclan s, 19 kirats e L 22 sahmes sis 

a u vill age de Béni-Zeid Bouk, Markaz 
Manfalout (Assiou t), divisé :;; comme 
s uit: 

1. ) 20 feddan s, 6 kirats e t 4 sahm es au 
hod El Baskalani No. 14, fai sanL partie 
de la parcelle No. 14, dont 9 feddan s, 12 
kirats e t 8 sahmes du teklif cl 'Abdel 
Nour Doss Boctor, mokallafa No. 416/ 
1936, et 10 feddans, 7 kirats et 20 sah
m es elu teklif Iskandar Dos::; Boctor, 
mokallafa No. 58 /1936. 

2. ) 18 feddan s, 7 kirals e t 2 sahmes 
au hod Constandi Bey No . 15, fa isant 
partie de la parcelle No,. 3, dont 8 fed
dans e l 13 kirats du Leklif d 'Abdel Nour 
Doss Boctor, mokallafa No. 416/1936, et 
9 feddans et 18 kirats du teklif Iskandar 
Doss Boctor, mokallafa No. 58/1936, par 
indivis dans la elite par celle. 

3. ) 1 feddan au hod El Sahel No. 14 
bis, fai sant partie des parcelles Nos. 10 
e t 11, dont 12 kira ts du teklif d 'Abdel 
Nour Doss Boctor, mokallafa No. 416/ 
1936, e t 12 kira ts du teklif d 'Iskanclar 
Doss Boctor, mokallafa No. 58/1936, par 
indivis dan s les deux dites parcelles. 

'1. ) 6 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 12, 
dont 3 kirats ct 8 sahmes du teklif d 'Ab
del Nour Dos:; Boc tor, mokallafa 416/ 
1936 et 3 kira ts e t 8 sahmes du teklif 
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cl 'Iscandar Doss Boctor, mokallafa 58/ 
1936. 

Ainsi qu e le touL se poursuit et com
por te san s a ucune exception ni réserve 
généralem ent qu elconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: 
L.E. 420 pour le 1er lot. 
L.E. 6000 pour le 2me lot. 
L.E . 250 pour le 3me lot. 
L.E. 30 pour le 4me lot. 
L.E. 10 pour le 5me lot. 
L.E. 800 pour le 6me lot. 
L.E. 2 ï 5 pour le 7me lot. 
L.E. t>O po ur le 8me lot. 
L.E. 350 pour le üme lot. 
L.E. 450 pour le 10me lot. 
L .E. 4000 pour le 11mc lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
209-C-9118 Ch. Sevhonkian, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt., société anonyme ayant siège au 
Caire et y élisant domicile au cabmet de 
Maîtres René et Charles Adda, avocats 
à la CotJT, la elite banque agissant en sa 
qualité de cessionnaire de la Lloyds 
Bank Ltcl. ainsi qu 'il résulte de l'acte au
thentique passé au Greffe des Actes No
tariés du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
en cla te du 28 Novembre 1928 sub No. 
4321. 

Au préjudice des Hoirs de feu Riad 
Khalil Guirguis, savoir: 

1.) 1-Iilana Bent Marcos Gabrail, sa 
veuve. 

2.) Nao um IUad, son fils, pris tant per
son nellemen t que comme tuteur de ses 
frère et sœur mine urs Victoria et Wacl
clad. 

3.) AdJ y Riad, son fil s. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

micil iés à ~·l Fachn, Mouclirieh de Mi
ni r ll , repr(·sentant la succession de 
leur a ul.eur feu Riad J\halil Guirgu is. 

En ve1·tu d 'un p rocès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mai 1937, tran scrit 
avec sa dénon ciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 7 Ju in 1937 s ub No. 756 Minieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Au village d 'E l F achn, Markaz El 

Fachn, Mouclirieh de !Minieh. 
1er lot. 

Un e parcelle de terra in d 'une s uper
fi c ie de 205 m 2, s ise au village d'E,l 
Fachn . \1arkaz l~ l F achn (Mim en ), 
l'a i sant part ie de la parcell e No. 35, au 
h ocl Dayer El l\'ahia No. H, avec les 
co ns truc tions y élevées, immeuble No. 
18, moukall afa No. 23, rue El Kebli, et 
ce d 'après le commandement immobi
lier. 

2me lot. 
Un te rrain de la superficie de 488 m2 

soit 2 kirats et 19 sahmes, entouré d'un 
mur d'enceinte, avec la construction y 
élevée, consistant en une chambre pour 
bureau, le tout à l'u sage de chouna, im
m euble No. 181., anciennement No . 189 
de la rue E l Manch iet El Ghar bieh :'\o. 
10 de la moukallafa. 

3me lot. 
26 feddans et 9 kirats de terrain s de 

culture, d'un seul ten ant situé à Nazlet 
El Nassara, Markaz El Fachn (Minieh), 
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au h od Rizk Abd ou El Kibli No. 8, dans 
la parcelle No. 1, et au hocl El Ghaba No. 
9, dans la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, avec tous les accessoires et dé
pendances, notamment en ce qui con
cerne les 26 feddan s et 9 kirats ci-dessus 
avec la m aison d'habitation qui y est 
construite, en pierres et briaues, compo
sée d'un h all, 5 chambres, dépen dances 
et véranda, a insi que 1.6 mai sonn ettes 
pour villa12·eois, 1 magasin et 1 étable 
construite en briques crues, le tout se 
trouvant s ur une parcelle de 3 feddans, 
H kira ls e t 12 sahmes, plantée en jardin 
fruiti er, dans la partie Sud-Est des 26 
fecldan s, au hocl El Ghéba El Charbi 
No. 9. 

Pour les limites et plus ampl es ren
seignem en ts consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe le 9 Septem
br e 1\]37 sub No. 582/62e A. J. 

Mise à fJrix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L .E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
René et Charles Adda, 

240-DC-736. Avocnl". 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la reqUiète de la National Bank of 

Egypt, socié té anonyme dont le siège 
est au Caire, y élisant domicile en !"é
tude de Maîtres René et Charles Adda, 
avoca ts à la Cour. 

Conh·e le Sieur Mahmoud Tewfik 
Abou Kalba, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Kéneh, Markaz et Moudi
rieh de Kéneh. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1936, transcrit 
avec sa dé non ciation au Greffe des Hy· 
pothèq ues du Tribunal Mixte du Cai re, 
le 25 Juin 1936 sub No. 598 Kéneh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 fedclans e t 14 kirats à prendre par 

indivis dans 8 feddans, 19 ki rats et 12 
sahmes de terrains s is au village de Ké· 
n eh, dis tr ict et Moudirieh de Kéneh, di· 
visés comme suit: 

1.) 2 feddans e t 12 sahmes a u h od El 
Cheikh Mansour El Charki No. 4, par· 
celle No. 25. 

2.) 1 feddan, 22 ki rats et 14 sahme.s 
au hod E l Cheikh Mansour No. 5, far· 
sant par tie de la. parcell e No. 11. . 

3.) 12 kirats au hod Mesana Gharbr 
El Teraa E l Keblia No. 20, fai sant par· 
tie de la parcelle No. 39. 

4. ) 16 kira ts au m êm e hod, faisant 
pa rtie de la parcelle No. 22. 

5.) 7 kirats et 4 sahmes au m ême hod, 
fai sant partie de la parcelle No. i. 

1 6.) 1 feddan e t 5 kirats au ho~ E 
Meana El Bahari El Khor No. 14, far sant 
partie de la parcelle No. 5. 

7.) 6 kira ts au même hod, faisant par· 
ti e des pa rcelles Nos. 42 et 43. 

8.) 17 k irats e t 7 sahmes au hod Ha· 
guer El Gabal No. 12, parcelle No. 18. 

9.) 1 feddan, 4 kirats et 23 sahmes au 
m êm e hod, faisant partie de la parcelle 
No. 18. . 

Ainsi que les dits bien s se poursur· 
vent et comportent sans aucune excep· 
tion ni réserve, avec tou tes depenctan· 
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ces attenances, apparten ances et tou s 
immeubles par n ature et par dest~na~ 
tion généralement q l} elconques ~ms1 
que toutes augmentatwns et améliOra-
tions. . . 

pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

René et Charles Adda, 
244-DC-ï 40 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège 
est au Caire et y élisant domicile en 
J' étude de Maîtres René et Charles Ad
da, avocats à la Cou r. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hus-
sein Bey Ghorab, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Aicha Nazim. 
2.) Son fil s Aly Hussein Ghorab. 
3.) Ses filles: 
Wassila, épouse Ahmed Youssef Gho

rab. 
Chafika, épouse Mohamed Youssef 

Ghorab. 
Fawzia, épouse Mourad Ibrahim Gho

rab. 
Dllc Roda. Dlle Bassayna. 
r ous les susnommés propriétaires, 

SUJets locaux, demeurant à Aoussim 
Markaz Em babeh (Guizeh). ' 

Nazira, épouse Sayed El Zommor 
proprié ta ire, sujette locale, demeurant à 
Tanache, Markaz Embabeh (Guizeh). 

Saadia, épouse Hafez Bey Hussein Ab
dîne, propr iétaire, sujette locale demeu
rant à Berak El Khyam, Marka~ Emba
beh (Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juillet 1934 trans
crit au B_ureau des Hypothèques 'du Tri
bunal M1x te du Caire le 26 Juillet 1934 
No. 3834 Guizeh. ' 

Objet de la vente: lot unique. 
34 feddans, 7 kirats et 5 sahmes soit 

d'après le total effectif de contenanc~ 
1~d1qué ci-après, 34 feddans, 7 kirats et 
io sah_mes de terrain s sis au village de 
Aous~1m, Markaz Embabeh (Guizeh), 
dm ses com me suit: 

2 fcddan s, 20 kirats et 4 sahmes au 
hod _Mehawala El Gharbi No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 29 indivis dans 
la superfi cie de la dite parcelle de 8 
fe~dans, 12 kirats et 12 sahmes. 

? fed dan s, 3 kirats et 16 sahmes au 
~erne h_od,_faisant partie de la parcelle 
1 o. 28, IndiVIS dans la superficie de la 

2
dite parcelle de 15 feddan s, ii kirats et 

sahmes. 
1 fcdd an, 7 kirats et 3 sahmes au mê

nçe ho~, fa i_sant partie de la parcelle 
~ -~ · 1, IndiVIS dans la superficie de la 

8
1 e parcelle de 3 feddans, 21 kirats et 
sahmes. 

m 1 feddan, 1? kirats et 15 sahmes au 
N;~e ~od? ~msant partie de 1?- parcelle 
ct · · ' Indivis dans la superficie de la 
16lte Parcelle de 4 feddans, 12 kirats et 

sahmes. 
f _17 kirats et 12 sahmes au même hod 
v~Jsan t partie de la parcelle No. 3, in di~ 
m 5 dans 2 feddans, 4 ki rats et 12 sah-es. 

ho~ f~?dan s, 6 kirats et 10 sahmes au 
Part'' Aksab El Gou ani No. 3, faisan t 

le de la parcelle No. 6, indivis dans 
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la superficie de la dite parcelle de 9 
feddans, 19 kirats et 8 sahmes. 

2 feddans, 8 kirats et 22 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 7, indivis dans la superficie de la 
dite parcelle de 7 feddans, 2 kirats et 
18 sahmes. 

1 feddan, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Aksab El Wastani No. 6, fai ·ant 
partie de la parcelle No. 2, indivis dans 
la superficie de la dite parcelle de 2 
feddans et 18 sahmes. 

1 feddan, 6 .kirats et 6 sahmes au mê
me hod, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

22 kirats au hod El Tarbia No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 1, indivis 
dans la dite parcelle de 2 feddans et 18 
k irats. 

7 kirats et 14 sahmes au même hod 
faisant partie de la parcelle No. 2, indi~ 
vis dans 22 kirats et 20 sahmes. 

1 feddan, 17 kirats et 12 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 23, indivis dans la superficie de la 
dite parcelle de 6 feddans, 4 kirats et 
10 sahmes. 

19 kirats et 10 sahmes au même hod 
faisant partie de la parcelle No. 38 in2 
divis dans la dite parcelle de 3 fedct'ans. 

1 feddan, 6 kirats et 6 sahmes au hod 
El Kasf No. 10, faisant partie de la par
celle No. 1, indivis dans la superficie de 
la dite parcelle de 3 feddans, 18 kirats 
et 16 sahmes. 

13 kirats et 22 sahmes au hod El Ak
sab El Charki No. ii, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

1 feddan, 1 kirat et 23 sahmes au hod 
El Kasf No. 10, faisant partie de la par
celle ;No. 17, indivis. dans la superficie 
de la dite parcelle de 3 feddan s, 5 kirats 
et 22 sahmes. 

1 feddan et 12 sahmes au hod El K es
sala No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 1, indivis dan s 3 feddan s,· 1 lei rat et 
12 sahmes. 

2 feddans et 18 sahmes a u même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 26, in
divis dans la superficie de la dite par
celle de 6 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes. 

4 feddan s, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod El Medakka El Keblia et d 'après le 
cheikh el balad, El Manzala El K eblia 
No. 29, faisant parti e de la parcelle No. 
106, indivis dans la parcelle de 12 fecl
dans, 14 kirats et 6 sahmes. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent, sans aucun e ex cep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces, att.enances, appartenances e t lous 
immeubles par nature et par des tina
tion généralement quelconques. 

Et d'après la délimitation actu ell e elu 
Survey Department les dits bien s sont 
désignés comme suit: 

36 fecldans, 8 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Aoussim, Mar
kaz Embabeh (Guizeh), divisés comme 
suit: 

1.) 5 fecldans, 5 kirats et 2 sahmes au 
hocl Mehawala El Gharbi No. 1, parcel
le No. 32. 

2.) 2 fecldans, 15 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 35. 

3.) 1 fedclan, ii kirats et 18 sahmes 
au même hocl, parcelle No. 37. 

4.) 1 feclclan, 3 kirats et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 42. 
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5.) 21 kirats et 4 sahmes au hocl Me
hawala El Gharbi No. 1, parcelle No. 43. 

6.) 3 feddans, 6 kirats et 10 sahmes au 
hod El Aksab El Gouani No. 3, parcelle 
No. 46. 

7.) 2 feddan s, 8 kirals et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 51. 

8. ) 1 fedclan, 7 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 55. 

9. ) 1 Jeddan, 6 kirat~ et 6 sahmes au 
hod El Aksab El \Vas tani No. 6, par
celle No. 1. 

10.) 2 fedclans et 18 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 2. 

ii.) 2 feddans et 3 kirats au hocl El 
Tarbia No. 9, parcelle No. 23. 

12.) 20 kirats et ill sahmes au même 
hocl, parcelle No. 97. 

13.) 1 feddan, ill kirats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 100. 

14.) ill kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 103. 

15.) 8 kirats et 10 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 106. 

16.) 1 feddan, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod El Kasf No. 10, parcelle No. 46. 

17.) 2 feddans, 15 kirats et 22 sahmes 
au hod Asf No. 10, parcelle No. 47. 

18.) 1 feddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
même hocl, parcelle No. 51. 

19.) 6 kirats et 22 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 53. 

20.) 8 ki rats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 56. 

21. ) 13 Urats e t 22 sahmes au hod El 
Aksab El Charki No. ii, parcelle No. 3. 

22.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes 
au hocl El Fasla No. 18. 

23. ) 20 kirats et 6 sahmes au hod El 
Fasla No. 18, parcelle No. 34. 

24. ) 1 feddan et 10 sahmes au même 
hod, parcell e No. 36. 

Ainsi qu e les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, appartenances e t tous 
immeubles par nature et par desti
nation gén éralement quelconques. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charg-es . 

Mise à prix: L.E. 7000 outre les frai s. 
P our la poursui van te, 

René e t Charles Adela, 
243-DC-739 Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 2 Avril 1938. 
A la re:quête de la ::\lational Bank of 

Egypt, socié té anonyme dont le siège 
es t au Cai re, poursuites e t diligen ces de 
son Gouvern eur Sir Edward Cook C.S.I., 
C.I.S. , pour laquelle domicile est élu au 
cabine t de Maitres Ren é et Charles Ad
da, avocals à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Mahmoucl Afifi Ehalifa. 
2.) Khalila Farag Khalifa. 
3. ) Les Hoirs de feu Afifi Khalifa, sa-

voir: 
a) Mahmoud Afifi Ehalifa. 
b) Saïcl Afifi Khalifa. 
c) Han em Afifi Khalifa. 
d) Nabiha Afifi Khalifa. 
e ) Hania Alïli J<halifa. 
f) Zeinab Afifi Khalifa. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Kafr Abguig, Markaz El 
Wasta (Déni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Mai 1932, transcrit 
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avec sa dénonciation le 16 Juin 1932 sub 
No. 582 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddan s, 23 kirats et 14 sahmes de 
terrains situés au village de Kafr Ab
guig, district de El vVasta (Béni-Souef), 
divisés comme suit: 

A. - Biens apparlenunt à Khalifa Fa
rag Khalifa. 

2 fecldans, 7 lürats et 12 sahmes au 
hod El Chirika t El Kiblia No. 3, l"aisant 
par·lie de la parcelle No. 38, yar _i~1d~vis. 

B. - BJCn::; appartenant a Aflfl h_ha
lifa. 

1.) 14 kirats et H sahmes au hod El 
Saadi a ~o. 7, ki sm ta ni, parcelles Nos. 
64 et 38. 

2.) 1 :feddan, 5 kirats et 6 sahmes au 
hod W ar da No. 6, ki sm tani, faisant par
tie de la parcelle No. 37. 

3.) 20 kirats et 6 sahmes au hod El 
Rizka No. 8, par indivi s et faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec tous immeubles par nature ou par 
destination généralement quelconques, 
toutes augmentations et améliorations 
qui s 'y trouvent, tous immeubles_, con~
tructions, sakiehs, pompes, machmes fi
xes ou non et ustensiles ara toires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
n éral, loules cultures existant sur les 
di tes terres. 

2me lot. 
13 feddans et 14 sahm es de terrains 

sis au village de Keman El Arous, dis
tric t de El \Vasta (Béni-Souef), divisés 
comme su ii: 

A. - Biens appartenant à Mahmoud 
Afifi KhaJifa. 

1.) 2 l'cclclans, 9 kirais et S sahmes 
au hod :\<'gd l El Gl mtbi No. 22, faisant 
partie dr; ia parcelle .\o. 32. 

2.) 23 kilub ct :JI! ahmes a u hod 
J\ayed Gad Geddoucl .\o. 3U, fai sant par
lie de la parcelle No. t1, indivis dans 1 
feddan. a kirats ct 12 salnnns. 

3. ) 2 · fcddan:-:, 11 ki rats et 12 sahmes 
au l1ocl Guolgala i\'o. 2, parcelles Nos. 98, 
99 et iOO c l faisant partie de la parcelle 
I\o. 101. 

B.- Biens appartenant à Kllalifa Fa
rag Khalifa. 

1.) 6 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Meil No. 10, fai sant partie de la parcelle 
I\ o. 49. 

2.) 2 Jecldans, 17 kirats et 4 sahmes au 
hod Dehla No. 7,· parcelles Nos. H, -'!3, 
46, '!7, '18, 49, 50, 31, 52 et 33. 

3.) 2 fecldans, 11 kirals et 18 sahm es 
au boel Dehna No. 7, parcelle No. 73 et 
fai sant partie de la parcelle No. 74. 

C. - Biens appartenan t à Afifi Kha
lifa. 

L) 1 feddan, 3 kirats et 12 sahmes au 
hod Guelgala No. 6, fai sant partie de la 
parcelle No. 53. 

2.) 12 kirats et 22 sahmes au hocl El 
Guelgala No. 6, fai sant partie de la par
cell e No. 34. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucun e exception ni réserve, 
avec tous immeubles par nature ou par 
des tination généralement quelconques, 
toutes augmentations et améliorations 
qui s·y trouvent, tous imm eubles, cons-
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truc li on::; sakiehs, pompes, machines fi
xes ou r{on ct u ste nsil es aratoires qui 
en dépendent, tous bestiaux, . toutes 
plantations d'arbres e t de pa!mwrs et, 
en général, toutes cultures ex1s tant sur 
les dites terres. 

Pour les limites et p lus amples ren
seio·n ements consulter le Cahier des 
Ch~rges déposé au Greffe le 2 Mai 1933 
sub No. 761/58e A.J. 

Mise à prix: 
L.K 500 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
0 u Lre les frais. 

Pour la poursuivante, 
René et Charles Adda, 

2-'!.2-DC-738 Avocats à la Cour. 

SUH FOLLE ENCHERE. 

Dale: Samedi 16 Avril 1938. . 
A la requêle de The Imperial Ch~~n

cal Industries (Egypt.) S.A., ayant s1eg_e 
au Caire, 19 rue Kasr El ~il, et y électl
vement domiciliée au cabmet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjud~ce de: , . . 
1.) Amin Soliman Fayecl El 'l aw1l, de-

biteur saisi. 
2.) Zaki Amin Soliman El Tawil, îol 

enchérisseur. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, de

meurant au Caire, 4 rue Souk El Samak 
El Kadim (Khoronfish). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 8 Juin Hl33, dé
noncée le 19 Juin :t933, le tout transcrit 
le 29 Juin 1933, sub No. 244.1 Guiza. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 fcdclans ct 7 kirats de terrains sis 

à Nalti e t Chonbari, Markaz Embabch 
(Guizeh) , divisés comme s uit: 

a) 3 kirals ct H sahmos au hod E l 
Echrin No·. 1, fai sant partie de la par
celle ;\"o. 53. 

Colle quanLilé lie 3 lcirats et H sah
m c::; dit coté droiL est incl ivise dans 7 
kirats e t 2 sahmes. 

b) 22 kirats et 8 sahmes au hod El 
Khamsin No. 2, elu côté droit, par indi
vis dans 23 kirats ct 8 sahmes faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

c) 18 sahmes par indivis, du côté droit, 
dan s 1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes, au 
hod El Kham sin No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 20. . . . 

cl) 15 kirats et 4 sahmes par md1v1s, 
du côté droit, dans 1 fedclan, 2 lorats et 
18 sahmes, au hod El Khamsin No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 178. 

e) 2 kirats au hod El Khamsin No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 24, par 
indivis dans la dite parcelle d'une su
perficie de 22 kirats. 

f) 1 feddan, 6 .kirats et -1 sahmes au 
hod El Awkaf No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 25, par indivis dans 2 fed
dans, 8 kirats et 4 sahmes. 

g) 7 sahmes au hod El Awkaf No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 23, indi
vis dans 1 kirat. 

h) 8 kirats et 10 sahmes au hod Gheit 
El Nahl No. 3, faisant partie de la par
celle No. 22, par indivi s dans 1 feddan, 
12 kirats et 10 sahmes. 

i) 16 kirats et 10 sahmes au hod El 
Khamsin No. 2, parcelle No. 182. 
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j) 15 kirats et 16 sahmes au hod El 
Khamsin No. 2, faisant partie de la par
cell e No. 175. 

k ) 11 kirats et 4 sahmes au hod El 
Khamsin No. 2, par indivis dans 1 fed
dun, 11 kira ts et 16 sahmes, fai sant par
tit~ de la parcelle No. 17 4. 

l) 1 klrat e t 1 sahme au hod El Kham
sin No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 105, par indivis dans 3 kirats et 4 
sahrnes. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte avec tous les accessoires généra
lemen t quelconques sans au cune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahir:r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
1"73-C-933. Avocat à la Co11r. 

============--

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 19 b. ~0 du malin. 

Dale: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Safia Hanem El :::la
clat, fille de feu El Sayed Ahmecl AlJ rld 
Khalek El Sadat, veuve de feu El Cllri kll 
Aly Youssef, propri étaire, égyptionl'c, 
domiciliée aù Caire, à Zamalek, chareil 
Mario Rossi No. 23, actuellement à clla
reh Colombarolli, villa de la Mi ssion 
Africaine, la 2me à droite en onlmnt 
par la rue Docteur Mi,llon. . . 

En vertu d' un proces-verbal de satsie 
immobilière d u 9 Mars 1935, huissier ,\. 
Georges, transcrite le 1er Avril Hl3:î, 
No . 3593. 

Objet de la vente: 
63 feddans, -'!. kira ls c t 14 salnncs de 

terrains cultivables sis au village rle 
Ivl it El Karachi, district de Mit-Gllamr 
(Dale ), divisés comme suit: 

3 feddans, 16 lùrats et 14 sahmes au 
hod El Serou El Kibli 1 o. 4, de la par
celle No. 3. 

27 feddan s et 4 kirats au hod El Sa
dat E l Bahari No. 20, du No. 11. 

32 feddans et 8 kirats au boel El Sa
date El Kibli No. 21, de la parcelle No. 1: 

Ensemble: au hocl Sadat El Ballan 
No. 20, parcelle No. 1, une pompe ar
tésienne de 8 pouces, actionnée par un 
tracteur automobile Ford de 17 H.P. , au 
hod El Sadat El Bahari No. 20, du No. 1, 
une ezbeh comprenant t1 habitations ou
vrières en briques crues, plus UJ?- da
war récemment construit en bnques 
crues et comprenant un bureau, d~ux 
chambres, une étable et deux magasu1s. 

Désignation établie par le Survoy pe
par tmen t d 'après les nouvelles opera
tion s du cadastre. 

63 feddans, 10 kirats et 19 sallmes d_e 
terrains cultivables sis au village de MIL 
El Karachi, district de Mit-Ghamr 
(Dak. ), divi sés comme sui t: 

3 feddan s, 21 kirats et 13 sahmes au 
h od El Serou El Kibli No. 4, parcelle 
No. 12. 

1 
S 

3 kirats et 3 sahmes au hod E · a-
date El Kibli No. 21, parcelle No. 5. 
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3? fecldan s et 14 sahmes au dit hod, 
par~ell e No. 6. . 

3 redclans, _ 7 ktraLs. et 20 sa.hmes au 
hüd Sadate El Bah an No. 20, parcelle 

No. 8. h d . ·t. · 1 ldrat et 21 sahmes au o prec1 e 
No. 20, parcelle N_o. 7. ,... 
· 23 feddans, 3 lorats et io sahmes au 
hüd pré ci Lé No. 20, parcelle No. 6. . . . 

19 ld rats et 5 sahmes au hoc! precite 
No. 20, parcelle No. 5, à l'indivis dans _1 
feddan, 14 Idrats et 10 sahmes superft~ 
ri e de la elite parcelle, sur !~quelle L'it 
élevée l' ezbeh avec ses depenrJances 
dont il ost fait allusi"n dans l'acte cl'hy
po l-hèque No: 7604, 1930. 

pour les limites consulter le Cahier 
clrs Charges. . 
- Mise à prix: L.E. 4000 outre les frats. 

:Vlamourah, le 7 Mars 1938. 
· Pour le poursuivant, 

Maksud, Samné et Daoud, 
:22/·DM-723 Avocats. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

Ltcn, société anonyme, ayant siège au 
Catrc . 

Contre: 
1\ . - Les Hoirs de feu la Dame ~a.

JJnoui a cl il e aussi Fatma El Nabaouia, 
lillo de leu Ibrahim Nosseir, de son vi
yaut cl c~biLri ce elu requérant, savoir: 

J. ) .\ !ahmoucl Bey N osseir, son frè
re. 

e. - L,r;s Hoirs d e feu Mohamecl 
Be v :N osseir, fils de feu Ibrahim Nos
seÙ'. clr son vivant héritier d e sa sœur 
feu la Dame Nabaouia dite aussi Fat
ma El :\abaouia, susnommée, de son 
Yt\·nnl. rlôbitr ice elu requérant, savoir: 

2. ) Dame Nafissa Ahmed El Kassa
bi, Sa Y CUVe. 

3. ) l\lo ;vrohamed Mohamecl );osseir, 
son fil s . 

't. ) Jlisnn c :\!obamed }\osseir, sa fll
lc . 

:.>. ) Golchanr Mohamecl Nosseir, sa 
fille . 

G.) Soacl Mohamed N osseir, sa fille. 
7. ) Fa la knass l\·1ohamecl Nosseir, sa 

fi ll r. épouse Abdel Moneem Nour. 
~ - ) l>ame Zeinab Hassan El Azabi, 

sa veuw, 11rise aussi comme tutrice des 
héritiers m ineurs, ses enfants, les 
nornm(•s : 

a) Hayat Mohamed Nosseir. 
h ) Jhrahim Mohamed Nosseir . 
La elite Dame et les Il1in eurs son l 

nris ég·a lPm ent comme hér it iers de 
leur fill r Pl sœur feu la Dame l(asmet 
Moham ed Nosseir elle-même de son 
vivant h(Ti ti ère cl~ son père feu Moha
mrcl Bry );osseir . 
, 9. ) . Dam e Eicha Hanem Ibrahim 

~R- ossmr, sa fille , épouse Hussein AbdPl 
. aze k. 

1 
Tous propriétaires, su jets locaux, 

c emeura nt l0s 7 premiers à Mansou
r~h, le_ 1er dans sa villa sise rue du 
Ntl (Mli Tall<ha), les 5 suivants dans 
leur 'propri été sise rue J!jJ Habbala 
r if~lill ·li r r El Ha\var), la 7me clans la 
~1 ''.l~ n ~'UP , propriété Nour, la 8me au étll r, ,a aH0;t Gouda Afifi No. 2, 3me 

age u. droite, par chareh El Mada
~:ss , ü lWoxil'l}i~é cle l'Ecole du Sac"é 

œur (Sal<aklm ) acttiellement a' la l'llr '1 1 , . ' . 
10 · 'o,1amrc1 Bey Ebacla, No. 18 de 
· rue El Malek ( Choubra), immeuble 
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Chawki EH. Sami, la dernière à la rue 
Choubra No. 226, immeuble Kamel 
Moheb, près du g-rand g-arage 1\ afou
ri, sur la route de Choubra Villa.ge. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 22 Juin 1935 de l'huis
sier Q. Chidtac, transcrite les 15 Jui 1-
let Hl35, No . 722!1, 211 Février 1936, :\o. 
2515 e t 8 Avril 1936, No . 8561. 

Objet de la vente: 
12 fedclans, 18 kirats eL 22 sahnws 

de terrains cultivables sis an zünam 
du village de Gedayedet El Hala, d is
trict de Mansourah (Dak ), divisés 
comme suit: 

1.) 8 feddans au hod El Béhéra );o. 
16, parcelle. No. 1. 

2.) -'1 feclclans, 18 l<irats et 22 sabmes 
au hod El Salüeh No. 7, parcelle ?\o . 1. 

E:nsemble: 
1. ) Une sabeh bal1ari au hocl El 

Béhéra No. 16. 
2. ) Une saki eh bahari au hocl El Sa

Ida . 1o. 7. 
3.) Un moulin sans abri , actionné 

par une machine, au hod El Sal.;.ia No. 
7. 

N.B. - Il y a lieu de distraire des 
susdits terrains 3 kirats et 15 sahmes 
expropriés pour cause d'utilité publ i
que. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p:rix: L.E. 882 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoucl, 

22't-DM-720. Avocats. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ibrahim Ra.ya, fils de Ibrahim Raya, de 
son vivant débiteur du requérant savo-ir: 

1.) Ma.hmoucl Mohamed Ibrahim Raya, 
son fi ls. 

2.) Ahmed Mohamed Ibrahim Raya, 
son fils. 

3.) Dame Om El Saad Ahmed Chabana, 
sa veuve. 

4.) Mohamed Mohamecl Ibrahim Raya, 
son fils. 

5.) Zeinab Mohamed Ibrahim Raya, sa 
fille, épouse Ahmed El Kassir. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les deux premiers à Mansou
rah (Dak.), rue Greiss No. 5, près du Ma
glis Moudirieh de Dakahlieh, tous deux 
attachés au Maglis Mouclirieh de Da
kahlieh et les trois au tres à Kafr El 
Mandara, district de Aga (Dale). 

En vertu d'un procès-verbai de saisie 
immobilière du 18 Mai 1935, de l'huissier 
Ecl. Saba, transcrite les 9 Juin 1935, No. 
6128, 20 Février 1936, No. 2205 et 1er 
Avril 1936, No. 3531. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 2 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Man
clara, district de Aga (Dak.), aux hocls ci
après savoir: 

2 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au hod 
Dayer El Nahia Nos. 45 et 42. 

16 kirats et .4 sahmes au dit hod No. 31. 
ii kirats au dit hod No. 52. 
5 kira.ts et 4 sal1mes au elit hod No. 7. 
4 kirats et 16 sahmes au elit hod No. 35. 
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4 kirats et 6 sahmes au elit hod No. 16. 
2 fedclans, 20 kirats et 12 sahmes au 

hocl El Omda No. 2, parcelle No. i. 
2 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au hod 

Aly No. 3, parcelle No. 32. 
1 feelclan, 4 kirats et 12 sahmes au dit 

hod, parcelles Nos. 45 et 46. 
Ensemble une maison d'habitation de 

3 chambres, en briques crues, par la par
celle No. 35 du hocl Dayer El Nahia. 

Il y a lieu de distraire une contenance 
de 6 kirats et 4 sahmes au hocl Dayer El 
Nahia, expropriés pour cause d'utilité 
publique. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
ci es Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

228-DM-724. Avocats. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête elu Ministère des Wakfs, 

deme ur an t au Caire. 
Contre Mohameà Osman Omar, pro

priétaire, sujet local, demeurant à Sam
makine El Gharb, district de Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Mars 1937, huissier 
Ph. Atallah, transcrit le 16 Avril 1937, 
No. 534. 

Objet de la vente: 7 fecldans et 17 ki
rats sis au village de Sammakine El 
Gharb, Markaz Facous (Ch.), au hod 
Ki eh No. 2, ire section, faisant partie de 
la parcelle No. 54. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriolis et B. Ghalioungui, 

245-DM-741. Avocats. 

Date: J eu di 31 :Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Abdallah 
Boghdadi Abaza, dit El Saghir, fils de 
feu Abdallah Boghdacli Abaza, de feu 
Boghcladi Abaza, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Tahra I-Iemeid, district 
de Zagazig (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Avril 1935, huissier 
M. Atalla, transcrit le 24 Avril 1935 sub 
No. 882. 

Objet d'e la vente: 
21 fedclans et 3 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Tahra I-Iemeicl, 
district de Zagazig (Ch.), au hod El Bé
héra El Saghira No. 3, en trois parcel
les: 

La ire de 10 fedclans, parcelles Nos . 
2 et 3. 

La 2me de 4 feddans, de la parcelle 
No. 21 et parcelle No. 22. 

La 3me de 7 fecldans et 3 kirats, de 
la parcelle No. 21. 

Ensemble: 2 tabouts sur la rigole bor
dant les parcelles de 4 et 9 feddans (par
celle No. 21 du hod El Béhéra No. 3), au 
ho cl El Béhéra El Saghir No. 3, parcelle 
No. 22, une petite ezbeh avec six habi
tations ouvrières, une maison pour le 
propriétaire, un dawar avec deux. ma
gasins et une étable, le tout en bnques 
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crues, 4 kirats plan tés d'arbres fruitiers, 
dans la parcelle de li feddans. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1340 outre les frai s. 
Manso urah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

226-DM-722 Avocats. 

Date: J eudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Assi

macopoulo, propriétaire, suj et hellèn e, 
demeurant à lVIi nia El Kamh. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim 
Soliman Saadani, négociant et proprié
taire, sujet local, demeurant à Malamès, 
district de Minia El Kamh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1936, dénoncée 
le 22 Juin 1936, transcrits le 27 Juin 1936 
sub No. 993. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 22 kirats e t 2 sahmes de 
terrains sis au village de l\Ialamès, dis
tr ict de :Minia El Kamh (Ch. ), div isés en 
trois parcelles: 

1.) 3 feddans, 20 k irats el :tG sahmes 
au hod Abou Tarafi No. 3, faisant par
tie des parcelles Nos. 15 et 16. 

2. ) 1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Ral<ik :'\o. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 34. 

3. ) 13 kirats et 2 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcell e No. 12. 

2me lot. 
1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes de 

terrain · sis au vi llage de i\Ialamès, dis
trict de Minia El Kamh (Ch .), divi sés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes par 
indivis dans 9 feddan s divi sés en deux 
parcelles : 

a) 11 fcdclans au horl Koudia :\o. 9, fai
sant part ie de la parcelle :\fo. 16. 

b ) 5 feddans au hod El Tawil i\o. 8, 
faisant i:mrtie de la parcelle No. 9. 

2. ) 20 sahmes faisant partie de la par
ce il e; de H kirats par indiYi s dans 1 
feddan , 20 kirats ct 1G sahmcs au hod 
El Tawil ~o. 8, fai sant partie d r la pa~'
cellr ~o. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 530 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2mc lot. 
0 u tre les frai s. 
ilansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
217-M-391 Z. Picraménos, avorat. 

Date: J eudi 31 Mars 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme, ayant siège a u 
Caire. 

Contre: 
1.) Zeinab Moharram, fill e et héritière 

de feu Abdel Fattah Bey Moharram, 
épouse El Cheikh Mohamed Moharram, 
proprié taire, suj ette locale, demeurant 
jadis à Amrou (Ménoufieh ) e t actuelle
m ent au Ca.ire, à l'Abbassieh, chareh El 
Sayeda Fatma El Nabaouia, haret Abouh 
No. 20 (à la peinture bleue), au 2me éta
ge, immeuble Hassan Bev Tawdi et Cts. 

2.) Sayeda Abdel Ham.icl, prise en sa 
qualité de curatrice de son époux inter-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

dit le Sieur Hamed Moharram, pris en 
sa qualité d'héritier de son père feu Ab
del Fattah Bey Moharram, de son vivant 
débiteur du requérant, propriétaire, su
jette locale, demeurant a u Caire, place 
de la Gare, haret El Maksi No. 3. 

3.) Hekmat Hanem Faye.k, prise en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, les nommés: a) Riad, b) Chérif, 
tous deux pris en leur qualité d'héritiers 
de feu leur père Abdel Fattah Bey Mo
harram, propriétaire, sujette locale, de
meurant au Caire, à Guéziret El Roda, 
rue Marzouk o. 18. 

11.) Galila Hanem Moharram, épouse de 
Bal<ir Moharram, prise en sa qualité de 
fille e t héritière de feu Abdel Fattah Bey 
Moharram, de son vivant débiteur du 
requérant, propriétaire, sujette locale, 
demeurant au Caire, jadis à Zeitoun, 
rue El Nessouhi No. 13 (encre bleue), pro
priété des Hoirs Habib Estéphan, et ac
tuellement à Abbassieh No. 70, dans sa 
propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 31 Octobre 1935, de 
l'huissier F. Khouri, transcrite le 16 No
vembre 1935, No. 2115. 

Objet de la vente: 
118 feddan s, 8 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Awlad Moussa, jadis district de I<afr 
Sakr e t actuellement district de Facous 
(Ch.) , au hod El Guézira wa Om Tehema 
No. li, parcelles Nos. 4 bis et 47 et partie 
du No. 49. 

Il existe sur ces biens un e m achine ar
tésienne qui servait pour l'irrigation des 
terrains, actuellement en mauvais état et 
inutilisable. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cies Charges. 

Mise à ))l'ix: L.E. li800 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

237-DM-733. Avocats. 

Date: J eudi 31 Mars 1938. 
A la requête elu Créd it Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le S ie ur El Cheikh Abdcl Latif 
Raclouan, fil · de feu Mohaincd Aboul 
Enein Raclouan, fils de feu Abou ! hnein 
Radouan, propriétaire, suj e t local, de
mettrant à Bchbeit El Hegara, district de 
Talkha (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet 1935, huissier 
A. Accad, transcrite le 2'0 Jttill et 1935, 
No. 1605. 

Objet de la vente: 22 feddans, 6 kirats 
et 16 sahmes de terrains sis au village de 
Tol eima, district de Talkh a (G h. ), distri
bués comme suit: 

1.) 20 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Tarfaya w al Mehawate wal Ama
yem No. 12, dont: 

a) 2 feddan s e t 9 kirats, parcelle No. G. 
b) 22 kirats et 12 sahmes, parcelle 

No.iO. 
c) 17 kirats, parcelle No. 12. 
d) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes, par

cell e No. 14. 
e) 14 kirats et 8 sahmes, parcelle 

No. 19. 
f) 2 feddans, 1 kira t et 4 sahmes, par

celle No. 22. 
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g) 1 feddan, 3 kirats et 19 sahmes, par
celle No. 23. 

h) 1 feddan, 2 kira ts et 16 sahmes, par
celle No. 25. 

i) 1 feddan et 13 lcirats, parcelle No. 26. 
j) 4 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes, par

celle No. 28. 
k ) 1 feddan e t 2 kirats, parcelle No. 3't. 
l) 12 kirats e t 20 sahmes, parcelle 

No. 36. 
rn) 1 feddan et 13 kira ts, parcell e 

No. 37. 
n ) 22 kirats et 20 sahmes, parcelle 

No. 38. 
2.) 2 feddans au hod El Kiss No. 8, du 

No. 14. 
Pour les limites consulter le Cahier 

cles Charges. 
Mise à prix: L.E. 960 outre les frai:-. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant. 
Maksud, Samné et Daoud, 

234-DM -730. Avocats. 

Date: J eudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Walter Berla 
Bey, fil s d'Achille, fils de BartholomGr·, 
savoir: 

1.) Dame Emilie Camilieri, sa veuve, 
prise tant en son nom personnel qu 'rrt 
sa qualité de tutrice de ses enfants, co
héritiers mineurs, les nommés: a) Ja<:
ques et b) André. 

2.) René Beria, son fils. 
3.) Guy Beria, son fils . 
4.) Dame Claire Berla, sa fille, épou ~r! 

de Jacques Martin. 
5.) Marcel, son fils. 
Propriétaires, protégés français, dr

m eurant en France, à J'vlenest.rean-Vi llt'
te, Département Loiret, e t pour eux an 
Parquet i\iixte de ce siège, sauf le drr
nier à Mehalla El Kobra, district de mè
me nom (Gh.), attaché à la Maison H. 
Bless et Co. 

En vertu d'un procès-verbal de sa i ~il' 
immobilière cll t 30 r~ovembre 1935, llu io:
s i er Z. Tsal ou khas, transcrit le il! D t'~ 
cembre 1935, No. 1259. 

Objet de la vente: 
A. - 16 fecldans et 8 kirats de terra in ;; 

si s a u vill age cle ]{ assass ine El SebaJdt, 
di s t.rict de Kafr Saler (Ch.), indivi s dans 
1000 fcddan s e t fractions avec Alexandre 
Khouri et Cts, au hod San wa Bahr El 
Aagour 3me section No. ii. 

B. - 579 feddans, 12 kirats et 10 sah
mes de terrains sis au village de Kafr 
El Chawafine, district de Kafr Salu 
(Ch.),· divisés comme su it: 

1.) 401 fecldans, 10 kira ts et 23 sah
mes a u hod San wa Bahr El Aagour 3mr 
sec ti on No. Ji, fa isJ.n t partie de la par-
cell e No. H d u plan cadosl.ral. . 

2.) 118 feddan s, 1 kira t t 11 sahmes Ill
divi · dans 3511 fed cl ans, 1t kirots e t 9 sah
m es avre le DocLeur Farès Nemr, au J1od 
San wa Bahr E l Aagour, 3me section 
No. 11, en deux parcell es: 

La ire fi g urant so us le No. 42 du plan 
cadastral. 

La 2me fai sant partie des Nos. 46, 45 
et 49 du plan cadastral. 

La désignation de ces 118 fedda~s, i 
kira t e t 11 sahmes es t celle de la situa
tion actuelle des biens, telle qu'elle ré-
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suite des dernières op~ration~ ca~astra
Ies mais avant les dites operatiOns et 
o~formémen t aux titres de propriété, 

~es biens étaient d'une contenance de 
116 feddans, 14 kirats et 6 sahmes indivis 
dans 349 feddans, .18 kirats et 16 sahmes 
divisés comme smt: 

83 feddans, 2 kirats et 16 sahmes en 
une parcelle. 

57 feddans, 2 kirats et 8 sahmes en 
une parcelle. 

93 feddans et 8 sahmes en une parcel-
le. . 

H6 feddans, 13 lorats et 8 sahmes en 
une parcelle connue sous le No. 490. 

3.) 60 feddan~ au hod El Aagour No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 246 
du plan cadastral. 

y compris 2 maisons, une de deux et 
l'autre de quatre pièces menaçant ruine, 
avec portes et fenêtres, ainsi que quel
ques maisonnettes ouvrières presque dé
molies, sans portes ni fenêtres, le tout 
en briques crues et d'un seul étage, su r 
les toutes. 

Ponr les limites consulter le Cahier 
drs Cllarges. 

!\'lise à prix: L.E. 4800 outre les frais. 
iVIansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

233-Di\1-729. Avocats. 

Dnlc: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

liell , soc iélé anonyme, ayant s iège au 
Cnire. 

Contre: 
1. ) Husse in Bey i\1ohamecl Hégazi. 
2. ) Dame Chayesta dite au ssi Ch esta 

lfmwm, fille d'Abdallah, fils cl 'A bclal
lall. 

3.) Dame l\abawia Han em :\1ohamecl 
H9gazi, épouse Hussein Bey Mohamed 
Hcgaz1. 

4.) Dame Amina Hanem :\Iohamed 
lTt'•p-n:t.i , veuve de feu Abclcl Kader Ah
mrrl :.vrass6oucl Hégazi. 

Ces deux dernières, prises tant com
mr garantes hypothécaires du requé
rcm 1 qu'en leur qualité de cohéritières 
clr lrur mère feu la Dame IIabiba Ha
n:m, fille de Masséoud Hégazi, de son 
VIvant codébi trice hypothécaire et so
IJ clmre elu requérant avec les deux 
pre_miers nommés, la 2me veuve et les 
tr01s autres enfants de feu l\llohamed 
Bey ITégazi dit aussi Mohamed Moha
med Hégazi El Saghir, fils de :\1oha
mrcl Bey l\llohamed Hég·azi. 

5.) Dame Fatma Hanem Mohamecl 
:S:égazi épouse Mohamecl Amer Héga
ZI. 

6 . ) Dame Ha.micla Moham~d Hégazi, 
veu~c de feu Moustafa Aly Jsmai! Hé-
g-azt. · 
t 7.) Aziz Bey Mohamecl Hégazi, pris 
dant per~o_nnellement qu 'pn sa qualité 
ctf coh ér~tJer de sa mère Dame Nabiha. 
HJ~ f-~ab1ba Hanem, fill e de !VIasséoucl 
T-T/'a~J, veuve Mohamecl BPy \1oham ed 
p t1~zJ,. de son v1vant codéb itrice hy-

0 eca1re et solidaire du requérant 
avec les susnommés. 
Meles trois derniers enfants du dit feu 
au~~-a~ct Bey Moha.med Hégazi, dit 
Sa 1. ohamecl Mohamecl Hégazi E.l 
h/"mhldr, Hfils cl~ feu Mohamed Rey Mo-
' e . égaz1. 
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Tous propriétaires, sujets locaux, 
demeurant au Caire, les trois pre
miers, l.t. rue Kawala, mielan Madbou
L (kism Abdine ), la 4me à Gueneinet 
Mamiche ou Namiche No. 17, chareh 
El Arbéine (Sayeda Zeinab) et les au
tres au village de Keremla, district de 
Belbeis (Ch.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Octobre 1935, de 
l'huissier B. Accacl, transcrite les 16 
Novembre 1935, No. 2105 et 9 Janvier 
1936, No. 44. 

Objet de la vente: 
217 fedclans, 17 kirats et 16 sahmes 

de terrains cultivables sis au village 
de Mealla, district de Belbeis (Ch.), dis
tribués comme suit: 

167 fedclans, 12 kirats et ili sahmes 
au hod El Hamrane No. 3, de la par
celle No. 1. 

2 fecldans, 16 kirats et 2 sahmes au 
boel El Kalaa No. 2, savoir: 2 feddans, 
7 kirats et 22 sahmes, parce lle :\o. 335, 
et 8 kirats et 4 sahmes, parcell e No . 
343. 

47 fedclans et 13 kirats Ll prendre par 
indivi.s clans 50 feclclans et 1.5 l\ira ls au 
boel El Hamrane No. 3, en un e J1Ql'

celle. 
Ensemble: une ezbeh comprenant 20 

maisons ouvrières, magasins et écu
ries, 100 palmiers et une m acb in P d<' 
la force de 35 chevaux, m arque Garner 
et. Fils Ltcl., No. 2651.9 elu moteur. en 
bon état, et une grande maison de nléll
tre en briques cuites, le tout sur la 
ire parcelle; une petite ezbeh de 8 mai
sons ouvrières et 10 arbres divers sur la 
2me parce ll r. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à nrix: L.E. 10850 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mars 1.938. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samn6 et Daoucl, 

238-D\Il-734. Avocats . 

Date: J eudi 31. Mars 1938. 
. A la requête du Crédit Foncier Egyp

tle~, socJeté anonyme ayant siège au 
Ca1re. 

Contre le Sieur Helai Ahmecl El Hat
tab, fils de feu .El Hag Ahmed Bey El 
Hattab, propriétaire, suj et local, demeu
rant à Mit-Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Avril 1935, hui ssier 
A. Kheir, transcrit le 4 Mai 1.935, No. 
4861. 

Objet de la vente: 
50 fedclan s, 9 kirats et 6 sahmes de 

terrains cultivables sis au village ele 
Bachalouche, clistri·ct de Mi t-Ghamr 
(Dale), distribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 21 kirats et 12 sahmes au 
ho cl El Hattab No. 15, parcelle No. 1, an
ciennement au boel El Assalé. 

15 fedelan s, 15 kirats et 8 sahmes d'a
près le cadastre au nom d'Ahmecl Bey 
El Hattab et frères; 

5 fecldans et 24 kirats d'après le ca
clastre au nom de Ahmecl Bey El Hattab 
exclusivement, soit: 

2.) 21 feddans, 15 kirats et 8 sahmes 
en une seule parcell e au boel El Hattab 
No. 15, parcelle No. 2, anciennement au 
hod El Assali e t Guemeiza. 
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3.) 9 feeldans, 20 kirats et 4 sahmes 
au hod El Hattab No. 15, parcelle No. 16, 
anciennement au hod El Guemeiza. 

4.) 11 fedclans et 8 kirats au hod El 
Hattab No. 15, faisant partie de la par
celle No. 19. 

5.) 3 feddans, 7 kirats et 6 sahmes au 
boel El Hattab No. 15, faisant partie de 
la parcelle No. 19. 

6.) 2 feddans et 9 kirats au hod El 
Hattab No. 15, faisant partie de la par
celle No. 19, achat de Helai El Hattab 
des Hoirs El Hag Mohamecl El Hattab. 

Ensemble: une part de 16/24 clans: 
1.) 1 machine locomobile de 10 H.P., 

avec pompe de 6 pouces, artésienne, fi
xée au boel El Hattab No. 1.5, parcelle 
No. 2. 

2.) 1 ezbeh comprenant dawar, mai-
son, magasins, écuries. 

3. ) 2 sakiehs à puisards. 
4. ) 1 jardin fruitier de 4 feddans. 
Quant à la machine locomobile de 10 

H.P. , avec pompe, au boel El Hattab ~o. 
15, parcelle No. 1, elle n'existe plus. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl es Charges. 

Mise à prix: L.E. 5025 outre les frais. 
lVIansourah, le 7 Mars 1.938. 

Pour le poursuivant, 
-:\1aksud, Samné et Daoud, 

230-Dl\I-126 Avocats. 

Date: Jeudi 31. Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Zeinab Hanem, fille de 
feu Moustafa Pacha Bahgat, fils de feu 
Abdallah, veuve de feu S.E. Mohamecl 
Pacha El Sayed Abou Aly, fils de feu El 
Sayecl Abou Aly, fils de feu Soliman, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Héliopolis (banlieue du Caire), à l'angle 
des rues Nougoumi No. H et Safa, par 
l'avenue Fouad 1er et rue Ismailieh, du 
côté Est. 

En vertu d 'un procès-verbal ele saisie 
immobilière elu 30 Juin 1.937, huissier 
Ph. Atalla, transcrite le 1.5 Juillet 1937 
No. 930 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
180 fedclan s, 14 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village d'El Aslougui, dis
trict de Zagazig (Ch. ), distribués comme 
suit: 

20 fedclans, 14 kirats et 19 sahmes au 
boel El Serou No. !, parcelle No. 22. 

1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au pré
céclen t hod, parcelle No . 23. 

2 fedclans, 4 kire.ts et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 2!i, 1 fedclan et 
3 kirats au même boel, parcelle No. 25 
occupée par l'Ezbeh et le terrain affecté 
à l'ezbeh. 

50 feclclans et 20 sahmes au même hod, 
parcelle No. 26. 

1 feddan, 12 kirats et 4 sahmes a.u mê
me boel, parcelle No. 27. 

2 feddan s, 10 ldrats et 1 sahme au mê
m e boel, parcelle No. 34. 

1 feddan, 21 kirats et 3 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 37. 

17 .kirats et 23 sahmes au même hod, 
narcelle No. 38. 
· 3 feelclans, 3 kirats et 3 sahmes au mê
me boel, parcelle No. 48. 

19 feddans, 15 kirats et 5 sahmes au 
même hod, parcelle No. 47. 
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18 kirais ct 3 sahmcs au mèmc hod, 
de la parcelle No. 3:2, indivis dans 2 J'cd
dans, 18 kirats et ii sahmes, habiiaLions 
de l 'ezbeh de feu Babgat Pacha. 

9 l<irats et '7 salîmes au même hod, 
parcelle No. 53, habitations. 

65 feddan s, 10 kirats cL :Li sahmcs au 
même hod, parcelle No. '75. 

9 feddans, 9 kirats ct 19 sahmcs au 
hod El Zebad No. 2, savoir: 

a) 3 kirats et ii sahmcs, de la parcelle 
No. 20, 

b) 7 kirats et 2 sahmes, de la parcell e 
No. 21. 

c) 9 kirats et 4 Silhmcs, de la parcelle 
No. 28. 

d) 8 feddans, 14 kirats ct 2 sahmcs, 
parcelle No. 6!1. 

Ensemble: 
1.) Une installation arlésienne, pom-

pe de 8 pouces, locomobile de 8 C.V. 
2.) 1 sakieh artésienne. 
3.) 7 sakiehs bahari. 
4.) Sur le gage, au hod E l Sero u, une 

ezba composée de 20 maisons ouvrières 
et une maison d 'habitation, à deux éta
ges. 

5.) 18 kirats dans une ezba comore
nant plusieurs maisons ouvrières en bri
ques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 13180 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

239-DM-735. Avocats. 

Date: J eudi 31 l\lars 1938. 
. A la requ~te du CrédiL Foncier Egyp

tien, soc1eLe anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Dame Eulhalie, dite auss i Efthalia 

Samaridis, Jillc de feu Constantin Théo
d?ssiadis, fils de feu Georges, prise aus
SI en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs : a) Sava, b) Costa cL c) 
Anna. 

2.) Dame Marica Argyropoulo, épou se 
Christau Argyropoulo, 

3.) Ismini Samaridis, 
4.) Elly Samaridis, la ire veuve cl les 

autres enfants de feu J ean ou Yanni Sa
maridis, fils de feu Dimi Lri Samaridis. 
. 3.) ConsLantin Sourias, fil s de Dimitri, 

fils de feu ConsianLin, pris en sa qua
liLé d'hériLier de son épouse, feu la Da
m e Cléon iki Samaridis, fille de feu Jean 
ou Yan ni Samaridis, de son vi van L co
débitrice du requéranl. 

Tous proprié Lai res, suj c Ls hcllèn cs, 
derr1eur·ant à Alexandrie, 2G boulevard 
Zaghlou l, immeuble Alfred Lian.-b. 

En vertu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobili ère du ii Janvier 1.G36, hu is
sier Z. 'rsa l oukhas, transcri Le les 28 
Janvier 1!J36, No. 161. c t 10 Mars 1.936, 
No. !133. 

Objet de la vente: 253 fcddan s, 10 ki
rats ct 1.6 sahmcs par indivis dans 316 
feddun s, i!J kirals cL ?-1 sahmc:s de ter
rains s is au village de Nazle L Khayal, 
dis trict de Kafr Sakr (Ch. ), au h od ]~ l 
Fcdn No. 1, 3mc sec Lion, dont: 

296 ferJdans, H kirats ct 2 sahmcs, 
parcelle :'\o. 1 et du o. 6, y compris W 
kiraLs du c;anal Téléga El Kadirna. 

.;ournal des Tribunaux Mixtt--s. 

20 feddans, 5 kirats et 6 sahmcs, par
celle du No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Ensemble: 
Un moteur de 32 H.P., ac tionnant une 

grande vis d'Archimède, sys tème Géro
nymidis, installée s ur le canal Mouralia, 
au hod E l Fedn No. 1, 3mc scc Lion, sur 
le gage, dans la parcell e No. 1. 

3 sakichs (vis d'Archimède), sys tème 
Géronimidis, ins tallées sur le canal El 
J\!Io uralieh et s ur une rigole dérivant de 
cc canal, au hod ]i;J Pedn No. 1, section 
3me, s ur le gage, dans la parcelle No. 11. 

Une grande ezbeh de 33 habitations 
ouvrières, avec dawar, magasins, mai
son d 'h ab itation pour le Nazir, 1 gran
de étable en briques cuites, 1 bergerie e t 
1 écurie, le tout très bien entrelenu. 

Cette ezbeh, étable, écurie e tc. est s i
tuée au hod El Fedn No. 1, section 3me, 
dans la par.celle 1 o. G, faisant parlie du 
gage et délimitée: Nord, Sud, Est et Ou
es t, le propriétaire. 

Un petit jardin de 1 1/2 feddans envi
ron, à côté de l 'ezbeh, au hod El Fe·dn 
No. 1, section 3mc, dans la parcelle No. 
6, faisant partie du gage et délimité: 
Nord, Sud, Est et Ouest, par la proprié
taire. 

MiSD à prix: L.K 2:l300 oulrc les frai s. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné ct Daoud, 

235-DM-731 Avocats. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société a nonyme, ayant siège au 
Caire . 

Contre: 
1. ) Rczk Badaoui, pris lanl en son nom 

personnel comme heritier de son épou
se feu la Dame Chalïka, de so n vivant 
elle-même hériLièrc de son père Jeu So
liman Mcchl' iki, qu'en sa qualité de tu
Leur des héri tiers mineurs, ses en fan Ls, 
iss us de son union avec; la dilc dame, les 
nommés: a ) Adli, b) Rouchdi, c) Kamcl, 
d ) Sania et e) Raymouna, propriétaire, 
s ujet local, demeurant au Caire, em
ployé au Minis tère des Communica
tions, Service des Ponts, domicilié à 
charc h El Zouhour No. 2 (en b leu), pro
priété Rczk Badaoui, à SepLich, précisé
ment à haret Bichara No_ 2. 

2.) Ragheb Soliman, pri s en sa qua
li Lé d'hérilier de son père fe u Soliman 
Michreki, fils de feu Michrcki Ghobrial, 
de so n vivant débiLcur du requéran t, s u
jet local, demeurant jadi s à MiL-Yaiche 
eL actuellement à Kafr Yousse f Hczk, 
dis trict de MiL-Ghamr (Dale). 

En wwtu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère du 5 Mars 1G33, h ui ssicr 
Ph. A la ll a, LranscriL le 23 Mars 1!J36 sub 
No. 3001. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

1G fc(J:dan s, 1 kirat ·e L 16 sahmcs de 
terrain s s is au village de Gucsfa, dis trict 
de Mil-Ghamr (Dale ), autrefois au hod 
Kassali, ac; Lucllcmcnt au hod El. Sahel 
No. 10, I orman t trois parcelles : 

La ire, No. 7, de 1 feddan, 16 kiraLs 
ct 20 sahmes. 

La 2me, No. 5, de 8 fcddans, Hl kiraLs 
cL 20 sahmes. 

1f8 i\1ars i!J38. 

La 3me, No. 11, de 3 feddans et 13 ki
rats. 

Ensemble : sur le canal Guesfa, 1 sa
l<ieh et 12 kiraLs dans 1 autre sakich. 

2me lot. 
'1 feddan s et 16 kirats sis au village de 

Mit Yaiche, dis trict de Mit Ghamr (Dak.), 
au hod El Gucneina 1\Jo. 3, faisant paJ'
tic de la parcelle No. 17. 

Pour les li mi les consulter le Cahier 
rles Charg-es . 

Mise à prix: 
L .E. 1600 pour le 1er lot. 
L .K 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Manso urah, le 7 Mars 1938. 

229-DM-723 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoucl. 

Avocats. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egy]l

tien, société anonyme, ayant siège cu : 
Caire. 

Contre la Dame Aladil Hanem, fille clt 
Abdallah, fils de Abdallah, ve nve l\·Ialt
moud Bey Moharram Ros tom, dénomm t" 
également Moharram Bey Mahmou; , 
Rostom, propriétaire, sujette locale, fl r
meurant à Héliopolis (banlieu e du Ca i
re ), chareh Chérif No. 14, an rez-ci l 
chaussée, chez son fils le Sieur Ahnw ; 
Bey 'raher Rostom. 

En vertu d'un procès-verbal de sai,:i, · 
immobilière du 9 Mars 1935, huissier ,\ 
Aziz, transcrit.e le 1er Avril 1933, :\ ' '· 
359ll. 

Objet de la vente: 33 fecldan s cL J _ 
ki rats cie terrains cuHivables s is au yi l
Iage de Sandoub wa Kafr E l Manasra dil 
aussi Sandoub, dis trict de Mansour;lil 
(Dale), au hod El Khella El Bahari No. ;, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

Ensemble : une part indivise de 1 1)'2 , 
24 clans les machines suivantes: 

1. ) Une locomobile de 211 JLP. , a\'l' C 
pompe artésienne de 12 pouces, au hod 
El Berak El A ri ne No. 15. 

2.) Une locomobile de 16 H.P., awc 
pompe artésienne de 8 pouces, au hocl El 
A wali No. 13. 

3.) Un moteur de :!.6 I-l.P., avec tambo ur 
servant au drainage artificiel de 17 red
dans pendant la crue, machine située 
sur le drain El Mansourah. 

Désignation établie par le Survcy J) l'
partment d'après les nouvelles op6rn
t.ions du cadastre. 

32 feddan s, 15 kirats ct 11 sahm cs ;;i" 
au village cJc Sandoub wa Kafr El Mana"
ra, cli stricL clc ·1ansollrah, divisés com
me s uiL: 

:L2 fccldan s, 6 kirals c t 23 sahmcs clll 
boil !\hela El Bahari No. G, parcelle 
No. 1. 

20 Jedc.lans, 8 kiraLs ct 12 sahmcs a11 

boel Khcla E l Bahari No. 5, parcell e 
No. 2. 

.Pour les limites con sullcr le C.ailirr 
rlcs Charges . 

Mise à prjx: L.K 2270 outre les fra is. 
Mansourah, le 7 Mars 1G38. 

Pour le pours uivant, 
1\'faksud, Samné c L Daülicl , 

22G-DM-72L Avocats. 



7 j 8 .\lars UJ38. 

Dale: J eudi 31 .\f ar~ Hl3~. . 
A la rcqutle cl u Cred it 1< on cier. Egyp

tie n, :;ocielé anonyme, a yant siege au 
caire. . . 

t;on:.tre le Sie ur Jbrah1m S1d Ahmed 
11 a~:-;a n ein, Jil s de Ie!f ::>id Ahmed, fil s 
de Jlas::;an eJn , . propne_lair~, s uj e t local, 
demeurant à JJias l, di ·tnct de Talkha 
(Gh. ). 

En Vi:Wlu d' un procès-verbal de saisie 
iJ11moJ)ilière du 16 Octobre 1937, huis
sier G. Ackaom, tran scnt le 30 Octobre 
1937, \'o. 9793 (Dale ). 

Objet de la vente : 
7:2 fccldans , 16 kirats e t 23 sahmes de 

krra ins s is au village de Kafr Badaway 
El E aclim, district de Man sourah (Dale ), 
cli:-:liiiJué:; comme s uit: 

1.) J3 sahmes au hod El Malak No. 19, 
pMC'e Ile NO. 1. 

:2. ) 3U fcddan s, 18 kirats e t 18 sahmes 
au elit i1ocl ;'i o. 19, parcelle No. 2. 

3.) 1:2 sahmes a u dit hod No. 19, par
celle :\o. 3. 

Ir. ) :23 fccldans, 6 kirats et 2 sahmes au 
diL llocl .\'o.19, parcelle No . 4. 

:>. ) 7 fcddans, 16 kira ts e t 2 sahmes au 
ùit. hod .\'o. 19, parcelle No. 6. 

Enc:cmb le: 3 sakieh s bahari. 
Dô:-;ignaLion é tablie pa r le Survey De

IJ<lllnw nt d 'après les nouvelles opéra
lion::: el u cadas tre. 

t:.:l :-: ahmcs, parcelle No. i, au hod El 
7\lalak .\'o. 1.9. 

:3D fe clclans, 18 kirats e t 18 sahmes, 
parf'cl le 0:o . 2, a u hod El Malak No. 19. 

L' ,;ahmes, parcelle No. 3, au hod El 
J\Ialu k :\o. 19. 

:2.) leclda ns, 6 kirats et 2 sahmes, par
celle :\o. 4, au hod El Malak No. 19. 

-; it'ddans, 16 kirats e t 2 sahmes, par
cclil' .\o. 6, au hod El Malal< No. 19. 
~o it au lola! 72 feddans, 16 kirats e t 

23 :-:ull mes en un seul tenant. 
Pour les limites consulter le Cahier 

de:,; t:llarge . 
:\lise à prix: L.E. 5826 outre les frais. 
.\Iansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

2:31-D.\ l-727 Avocats. 

Hale: J eudi 31 Mars 193S. 
. A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant siège a u 
Ccme. 

Contre les Hoirs Mohamed Touni 
You::'sc f, de son vivant héritier de la 
Dame Safia dite aussi Om El Sayed, fil
le: de leu Aly El Seidi, fil s de Abdallah, 
etc ':' on vivant débitrice du requérant 
saron les Sieurs et Dames : 

-~- ) Ait· ha Chafei Ibrahim. 
. :...) .\la hmoud Mohamed El Touni 

\ ouo-:~cf Sakran. 
3.) Sékina Mohamed El Touni Yous

sc ~ S~kra n, épouse Hamed El Sayed. 
t. ) Zemab Mohamed El Touni Yous

sr~ Sakran, épouse Mahmoud Sadek. 
o.) ?\a ima Mohamed El Touni Yous

sef; épouse Soliman Mahran. 
, . 5.) .\oioham ed Mohamed El Touni 
r ousscf. 
sJ:l El Sayed Mohamed El Touni Yous-

, ,. 8.) Dlle Haya t Mohamed El Touni 
r ousser. 
d.~a .i re veuve et les autres enfants du 

1 defunt, propriétaires, sujets locaux, 

Journal des Trlbu:Iaux t\•il,.._tes. 

demeurant la 3me avec son épo ux à Za
gazig où il est a ttaché a u Tribunal Indi
gène cle la dite ville, la 6me a u village de 
::ialamoun, clépenclanl ue Téma, di:;trict 
de Guergueh, Je lime uu vil lage de Kafr 
El Macnarka, MarJ~az Kafr Bl Cheikh 
ou il est proJesse ur à l'Eco lu Gouverne
m enta le e t les autres au Caire, à Minial 
El Rodah El Kadim, rue El Bahr No. 7, 
clan s le ur pro p1·i é w. 
~n vei·tu d'un procès-verba l de saisie 

immobilière du 21 Février 1935, hui s:; ier 
G. Ackawi, transc rite le 10 l\lars Hl36, 
No. 28ta (Dale). 

Objet de la vente: 
20 feddan s de Lorrain s sis a u village 

de Taha El Marg, cli :; tr ic L clc Simbella
w ein (Dale), au hod El Gueneina E l 
Gharbieh No. :l3, en deux parcelles : 

La ire, du No. 1, de 10 fedda n s. 
La 2me, du No. 3, clc 10 Jecldans. 
Ensemble: un e part de 12/ .2't clan s un 

puits artés ien s ilu é :; ur la parcelle No. 
3, ac tionné pa r une locomob ile de 4 
H.P., avec pompe cl( • 6/o pouces . 

N.B. - La lo t·omobile c i-ll a Lü indi
quée es t complèlt•mcnt abîmée c t se 
trouve je tée à l 'a ngle \'o rel- Oues t de la 
seconde parcelle. 

Pour les li mi les cons ullc c le Cah icr 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.K 1020 o ul re les frai:; . 
Man so urah, le 7 i\lars 1938. 

P ou r le poursu ivant, 
Maks ud, Samné c t Daoud, 

236-DM-732 Avocats. 

Date: J eudi 31 Nlars 1938. 
A la requête elu Créclil F oncier Egyp

tien, societé anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Toubia Pacha 
Kamel-Toueg, L'il s cle fe u Rouphail Ka
mel-Toueg, de son vivant débiteur ori
g inaire cl u r eq uéran l, ses cnJan ts, pri s 
également comme héritiers de leur m è
re feu la Dame Liza, fille d 'Elias Ma
roun, de son vivant elle-même h éri tière 
de son époux Je elit défunt, savoir: 

1.) Tewfik Kam el-Toueg, pris égale
ment comme tuteur des enianls mineurs 
de feu Halim Bey Dos:;, iss us de l'union 
de ce dernier avec Jeu Mme Eugénie, 
elle-même de son vivant héritière de 
son époux feu Toub ia Pach a Kamel
Toueg, savoir: 

a) Neda ou Nevra Halim Doss. 
b ) Chafik Halim Doss. 
c) Claudia Halim Doss. 
cl) Raouf Halim Doss. 
e) Magdi Doss. 
f) Madeleine Halim Doss . 
g) Thérèse Jlal im Doss. 
h ) Kamel Hal im Dos,_; . 
i) Marie-Lizi Jl a lim Uo::; s. 
2.) Marie Kamc l-Toueg. 
3.) Halim Kamel-Toueg. 
4.) Emile Kamel-Toueg. 
5.) Alice Kam cl-Toueg. 
6. ) Gabriel Kam r l-Toucg. 
Tous proprié taires, suj e ts locaux, de

meurant à Hél iopo li s, rue Tantah, No. 
12, sauf les 2 derniers chareh Sabbagh 
No. 8. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 23 Octobre 1934, huiss ier 
F. Khouri, transcrit le 14 Novembre 
1934, No. 1770. 

Obje t de la venlc: 
2me lot. 
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HH feddans, 9 k irats cL '1 sahmes sis 
au village de Tall Rak ac tu e llt •m ent Dof
Iane, cl i:; LricL de Kafr Sakr (Ch. ), au hod 
Doffane ~o. 1, section 3m e, en trois par
ce lle:; : 

La tre de 188 feclda n · c t .22 sahmes. 
La 2m c de 13 kira ls e t 1 sahme, dans 

la parcelle ."\o. 2't, a u m êm e hocl, for
mant un e rigo le prenant s t· s ea ux du 
ca na l d'J-;;1 Kassabi. 

La 3m e de 2 feclcla n ·, Hl kira ts e t 5 
sahm c:; dan s part ·e ll c No. 8.2, a u même 
hod, form a nt un e r igole prenant ses 
caux du ca nal Doffanc. 

Ensemble: 
1 dawar avec 3 magasins, mandaras, 

1 é tabl e, 1 zériba, G tam bours Gérony
midis s ur les rigoles privées. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\Ii~e à pl"ix : L. E. 38'10 outre les frais. 
.\Ia nsou rah , le 7 i\Iars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samn é e t Daoud, 

232-mvi-728 Avocats. 

SUR SURENCHERE 

Dale: J eudi 211 .\lars HJ38. 
A la reqLruêtc des Sieurs : 
:1.. ) 1•: 1 Sayecl i\loham ed Aly Hélali , 
:2.) Abcld K érim Ahmed Abdel Al IIa

m ecl . 
Tous cloux proprié taire:;, s uj e ts lo

ca ux, domi cili és le 1er à Belcas e t le 
:2me ;l. 1;:1 .\laassa ra, .\l arkaz Che!' IJine 
(Gh arbie h), pri s en le ur qualité de su
ren chérisseu t·s. 

Cl'Lte vcnle é lait pours uivie à la re
quête de .la Caisse Hypothécaire d 'E
gyp te, sociélé anonyrne belge, ayant s iè
ge social à Bruxelles e t s iège admini s
tratif au Caire. 

Con LI·o .les Sie ur ct Dame: 
1.) Zakia El Cherbini, fill e de feu Mo

ham ed Bey E l Cherbini, épouse d 'Ab
del Al EH. El Saïd. 

2.) Abele! Jiamicl Hassan Soliman El 
Kott. 

Tous de ux proprié ta ires, égyp tiens, 
deme urant au village cl'El i\Iaassara, dis
tri c t de Cherbine (Gh .). 

En ve1·tu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du Î l\ lai 1923, huissier U. 
Lupo, tran scrit le 2\J .\la i 1923, No. 8623. 

Objet de la vente: 
1:23 rcctc! ans, 10 kira ls e t 6 sahmes sis 

au vi li uge d 'E l Maassara, district de 
Cherb in e, province de Gharbieh, aux 
hods su ivants : 

a) Au hocl El Kenan No. 28. 
4. fcclcla ns, 15 kirals c t 7 sahmes for

m ant la parce ll e :-/o. :20 elu plan de Falc 
E l Zimam. 

b) A u hod El 7-abadiat No. 29. 
a kirals c t 23 sahmes formant la par

cel le ~o. 1 du pian. 
c) Au hod El Arkab El Kibli No. 30. 
1 fedd a n, 1 k irat c t 7 sahmes dont 14 

k irats e t 10 sahmes formant la parcelle 
No. 3, 3 k i ra ts e t 16 sahmes formant la 
parcell e No. 6 e t 7 kirat ·e t 6 sahmes for
mant Ia parce ll e No. 12 du même plan 
de Fak .E l Zimam. 

cl ) Au hod E l Arkab El Bahari No. 31. 
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17 kirals et 16 sa l1mes faisant parlie 
de la parcelle 0: o. 3 du plan de Fak El 
Zimam. 

e) Au hod El Chorbagui El Kibli 
No. 19. 

i5 feddan s, 17 l<irats e t 4 sahmes fai
sant parti e d u lot :\ o. 3, 9 kirals e t 3 sa h
m es parcell e l\ o. 4 e t ii2 feddans, ii ki
rats e t 18 sahmes fai sant partie du lot 
No. 5 du plan de Fak El Zimam. 

Le tout formant une seule parcelle. 
Ainsi qu e le tout se pours uit ct com

porte sans aucun e e:'-.:ception ni réserve~ 
avec les immeubles par destma t10u qm 
en dé pendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 716 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Pour les poursu ivan ts, 
218-?vi-392 A. Néem eh, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à la chouna du Crédit Agricole 
d 'El Tod (Béhéra). . 

Objet de la v~te : 65 kantars env;ron 
de coton Guiza 1, provenant de la recol
te de coton pendante sur 16 feddans, au 
hod El Chouna El Kibli, saisis au vil
lage de Biban et actuellement déposés 
à la ch ounah du Crédit Agricole d'El 
Tod (Béhéra). . . 

Saisis s uivant procès-verbal de l hms
sier A. Knips, en date du 4 Août 1937, 
e t en vertu d'un jugement sommaire du 
12 Juin 1937. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme, dont le siège est 
au Caire, représentée par son Président 
du Conseil d'Adminis tra tion, le Sieur 
Marcel Vincenot, y domicilié. 

A l'eocontre du Sieur Abdel Gawad 
Ammar, propriétaire, sujet local, clomici
lié à Bibane, il\1arkaz Kom Hamada (Bé
héra). 

Pour le poursui van t, 
195-A-37. F. Padoa, avocat. 

Date: J eudi 17 Mars 1938, dès iO heu
res du m a tin. 

Lieu: à Alexandrie, place Mohamecl 
Aly, à la pharmacie-droguerie Nacson. 

A la requête de The S t. Marks Buil
dings Association Ltd. , ayant s iège à 
Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Sabatin o Nac
son, pharmacien-droguiste, dom icili é à 
Alexandrie, place Mohamed Aly, immeu
ble St. Mark, e t en tant qu e cie besoin 
à l'en contre du Sieur 1<'. Ma thi as, ex
pert du dépôt du bilan Saba tin o Nacson 
(Nacson 's Pharmacy), domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu rl ' un procès-verbal de sais ie 
du ~3 Avril HJ:l7, en exèr:ution d ' un ju g r:
m enL rendu par le Tribtmal Mixte Ci
vil cl'A iexa nrJri c le 23 .J a nvi er HXJU. 

Objet de la vente: agencement com
ple t de la pharmacie-drogue rie « Nac
son » cons is lanl en vitrines, comptoirs, 
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placards, é tagères, ventilateurs, bureau, 
chaises, etc., produ its chimiques e t spé
cialités pharmaceu ti ques diverses, ar ti
cles san it aires et de toile tte, parfumerie, 
savon, poudre et crème de diverses m ar
ques, balances diver ses, m icroscope et 
au tres acces soires de laboratoire. 

Alexandrie, le 7 Mars 1938. 
Pour la req uérante, 

143-A-10. ·wallace et Tagher, avoca ts. 

Date: lVIercrecli 16 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexamlrie, rue Mosquée At
tar ine No. 53. 

A la requête elu Sieur Giulio Cesare, 
ès nom et ès qualité d'admini s trateur 
des bien s des Hoirs Cesar e. 

Au préjudice du Sieur Albert Teuma, 
n égociant, s uj e t britannique. 

En vertu cle deux procès-verbaux de 
sais ie des 2 Décembre 1936, huissier J. 
F avia e t 9 Février 1938, huissier U. Do
n aclio, en exécution d 'un jugement elu 
Tribunal Sommaire :Mixte cl ' Alexandrie. 

Objet de la vente: . diver s produits 
pharmaceu tiques, tels que 200 kilos de 
talc; 60 kilos d'acide moriatique, 80 ki
los d'acide nitrique, eau de Cologne, es
sence pour parfums, liqueurs, poudre 
«Coty», brosses à elen ts et diver s a u tres 
meubles garnissant la droguerie du dé
biteur. 

Pour le pours uivant èsn . et èsq., 
196-A-38. A. Bottari, avoca t. 

Date: J eudi 31 Mars 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: au m arché publi c cle Dessouk 

(Gharbieh ). 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Sayed Saleh El Inna. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 16 Décembre 1937, huissier A. Knips. 
Objet de la vente: r adio « Philips », 

faute uils, table. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
210-CA-9!19. Avocat à la Cour. 

n~te: Jeudi 211 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr El Zayat (Gh arbieh), rue 

El Ba hr, immeuble Wald El Ilag Soli
man Rassad. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Abdel Az iz Soliman Rassad. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 21, Fév rier 1938, huissier H .. Sintès. 
Objet (fe la vente: coffre-fort, bureau, 

armoire, cha ise, fauteuil e tc. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
211-CA-060. Avocat à la Cour. 

Le jOIIl' de Lundi 14 Mars 1938, et le 
cas échéant, les trois jours suivants, dès 
10 he ttres du matin, dans les dépôts de 
th e Egypti an Salt & Soda Cy, Ltd., à Ale
xandr ie, aH Canal Mahmoudieh, il sera 
procédé à la vente a ux en chères publi
ques, a u plu s offrant e t dernier enché
risseur, c t par mitüstèr·e de M. M. A. 
Poli, co urtier à ce spécialement commis, 
des marchandises sui van tes : 

200 bidons cle 13 okes d'huile qualité 
«Anglaise ». 

50 bidons de 14 okes d'huile qu alité 
« Sultani ». 

La dite vente aura lieu pour compte 
de qui de droit, en vertu d 'une ordon-

7 / 8 \1ars Hl38. 
-------·--= 

nance rendue par M. le Ju ge cle Service 
du Tribunal Mixte d'Alexandri e en dale 
elu 24 Février 1938. 

Paiem enE a u comptant. Li vra iso n im
médi a te. Droits de criée 5 0/0 à char
g-r dr •s ac lw 1 C' lll'S . 

Alexa ndri e, le 7 Mars 1938. 
Pour la po m suivante, 

179-A-21. N. Valimbell a, avocnl. 

Date: Samrdi 12 Mars Hl38, à !) h. a.m. 
Lieu: à Dam anhour, rue Aboul Ri che· 

kism Tammo us. ' 
A 1a req uê te elu Sie ur J ean Darmanin. 
A l'enconlre du S ieur i\Iohamccl f\1\· 

Omar Balbaa. · 
En vertu cl'un procès-verbal de sa i ~i r; 

mobil ière elu 26 Avril 1937, hui ssier Ci. 
Ilann au. 

Objet de la vente~ 
1. ) 1 coffre-fort m arque 1\Iilncr:o, ri ,• 

0 m. 90 x 0 m. 80, nvcc clef' ct support. 
2.) 1 roffre-forL rnarq tt c U.F. e t l\I. L i

turn, Vienne III, clc J. m. x 0 m. 80, u\·rr: 
clefs et support. 

Alexandrie, le '7 l\lars Hl38. 
Po tt r le pottrsui\·ant. 

2i55-A-It9. Néguib :\. An toun , a YOC<lL 

Tribunal du Caire. 
Date: Mercredi :t:G ;\fars Hl38, à 1) lL 

a.m. 
Lieu: au Caire, à i\l adabegh (Vicu \ 

Caire). 
A la requête de la Raison Sociale F. 

E. No ury & Fil s. 
Contre Hassan Mohamed Hassan, tan

n eur, local. 
En vertu d' un procès-verbal de saisi r

exécution de l'hui ssier E. N. Dayan, d tt 
24 Février 1938. 

Obje t de la vente; 120 peaux de n au 
ta nnées, couleur marron. 

Le Caire, le 4 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

70-C-8î6 Emile Totongui, avoca l. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938, à iO Il. 
a. m. 

Ucu: au Caire, 24 rue Incha (Kasr El 
Eini). 

A la requête de la Haison Sociale i\a
camuli Fils & Co. 

Conh·e Ahmed Hafez Bey A wad. 
En ver·tu d' un procès-verbal de saisie

exécution du 24 J anvier 1938, huissier 
Sa be lll ai. 

Objet de la vente: 1 bureau, 1 garni
turc de bureau, 1 coffre-fort, 1 bureau 
américain, 1 tapi s e uropéen, etc. 

Pour la poursuivante, 
86-C-892. Muhlberg e t Tewfik, avocats. 

Date: J e·Jd i 1.7 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mallaoui (Assiout), au hod 

Kham sine. 
A la requête de Les Fils de M. Cicurel 

e t Cie. 
Conll·e Erfan Pacha Seif El Nasr. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 1'7 Août 1937, hui ssier Zc
heri. 

Obje t de la vente: 10 kantars de coton 
Achmouni. 

Pour la poursuivante, 
1'71-C-931 Muh lberg e t Tewfil~, avocats. 
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Dale; Lundi 21 l\Iars HJ38, dès lü h. 
a.l11. 

Lieu: à Bassouna (Guergua). . 
A la requête cLe The Engmeermg Cy 

f Eo·ypt. . . 0 Atf préjudice de Saddi!< Salman h .as
scm, :vrohamed Salman h..asse~n e t Abou 
Zcicl Mohamed Aly ~ou Steit. . . 

En vertu d 'un proces-verbal de saisie
exéc ution de rhuissier Jos. Cassis, du 
Hl Février 1938. 

Objet de la vente: au hod A,hmed Aly 
-\ bou Steit: une machme d Irngatwn 
;11arque National, No. 33ü31 ou _33ü3, de 
iS JI.P., avec pompe e t accessOires. 

PouT la pours uivante, 
138-C-918 \!a urice Castro, avocat. 

Date: J eudi 17 Mars 1938, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Moustafa Allam 

J\ o. 3 (Sakalüni) . 
. -\la requête de Yacout Koldash. 
Contre Saclek Moussa. 
En vertu d'l.m pr-ocès-verbal de saisie 

comcrvatoire du 12 Novembre 1936, huis
sier G. Jacob, validée par jugement ren
du nar le Tribunal Mixte de Justice Som
maire d'Alexandrie le 1er Février 1937, 
R.G. \J!L3/ 62e A. J . 

01\jel de la vente: les meubles garnis
~anL !e domicile du débiteur et cons is
tan t C'll une garn iture de salon, de cham
bre il coucher, !1 tapi.s persans, divers 
mculllcs, radio, etc. 

. -\ lc:\ctndrie, le 7 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

1:-\ 't-.\C-.26. Raouf 1-Iilmy, avocat. 

Date: J eudi 17 Mars 1938, à lü 11. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Choubrah, .\fo. H. 
.\ la requête de la Raison Sociale 

.J ac k .\Iber t Sasson & Co. 
.-\ll préjudice de la Dam e Marie veuve 

1\ lliili l .\ Laoui èsq. 
En Ycrtu d 'un nrocès-verbal de sais ie

C.\écution mobilï'ère du 12 Janvier 1938. 
Objet de la YCnte: produits pharma

ceutiques, ceintures, e tc. 
Pour la pours uivante, 

l HJ-C-902 Georges Yrenassa, n.voca t. 

Hale: l'viercredi 16 IVIars 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu : au Caire, liS avenu e de la Reine 
\ azli, appartement No. 22 (5me étage). 

A la requête de lü Raison Sociale Gie
;e,s l.i~11 ite cl, administrée anglaise, ayan t 
~1egc a Londres. 

A l'encontre d e Me Nil<ita Zaliki, avo
cat, he llène, demeurant au Caire, 73 ave
nue de la Reine N az li. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
c: ~~ 13 Mai 1933, d 'un procès-verbal de 
Iecolement et nouvelle saisie du 12 Mars 
1936 et d'un procès-verbal de récolement 
du 22 Février 1938 en exécuti-on d'un J·u-rre , 
t>. ment sommaire elu 6 Mars 1935 con-
~rn · · ' 

1
1e par Jugement civil (statuant en ap-

f~8j~u 20 Novembre 1933 sub R.G. No. 
e A.J. 

1 Objet de la vente: divers meubles de 

1)rrea\l tels que bureaux en chêne, bi
~hiothc,cp.I e ~le même bois, fauteuils, ma
« .1

1
1
11 c ~l ecnre « Remington », coffre-fort 
· Leq ue », etc. 

Le Caire, le 7 Mars 1938. 
~ Pour la poursuivante, 
~011 - C-'J43. Harold A. Cateau x, avocat. 
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Date: Lundi 21 Mars 1938, à lü h. a.m. 
Lieu: au village de Faw Bahari, Mar

kaz Dechna (Kéna). 
A la requête de la Dame Perséphone 

Kapaitzis et du Sie ur Achille Kapaitzis. 
Contre le Sieur Hanafi Khalifa Gui

naoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Décembre HJ37. 
Objet de la vente: la récolte de lentil

les pendante par racines sur 3 feddans 
et 12 kirats. 

Pour les poursuivants, 
135-C-913 :N. e t Ch. Moustakas, avocals. 

Dale: Jeudi 17 Mars 1938, à 1ü h. a .m. 
Lieu: à Assiout, i'Ue Cherke t El Soul

tan I-1 ussein. 
A la requête de la Raison Sociale Les 

Fils de M. Cicurel et Cie. 
Contre Sefein Abdel l\Iessih et Vi c to

ria Bakhoum. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Janvier 1937, huissier 
Cassis. 

Objet de la vente: salon en bois de 
noyer, tapis persan s, etc. 

Pour la poursuivante, 
17ü-C-93ü Muhlberg et T ewfik, avocats. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938, à lü h. a.m. 
Lieu: au Caire, à mielan Tewfik, No. 11. 
A la requête du Sieur Hercule Cata-

lifos. 
Contre Me Mahmoud Mohamed El 

Farargui. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Février 1938. 
Objet d~ la vente: bureau, classeur, 

canapé et 4 fauteuils en bois de noyer, 
tables, grande bibliothèque, 6 fauteuils, 
3 canapés, 2 tables rondes, et d'autres 
meubles. 

Pour le poursuivant, 
134-C-914 N. et Ch. Moustakas, avocats. 

Date: Samedi 19 Mars 1938, à JO h. 
a.m. 

Lieu: à la rue Antikhana El Masria 
No. 18. 

A la requête cle MM. Robert & Char
les Khoury. 

Contt·e la Dame Maudy Gazai. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 19 Juillet 1937, en exécution d'un ju
gement sommaire rendu le 13 Octobre 
1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: salle à manger, canapés, tables, fau
teuils, chaises, etc. 

Pour les poursuivants, 
212-C-951. N. Moghabghab, avocat. 

Date: Jeudi lü Mars 1938, à iO h. a .m. 
Lieu: au marché de Béba. 
A la requête de Di mi tri Zissimopoulo. 
Contre Soliman Hindi. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie des 13 Juin Hl28, 14 Juin et 26 
Août 1933. 

Objet de la vente: taureaux, vaches, 
chameaux; 2ü ardebs de blé et 4 feddans 
de coton. 

238-AC-52. 
Le requérant, 

Dimitri Zi ssimopoulo. 
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Date: Samedi 9 A v ril 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Hadika (Guergua). 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Mohamed Ismail. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

brandon et carence, cle l'huissier Abbas 
Amin, du 1er Juillet 1937, et d'un pro
cès-verbal de récolement et nouvelle 
sais ie-exécution, de l'huissier J os. Cas
sis, du 21 Février 1938. 

Objet de la vente: 
24 kantars de co ton dan s 18 sacs. 
Au hod El Cheikh Saïcl El Bahari. 
1. ) 3 feddan s de fèves es timées à 5 

ardebs e t t1 charges de paille le feddan . 
2. ) 1 feddan de blé es timé à 3 ardebs 

et 3 charges de paille le fcclclan. 
Pour la pours uivante, 

139-C-919 \!aurice Castro, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Mercredi 9 l'vlars 1938, dès 11 h. 

a.m. 
Lieu: à El :Nassayma, di s tric t de Man

zalah (Dale ). 
A la requête de Mahmoud Chalabi 

Toubar, de lVIanzalah. 
Contre Farh Hassan Farh, de El Nas

saym a . 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 13 Décembre 1937. 
Objet de la vente: 
i. ) La récolte de trèfle de 2 feddan:: 
2.) 2 vaches. 
Mansourah, le 7 Mars 1938. 

Le poursuivant, 
223-AM-114 lVIahmoud Chalabi Toubar 

Date: Lundi 14 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Man sourah. 
A la requête du Sieur J ean Christo

doulo, à Mansourah. 
Contre le Sieur Goubran Khalil, en

trepreneur, sujet égyptien, domicilié à 
Mansourah. 

Objet d:e la ven.te: 300 m2 de carreaux 
en ciment blanc et noir et 100 m2 de 
carreaux colorés à divers dessins. 

Saisis par procès-verbal du 9 Décem
bre 1937, hui ssier Youssef \iichel. 

Mansourah, le 7 lVIars 1938. 
Pour le poursuivant, 

A. Papadakis et N. \li chalopoulo, 
219-M-393 Avocats. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Zagazig. 
A la requête de Niohamed El Mouafi 

Ahmed, de Mit-Soued (Dale ). 
Contre: 
1. ) Tewfik R ezeik, 
2.) Ch ali ka H.izgal La, de Zagaz 1 ~·· . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 23 Juillet 1933, huissier E. Donadio. 
Objet de la vente: 2 tapi s, 1 garniture 

cle salon, 10 chaises, 1 grand buffet, 1 
table à manger, 1 portemanteau, 4 ca
nap és, 1 pe liL t:~cri l<:?ir e, Z ar moires, 2 
sell ett-es et 1 toile c ~rée . 

Mansourah, le 7 Mars i 938. 
Pour le poursuivant, 

220-M-394 A. Neirouz, avocat. 
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Ua lc: J eudi 17 i\lar::; 1D38, à ü 11. a .m . 1 

Lieu : à 7\lanso ura ll . 
A la r equC te de \ Villiam Crawford & 

Sons Ltd., ü Liverpool. 
Cont.re Ja H. a ison Soc ia le Laba n Frè

r es, savo ir : 
1.) Abdel F a tlah Laba n. 
2.) .!\lohamcd Laban, lo us cieux m em

bres com posant Ja dile Soc ié té La l)a n 
Frères. 

Obje t de la ' en te : 
1.) 1 coffre-for !. 
2. ) 1 mote ur élec tr iqu e <üec un mou

lin pour m o ud re Je café, complet, en étaL 
de fon clion nem cnl. 

3.) Di verses marchandi ses tel lr s 9 ue 
20 okes de pàles a l! m e n laJrcs, 30 bo1 Les 
de sa um on, 50 b oites de pe tits poi s, 20 
boîtes de bi sc uits, 15 bolles de savon 
Sunlight, 23 boîtc• s d e sard i1ws. 

4. ) 2 balances. . 
5.) L· agencemen L elu magas 1n. 
Saisis s uivan t procès-v erba l du 21 Oc

tobre 1937, hui ss ier Y oussef i\Ii ch c l. 
Mansourah, Je 7 l\la r s 1938. 

213-M-389 Z. Picraméno:::, avoca t. 

Date: Samedi 12 Ma r s 11)38, à 1) h . 
a.m. 

L ieu: à Man sourah, rue Ab cl cl K acler. 
A la requête de lVI. le Greffi e r en Ch ef 

de la Cour d 'Appel l\Iixte d 'Alexandrie. 
Au préjudice de la Dame Amina l\Ia h

moud El Kacli, domiciliée à l\lansourall, 
rue Sidi Abdel Kadcr. 

En ver·tu d·un é tat de frais du 11) J an
vier 1938 et d'un procès-verbal rie saisie 
du 9 F évri er 1938. 

Objet de la vente: divers m eubles de 
maison e t bois d 'échafaudage. 

Alexandrie, le 7 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

L e Chef-Huissier du Tribunal Mix te, 
246-DAM-742 V . Loutfalla h. 

Date: J e udi 17 Mars 1038, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Kafr E l Baghl. 
A la requê te de la Dame Vass iliki Sa-

vid is, dem c: ura nt à Mil-Ghamr. 
Contt·e les Sieurs: 
1.) E lewa Salama Ahm ecl El Baghl, 
2. ) Moham ed Aly El Baghl, 
3.) Ibra him Ahmed El Baghl, 
4. ) Mohamecl Hab ib Salem El BaghL 

dem euran t à Kafr El Baghl. 
Ob jet de la ven te: 
1.) 1 taureau blanc ct jaune âgé de '1 

an s. 
2. ) 1 vach e jaune e l rouge âgée de 8 

an s. 
3. ) 1 b uffl esse noire âgée de 8 an s. 
4.) La r écolte de rai s in s pend an te sur 

i fedda n e t 3 kira ls . 
Saisis suivant deux procès-verbaux, 

l e i er du H Avril HJ36 c t Je 2mc du 20 
Mai 1937. 

Man sourah, Je 7 Mars 1938. 
P our la pours ui\·an le, 

216-M-300 Z. Picraménos, avoca t. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

MODIFICATIONS. 

Il rés ullc d 'un ac le sous seing pt·ivé 
vi :;é pour date ce rtaine l,e ~? .Jan_vi cr 
1938 s ub No . 1383, qu e la S oeu:;te Ja1 s & 
Co., c nrcgi::; lréc uu Greff0 Commercial 
elu Tribunal l\lixle d'A lexandrie ll' :l3 
Février iü38 s ub :--;o. 113, vo l. 33, fol. ü3, 
eonlinum·a comme par le pa:;sé non obs
tanL Je décès de feu Raoul J a is clonL 
Mm e Victorin e J ais, sa veuve, ès n om cL 
ès qu a lité, a pris l ieu e t p lace. La Rai
son S ociale d eme ure toujou rs J a is & Co 
et la ges ti on, l' admini s t.ra ti c n. cL la . ~-i 
gnalurc sociale appadir nn cn L a 1 anc 1e n 
m embre assoc ié res lan L. 

Alexandri e, le 7 Mars 1938. 
198-A-110 J a is & Co. 

l~.r/roi l dt• 1JiïlCl's -rr•r!Jol dr I'Assent
bléc Générale df' << Tl/(~ A nqrli l Tra
din(f Co. ( f?nlï ll l' ri 1t ( Jsr ·or A II (Jdil ([
Cn . ) n, rJu ~1 Fëv rir r 1U.'!8. 

A la majorité rl es volants, l'arLi clc No. 
6 des S La tuLs a élé modifié comme s uit: 

«La durée rie la Socié té cs L de 6 an s 
qui commenceront à courir le l er Fé
vrier 1937, sauf les cas de dissolution an
ticipée e t de prorogation prévu s a u x pré
sents Statllts . El le ser a renouvelable de 
trois ann ées en trois a n nées par ta ci te 
reconduc tion sauf dénonria Lion donnée 
par le t.Lrc r ecommandée 6 m ois avant 
l'expiration d e ch aqu e périoclc». 

Les GéranLs : (s.) Ernes t Angcli l. 
(s.) F ern a nd Angelil. 
(s.) Oscar An gelil. 

Le président du Con se il de Surveill an ce: 
239-A-53. ( s.) Georges Dello S Lrologo. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
JJé posante: H.on . S ic. Abdcl Faltah E l 

Samm a n & F il s, .t\l cxan lil' in, Souk E l 
T abakhinc No. 13. 

IJale c t No. du dépôt: le iü F évrier 
11)38, No. 336. 

Nature de l'c"''C!J is l rcmc.n l: Dénomi
nation Marqu e de F'ab riquc, Classes 57 
e L 26. 

Bcseriplion: la dénomin a ti on « E l 
Sabh E l Assi t » précédée d 'un dess in 
r cprésen lant la lu lle d' un li on co nLrc 
un h omme s ur un Lerrain fl e u r i. Vers 
Je fond sc drcsscn t les 3 pyrarnidcs. 

Au-dcssou s li l-o n 1 n No. 251. 
n oslir>.·ation: pour iclcnLifi cr les ti ssu s 

«Cabot» de sa l'al r i ca tion o u impor tés 
r n son nom. 
1.80-i\-22 Moï.sc Ch. GucLla, avoca l. 
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DEPOT D'JNYENTION 
Cour d'Appel. 

Dé(.>Osant: Bog h os Elmckrljia.n, SIIj C'l 
égyp tie n, p ropriétaire cl ' un ate li er m éL<I
niquc s is ~t charch Bous la n E l l\la l;" i, 
J)o n l-L illlO lll l , !,<' (:n irc· . 

Uate el No. d u dépôt: le 20 F éni l'l' 
Jü38, No. 105. 

Nature de l'ent·egislt·emenl: ln vcntiri!J, 
Classe 10a. 

Description: un e ampl ifï cnt icn cle li n 
vcntion enregis lrée r n so n nom sou" le 
No. 92 du 7 Févr ier 11)38. 

1. ) Les en gren ages sont spirales ii all 
g lc droit. 

2.) L e pêne n 'a plu s un por te à fau .'\ 
maï s il s'app ui e s ur un p ilon scell é at 
sol. 

Deslinalion; pour p or lrs rou lantes. 
üi-CA-807. Boghos E tmekclji an. 

' 

DESSINS ET MODELES 
INDUSTRIELS. 

=========-c=============== 

Cour d'Appel. 
Déposante : Socié té Anonym e Sam F 

Goldberger & Fil s, ayan t s iège à Bud<1 
pes t. 

Dale e t Nos . du dé pôt : le 28 Féniel' 
1938, Nos. 7, 8, 9, 10 e l 11. 

Nature de l'e m·egis lt·eu •er. t: Dessins. 
Description: 230 d ess ins de ti ss us in1 

primés d éposés en 5 cahier s de 30 de,; 
s in s ch acun. 

Destinalion: se réserver la p ropriété 
c L r eproduction ex clus ives. . 
222-A-113 A. Pathy P o1na u er, avocn1 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ribanal d' Alexandrfe. 

Avis . 

Le PulJii c cs L infonn(· qn 'en e.'\ t•cu 
Lion elu règ-l e nW ilL Llu c lassemen t dt'S 
Ar chi.ves Llrs Juriùi c lion s \li x tcs, ilr 
n \16 pa l' la COll!" d'A ppt•! \lisl e ('1.1 SPI 
J\ssrm ld (•p (l(·nc'·ralc du JO Ft·VI'J<' 
1911, le Gr<' ffc de cc Tribun a l p!'oct'·d~ 
ra, pou r cc qui lè co n eL'I' ne, üll cl<l:-. 
sc: m cnL ;>.L l'<' 111 Cll l'a le J l' l' 1 lClü lll 't) 1!~'< 1 

ch a in au co ncess ionn ni l' t', pour eil't.: 
clé lru ils : . . 

·1. ) Tou s les clos: it'I'S des aflnJJ't'S 
conLcnLi cu srs clc l ' üllllt.'<' Jü0:!-100'1 

n in s i qun lo us lrs rcg is lrc's, acLes '' 
p ièe c• s qu rlc:o nqur s dt\!lOSL'S par lt ':-i 
pnl'lir s nu C"O !Il'S clc l'ann (r s uscl1LC'. , 

2 . ) Tou s Jps closs ic l's r n mat. 1 ~J'e P~ 
nal0. ( cr in1 cs e t cll ·Jit s) p out· 1 annt·e 
1922 . 
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3 ) Tous les dossiers de contraven
tio~s concernant .les matièrt:s de Tan
zim et les établissements ms~l~1breds, 
· commodes et dangereux smv1s e 
~~ndamnation pour ~'année 1922. 

4 ) Tous les dosswrs de contraven
tio~s, excepté ceux sub No. 3, pour 
l'année 1932. . 

5. ) Tous les procès-verba_ux. d.e . sai
sie, de paiement de yentes JUdlCialres, 
de mise en P.os~esswn et tous actes 
d'exécu tion. ams1 que to~s. les actes 
remis à l'office , des Hms~1ers pour 
exécution et restes sans smte. ou non 
réclamés, à l'exclusiOn des titres clé
posés et ce pour l'année 1922. 

6.) ' Tous les dossiers d'Assistance 
Ju clici<lire pour l'année 193?. . 

l~n conséquence, les part1 es qw <n i 
ra ient rles documents, actes et regis
tres déposés aux époques susmention
nl· ''"· c.ont invités à les retirer des Gref
fee. rrspectifs avant le 1er Octobre pro
chain . 

.\lexandrie, le 1er Mars 1.938. 
(s. ) A . Maal<ad. 

?'1~-n \ -7 'd (3 l\'CF 8-3/8-4 /7-5 ) . 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Sodété Générale d'Electi·icité 

et de Mécanique. 

Avis de Convocation. 

.\Ic~siours les Actionnaires de la So
cié t\~ Générale d'Electricité et de Mécani
Cllh: c:nnt convoqués en Assemblée Géné
rall' Orrl inaire pou r le 17 Mars 1938 à 11 
h. <'.itL nu Siège de la Société, rue Fouad 
Icr So. 3G. 

Ordre du jour: 
.\riJnination d'un Censeur en rempla

crJil ·nt do M. Marco Salama, censeur dé
céd · .. 

1 •• ·..: .\clions doivent être déposées au 
]JlJ 1..: lare! le H Mars 1938 au Siège social 
ou 'LtJh une des Banques de la Ville ou 
elut :aire. 

\l~·xanclrie, le 26 :Mars 1938. 
L'Administrateur Délégué, 

759-.\-Sï3. (2 NCF 26/8). B. Campos. 

.Société Franco-Egyptienne de Crédit. 
:::;oc iélé Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

. ;\Ie:;,.: .ieurs les AcLionnaires cle la So
ctclé Franco-Egyptienne de Crédit sont 
C?JWoqués en Assemblée Générale Or
dmair~ pour le jour de Mardi 29 Mars 
1938, a ii heures a.m., au Siège social, 
t.6'1 P1·omenade cle la Reine Nazli, avec 

Orel re elu jour suivant: 

d' 1.) A.u~ition des Rapports du Conseil 
~dmm1stration et du Censeur. 

. - .) Approbation des Comptes de l'E
; ercJce clôturé à la date du 31 Décem
b ~e ~~37, s' il y a lieu, et disposition des 
eneflces dudit Exercice. 

x 3: ). Désignation du Censeur pour l'E
e1 Cl ce 1938 et fixation de ses émolu

ments. 
Ad4·l .F~xation du jeton de présence des 

1111111strateurs. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tout porteur d'au moins 5 actions a 
le droit de prendre part à ladite Assem
blée, pourvu qu'il ait déposé ses titres 3 
jours francs au moins avant la date de 
la réunion, soit au Siège social, soit 
dans une Banque cl 'Egypte. 

Alexandrie, le 5 Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

142-A-9 (2 NCF 8/19) 

Société Orientale de Publicité. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Orientale de Publicité sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
le 29 Mars 1938, à 11 h. a.m., au Siège 
de la Société, 9, rue Stamboul, Alexan
drie, pour délibérer sur l'ordre du jour 
suivant: 

1.) Lecture elu Rapport du Conseil 
d 'Administration et des Censeurs. 

2. ) Approbation des comptes au 31 
Décembre 1937 e t fixation elu dividende 
s'il y a lieu. 

3. ) Nomination des Administrateurs. 
4.) Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1938 et fixation de leurs émolu
ments. 

Prendr ont part à l'Assemblée Géné
rale les porteurs d'au moins cinq ac
tions dont les titres doivent être dépo
sés au Siège de la Société ou auprès 
des principaux établissements de Cré
dit d'Alexandrie et du Caire . 

Les porteurs de Parts de Fondateur 
ont le droit d 'assister à l'Assemblée, 
mais uniquement avec voix consultati
ve. 

Alexandrie, le 2 Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

1116-A-13 (2 NCF R/ 19) 

Alexandria Central Buildings Company. 

;\vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Mercredi 16 'Mars 1938, à 11 h. a.m., 
aux Bureaux de Ml\1. Hewat, Bridson & 
Newby, 6 rue cle l'Ancienne Bourse à 
Alexandrie . 

Ordre du jour: 
Rapport elu Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des Comptes de l'Exer-

cice 1937 . 
Fixation du Dividende. 
Election d'Administrateurs. 
Nomination du Censeur pour l'Exer-

cice en cours et fixation · de son indem
nité. 

Tout Actionnaire qui voudra assister 
à l'Assemblée devra déposer ses actions 
dans une des Banques d'Alexandrie ou 
au Siège de la Société, au plus tard le 13 
Mars 1938. 

Pour faire oartie de l'Assemblée Gé
nérale, il faut être propriétaire de cinq 
actions au moins (Article 32 des Sta
tuts). 

Alexandrie, le 28 Février 1938. 
Salomon Wellhoff, 

181-A-23. Président. 
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La Gérance Immobilière S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de La Gé
rance Immobilière S.A.E. sont convo
qués en Assemblée Générale Extraordi
naire le 31 Mars 1938, à 4 h. p.m., au 
Siège Social sis à Alexandrie, rue Fouad 
1er, No. 1. 

Ordre du jour: 
1.) Nomination d'un nouveau Censeur 

pour l'Exercice 1937/1938 en remplace
ment du Censeur décédé. 

2.) Modification de l'article 54 des 
Statuts comme suit: 

«L'année sociale commence le 1er 
Janvier et finit le 31 Décembre de cha
que année; l'Exercice commencé le 1er 
Novembre 1937 aura une durée de 14 
mois pour finir le 31 Décembre 1938 ». 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
151-A-18 (2 NCF 8/17) 

Modern Buildings S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Mo
dern Buildings S.A.E. sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
le 31 Mars 1938, à 4 h. 15 p.m., au Siège 
Social sis à Alexandrie, rue Fouad 1er, 
No. 1. 

Ordre du jour: 
Nomination d'un nouveau Censeur 

pour l'Exercice 1938 en remplacement 
du Censeur décédé. 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
152-A-19 (2 NCF 8/17) 

Société de Crédit Alexandrin S.A.E. 

Avis de Convocation. -Messieurs les Actionnaires de la So
ciété de Crédit Alexandrin S.A.E. sont 
convoqués en Assemblée Générale Ex
traordinaire le 31 Mars 1938, à 4 h. 30 
p.m., au Siège Social sis à Alexandrie, 
rue Fouad 1er, No. 1. 

Ordre du jour: 
Nomination d'un nouveau Censeur 

pour l'Exercice 1938 en remplacement 
elu Censeur décédé. 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
150-A-17 (2 NCF 8/17) 

Société Générale d'Electricité 
et de Mécanique. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Générale d'Electricité et de Méca
nique sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire le 28 Mars 1938, à ii 
h. a.m., au Siège de la Société, rue Fouad 
1er, No. 36. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des comptes pour l'exer

cice 1937 et décharge au Conseil d'Admi
nistration. 

Fixation du dividende. 
Election d'un Administrateur sortant. 

et rééligible. 

" -

rn""'l t.:Jce 1938 et fixation de ses émolu-
ents. 

ïU:ïs).---- - -- -------- ,-------- --- --- - ·- ..... ............... -. ..... ....... . ..... ... ................................. 0 ............. - ~-- -- - ........ - ....... - ------

nistration. 

4. ) Fixilt.irm rln iof"~ r~~ ~~~-~~-- ,., __ 
Alexandrie, le 28 Février 1938. 

C .... l ,...'r'V"',.....,.... ''lTn. llh r..f.f 
Fixation du dividende. 



34 

Fixation des J etons de présence pour 
les Administrateurs. 

Nomination de 2 Cense urs pour l'exer
cice 1938 et fixation de leur allocation. 

Les actions doivent être déposées au 
plus tard le 25 Mars 1938, au Sièg-e ?o
cial ou dans une des Banques de la V1lle 
ou du Caire. 

Alexandrie, le 3 Mars 1938. 
L'Administrateur Délégué, 

183-A-25. (2 NCF 8 / 18). B. Campos. 

National Insurance Company 
oî Egypt. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont .con
voqués en Assemblée. Généra~e Ordmal
re le Vendredi 8 A vnl 1938, a 4 heures 
d~ l'après-midi, au Sièg-e Social, 9, rue 
Fouad 1er. 

Ordre du jour: 
1.) Rappo·rt du Conseil d'Administra

tion et des Censeurs. 
2. ) Approbation du Bilan et des Comp

tes du trente-septième exercice. 
3.) Répartition des Bénéfices. . 
4.) Nomination des Censeurs et fi xa

tion de leur indemnité. 
5.) Election des trois Administrateurs 

sortants, conformément à l'art. 22 des 
Statuts. 

Le Pré si dent 
du Conseil d 'Administration, 

147-A-14. (2 .\'CF 8/19). R. C. Abdy. 

National Insmance Company oî E.gypt. 
(Life Insurance Company). 

..1. vis de Co uvocrllinn. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Vendredi 8 Avril 1938, à 4 heures 
15 de l'après-midi, au Sièg-e Social, 9 
rue Fouad 1er. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion et des Cen seurs. 
2. ) Approbation du Bilan et des Comp

tes du cinqui èm e exercice. 
3. ) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité. 
4. ) Election de cinq Administrateurs 

sortants, conformément à l'art. 22 des 
Statuts. 

Le Président, 
du Conseil d 'Administration, 

148-A-15. (2 NCF 8/19). R. C. Abdy. 

Building Lands of Egypt. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinaire 
le jour de Vendredi 25 Mars 1938, à'* b. 
30 p.m., au Sièg-e de la Socié té, 3 place 
Mohamed Aly. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Comité de Liquidation 

sur l'Exercice 1937. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes et de la 

gestion de l' exercice 1937 et décharge au 
Comité de Liquidation. 

Joumal des Tl'ibunaux Mixtes. 

4. ) Nomination des Liquidateurs pour 
l'Exercice 1938 et fixation de leur in
demnité. 

5.) Nomination des Censeurs de la Li
quidation et fixation de leurs émolu
ments. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions a droit de prendre part à l'As
semblée Générale à condition de dépo
ser, au Siège de la Société, deux jours 
au moins avant l'Assemblée, soit ses ac
tions, soit un certificat constatant le dé
pôt des actions dans un des principaux 
établissements financiers de notre ville. 

Les porteurs de procurations doivent 
être Actionnaires eux-mêmes et avoir 
rempli les formalités nécessaires pour 
être admis personnellement à l'Assem
blée. 

Alexandrie, le 7 Mars 1938. 
Le Président du Comité de Liquidation, 

Cons tantin Pilavach i. 
153-A-20. !2 NCF 8/ 17). 

Société Franco-Egyptienne de Crédit. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Rapport du Conseil d'Administration. 

Messieurs les Actionnaires, 
Nous avons l'honneur de vous présen 

ter le Bilan et le Compte des Profits et 
Pertes de l'Exercice clôturé à la date du 
31 Décembre 1937. 

Le bénéfice net dudit Exercice, après 
déduction des frai s généraux e t char
ges diverses, etc. , est de: L.E. 388.428 

En y ajoutant le report 
de l 'Exercice précédent, 
diminué de la Réserve 
Statutaire soit L.E. 227.394 

Il s'élève à L.E. 615.822 

Après prélèvement du. montant desti
né à la Réserve Statutaire e t de celui 
que vous affecterez au paiement du 
je ton de présence de vos Administra
teurs, nous sommes d'avis de reporter 
le solde disponible au nouvel Exercice. 

Nous sollicitons YoLre approbation 
sur l'en semble des Comptes produits et 
vous proposons de renouveler le man
dat du Censeur pour l'Exercice 1938 
avec la même rémunération. 

Le Conseil d 'Admini s tration. 

Rapport du Censeur . 

Messieurs, 
En exécution du mandat qui m'a été 

confié lors de votre dernière Assem
blée Générale, j'ai procédé à la vérifica
ti on du Bilan de votre Société, clôturé à 
la date du 31 Décembre 1937 et je certifie 
qu'il est conforme aux Livres et docu
m ents de la Société. 

A mon avis ledit Bilan reflète exacte
m ent la situation de la Société, telle 
qu'elle résulte de ses Livres et des in
formations et expli cations qui m 'ont été 
fournies. 

Alexandrie, le 5 Mars 1938. 
(s.) C. Gésuà, Censeur. 
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Bilan arrêté au 31 Décembre 1937. 

Actif: 

Débiteurs 
Titres 
Immeuble 
Marchandises 
Mobilier 
Dépôt 
'fitres en Dépôt c/ Adminis

teurs 
Titres en Dépôt c/ Divers 

Passif: 

Capital 
Réserve Statutaire 
Créditeurs 
Provisions Diverses 
Amortissement Mobilier 
Profits et Per tes : 

L.E. M. 
R eport de l'Exer-

cice précédent 227,394 
Bénéfices de l'Exer-

ci ce 388,428 

Déposants T itres Adminis
trateurs 

Déposants Titres Divers 

L.E. M. 
175.475,577 

50.201,6!14 
5.072,97() 

26,580 
15, -
1,200 

5.000, -
221.400,010 

457.192,981 

L.E. :\1. 
200.000, -

25,2Gô 
29.900,3()() 

2!18,511 
3, -

615,82:: 

5.000, -· 
221Ji00,UJU 

457.192,981 

Compte Profits et Pertes . 
Arrêté au 31 Décembre 1937. 

Débit: 
L.E. M. L.E. :\1. 

Frais Généraux 1.543,311 
Intérêts 1.050,404 
Différence de change 112,965 
Frais Villa Rassafa 58,280 
Perte s/ Marchandi-
ses 7,188 

6,632 Agios 
Amortissement i'I'Io

bilier 1,500 2.780,280 

Bénéfice de l'Exercice 

Cn)d.it: 

Revenus Divers 
Bénéfi ce sur affaire coton 
Bénéfice sur vente Titres 

et plus-value 

182-A-24 

388,4:28 

3.168, ÎÜ~ 

L.E. :\l. 
1.050,1 !Hl 
1.800,!1 ~>:2 

3.168,708 

Société Anonyme Immobilière 
des Terrains Ghizeh & Rodall. 

Avis de Convocation. 

Messieu rs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Immobilière des Ter
rains Ghizeh & Rodah sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire. le 
Mercredi 30 Mars 1938, à midi, au S1ège 
de la Société, 9, rue Stamboul, à Ale
xandrie. 
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Ordre du jour: 

1.) Le~ture . du rapport ~u Conseil 
d'Adl11I!1lStratJOn eL des Censeurs. 

2.) ApprobatiOn _des. compte::> _au 31 
Décembre HJ37 et flxatwn du diVIdende 
à dis tribuer. . . . 

3.) Election d 'Admimstrateurs et fix~-
Lion cl u mon tant de leurs Jetons de pre-
"encc. " q Nomination des _Censeurs pou~ l 'E-
scrcicc 1938 et fixatiOn de leurs emo-
lumcn ts. . . . . 

3. ) Autres ques twns d ·ordre general. 
pourron L pr endre part à l'Assemblée, 

Je' porteurs d'au mo~ns c~nq ?-e tions, 
ctonL les titres dOivent etre deposes, tro1s 
jour' au moins ava~t.l'Assemblé~, soit 
au SièO'e de la Socwte, soit aupres des 
;)rinci P<tux Etablissements de Crédit 
cl Alexandrie ou du Caire. 

Alexan drie, le 3 Mars 1938. 
Pour la Société Anonyme Immobilière 

des Terrain s Ghizeh & Rodah, 
Oswald J. Finney, Président. 

Wï-.-\-39 (2 NCF 8 /19) 

sodctà Egiziana per l'Estrazione 
ed il Commercio dei Fosfati. 

Avviso di Convo ca;:;ionc. 

I Signori Azionis ti sono convocati in 
A~scmbl ea Gen eral e Ordinaria per il 
giomo 24 Marzo 1938, alle ore 11 a.m., 
jwcsso la Secle Sociale in Via Chérif Pa
ch <L :'llo. 8 in Alessandria, per deliberare 
~ut ~cguente 

Ordine del giorno: 
J .) H.clazione del Consiglio di Ammi

nistrazione; 
2. ) Plclazione dei Censori: 
3.) .\pprovazione del bilancio ch iu so 

al 31 Dicembre 1937; 
't.) Fissazione del dividendo e delibe

razioni relative; 
5.) i\'omina di Consiglieri di Amminis

trazione; 
. 6_.) \'omina di 3 a 5 Censori per l'Eser

CIZIO 1938 e fissazione del loro emolu
mento. 

Pcr _partecipare all 'Assemblea i Sig nori 
Aztonts ti dovranno depositare le loro 
az1011l . almeno un giorno prima della 
~al<L f1 ss~ta per l'Assemblea presso la 
Serie Sociale o presso un Is tituto Banca
no in Egitto o all'estero. 

Alcssandria, 5 Marzo 1938. 

18~ Il Consiglio di Amministrazione. 
o-A-27. (2 NCF 8/15). 

Cotnp>agnie Frigorifique d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

l. lcss ieurs les Actionnaires sont con
voq ués en Assemblée Générale Ordinai
j'\P nour le Ve?dredi 18 Mars Hl38_, à 16 
r·Clll rs., au Sieg-e de la Compagme, au 

- ~ 11 c, a Zahr El Gammal, Boulaq. 
Ordre du jour. 

~apport du Conseil d'Administration 
·.apport du Censeur ' 
Approbation des corr'Iptes de l'exerci-

ce 1Q:n 

~ixa l:ion. du dividende à distribuer, 
\omtnaL1on d'un Administrateur, 
· ommation d 'un Censeur . 

Journal des 'tribunaux Mixte::.. 

Pour assister à l'Assemblée, il faut 
être propriétaire de cinq ( 5) actions au 
moins, et faire le dépôt de ces actions 
trois iours au moins avant la réunion, 
au sièg·e de la Compagnie ou dans un 
des Etabli ssements ci-après, au Caire 
ou à Alexandrie: -

Crédit Lyonnais, The National Bank 
or Egypt, Banque Ottomane, The Bar
clays Bank Ltd. (D.C. & O.), Comptoir 
National d'Escompte de Paris, Banque 
d'Athènes, Banco Italo-Egiziano, Banca 
Commercia le Italiana per l'Egitto, Ban
que Belge et Internationale en Eg-ypte . 

L'Assemblée n e pouvant délibér er va
lal;llem ent aue si la proportion d 'actions 
prévue par les statuts est r eprésentée, 
Messieurs les Actionnaires sont en con
séquence priés de faire le dépôt de tou
tes leurs actions . 
739-C-753 (2 :-.;CF 26/8 ) . 

Société d'Avances Commerciales. 

Avis de Convocation. 

Messieurs le s Actionnaires de la So
ciété d'Avan ces Commerciales, sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
r e pour le Sam ed i 26 :vtars 1938, ù 5 h . 
p.m., au Siège Social au Caire. 

Ordre du jour: 
1. ) Rapport du Con seil d'Admini stra

tion. 
2.) Présentation et ratification des 

comptes de l'Exercice clos le 31 Décem
bre 1937; quitu s au Conseil de sa gestion 
pour ce même exercice. 

3.) Fixation du dividende. 
!1. ) · Rapport des Censeurs. 
5. ) E lection des Censeurs pour l'Exer

cice 1938, et fixation de leur indemnité. 
Tout Actionnaire possédant cinq ac

tions au moins a d roit de vote à l' As
semblée, à condition que ses titres soient 
déposés dan s une Banque du Caire ou 
au Siège de la .Société, cinq jours au 
moins avant la date fixée pour l'Assem
blée. 

Le Conseil d 'Administration. 
90-C-896 (2 NCF 8 / 17 ) . 

Société Egyptienne de TUJyaux, 
Poleaux et Produits en Ciment Armé 

« Système Siegwart ». 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et 
Produits en Ciment Armé, Système 
Siegwart, sont convoqués en Assem
blée Générale Ordinaire pour le Jeudi 
24 Mars 1938, à 5 h. p.m., au Siège So
cial, 15 rue Madabegh, au Caire. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des comptes de l'exerci

ce clos le 31 Décembre 1937 et déchar
ge à donner au Conseil d'Administra
tion. 

Fixation elu Dividende. 
Fixation du montant des jetons de 

présence aux Administrateurs. 
Election de 3 Administrateurs en 

remplacement des 3 membres sortants 
e t qui sont rééligible!3. 

J5 

Nomination du Censeur pour l'exerci
ce 1938 et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée et en faire le dépôt en vue 
d_e ce tte Assemblée dans une des prin
Cipales banques au Caire ou à Alexan
drie ou au Siège de la Société trois jours 
au moms avant la réunion. 

Le Conseil d 'Adminis tration. 

Rapport du Conseil d'Administration 
sur l'Exercice 1937 . 

Messieurs les Ac tionnaires, 
Conformément à l' a rticle 30 des Sta

tuts, nous avon s l'honneur de vous sou
mettre le Bilan ainsi que le Compte 
Profits et Pertes de l'exercice social clos 
le 31 Décembre 1937. 

R ésultat de l'Exercice . 

L.E. M. L.E. M. 
Le bénéfice brut 
après déduction 
des frais généraux 
etc., s'élève à 

En déduisant pour 
amortissements 
divers 

Réserves diverses 
Jetons de Présence 

A virer à la réser
ve s tatutaire le 
10 % sur L.E. 
3.101,215 

Il reste un solde de 
Le Conseil d'Ad
ministration pro
pose le paiement 
d'un dividende de 
5 % sur le capital 
social soit P.rr. 20 
par action ce qui 
ab sorbera 

Solde à reporter à 
nouveau 

1.736,278 
153,562 
750. -

3.771,361 

2.639,840 

3.131,321 

310,121 

2.821,400 

2.300, -

321,400 

Trois adminis trateurs sortants : MM. 
Gustave de Helier, Ralph A . .Harari et 
Victor .Hanan sont rééligibles. 

Nou s vous proposons également le 
renouvellement du mandat de notre 
Censeur pour l'Exercice 1938, avec la 
même rémunération. 

Bilan au 31 Décembre 1937. 

Actif: 
Usin e e t dépendances. 

Constructions 
(Bâtiments e t 
charpente mé-
tallique) 19.558, -

Machines, Mo-
teurs et Outilla-
ge 14.399, -

Terrains 4.297,451 
Ins tallation 
d'Eau 350, - 38.604,451 
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Matériel Roulant 
et F ixe 

Mobilier 
Modèles pour la 
fabrication 

Matières en ap
provisionnement 
pour la fabri
cation 

Stock de pro
duits fabriqu és 

4.152,660 

6.692,214 

300,-
200,-

2.800,-

Suivant inven
taires certifiés 
par l'Ingénieur 
de l'Usine - ---- 10.844,874 

Lettres de Cau
tionnem ent Fi
nal Banque 
Mosseri S.A.E. 

Débiteurs Divers 
et autres 

Espèces en 
Caisse 

Dépôt Statu tai
re Administra
teur s 

Passif: 
Capital 

12500 actions or
dinaires de L.E. 
'1 chacune, en
tièrement libé
rées 

Réserve Statu
taire 

F'onds de Pré· 
voyance 

Montant viré 
du Cte Fonds 

d'assurance con
tre les a cci dents 
plus montant 
viré du Cte Pro
Jits e t PerLes au 
:3-t Décembre 
:1937 

Créditeurs Divers 
Banque Mosseri 

S.A.E. 
Banque .Mosseri 

S.A.E. Cte Garantie 
Cautionnements 
Administrateurs 

Profits ·e t Per tes, 
solde au 3LL 2.~n 

L.E. M. 

546,438 

53,562 

817,700 

11.055,198 

9:L,195 

8.000,-

72.7t3,H8 

L.E. M. 

50.000, - -

1.058,919 

tiOO, --

,1.01.0,756 

5.0911,522 

1-)-17,700 

8.000, --

::J.131.,52:L 

72.7 -L::l,418 

Co '111,P t r: Profits cl Pe?'lt·s . 

Béhil: 

l<'rais Généraux, Appointe-
ments e t Intérê ts 

AmorLissements divers 
Fonds de Prévoyance 
Provis ion pour créances dou-

teuses 
J eton s de présence 
Solde viré au Bilan 

L .K M. 

3.H9,625 
-L.736,278 

53,562 

100, -
750, -

3.1.3-L,521 

8.920,986 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Crédit: 

Solde reporté de l'Exercice 
1936 

Bénéfice Brut 

RaJJport du Censeur. 

Messieurs, 

L.E. M. 

30,306 
8.890,680 
----
8.920,986 

En conformité du mandat de Censeur 
qui m 'a été confié je déclare avoir com
paré le Bilan ci-dessus de la Société 
Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et Pro
duits en Ciment Armé au 31 Décembre 
1937, avec les livres de comptabilité et 
les documents y relatifs et en certifie 
la conformité. 

A mon avis le Bilan a été correcte
ment établi et reflète bien la situation 
de la Société telle qu'elle appert dans les 
registres au 31 Décembre 1937. 

Le Caire, le 5 Mars 1938. 
H. Krishewsky, Censeur. 

249-D C-743 ( 2 NCF 8/15) 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Zald Bibaoui. 

Avis de Vente de T errains. 

n est porlé à la connaissan ce du pu
!Jli c qu'ù la r é union des créanc iers du 
J(l 1\Tnrs Hl3R, dès 9 h. a.m., il sera ven
du aux enchères publiques, par elevant 
Monsieur le Juge-Commissaire, la quo
te-part indivise du failli, Zaki Bibaoui, 
clans les biens suivants: 

QuoLe-part indivise de 18 kirats à 
prendre clans 3 fecldans et -L2 kirals de 
terrains de culture divisés en 3 par
ce ll es s ises au hocl Zabadiya El Babari 
Gl1arbi ~o. 50, au ?; imam BRnclar Lon
xor. 

Pour plus amples r en seig-nem r nl s 
s'adresser au bureau du Syndic, Mi
k(~ Mavro, 33 avenue Fouad 1er , au 
Caire . 
2'L7-DC-713. Le Syndic, Mik6 Mavro. 

AVI~S RELATIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protllts n e pou

vant etre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts » que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous est·imons d e 
not1·e devoir d'attir er l'attention de nos lecteurs 
sur le fait que les « Avis Rela tifs aux Protêts» 
publ iés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas f aite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seul e ini
tiative de leurs signataires, sous l a responsabili t é 
exclusive desquels i ls son t publ iés. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
bl ic, ClUe l' effet souscr it par Mr . Mi
chel Voyazis, ù l'ordre de Mr . Henry 
Sh. Douc i<, et endossé au profit du 

7/8 Mars 1938. 

Banco Italo-Egiziano, de L.E. 12, échu 
le 28.2 .38, a été protesté par suite d'une 
erreur du personnel de Mr. Voyazis, 
le 1er.3.38 et réglé le 2.3.38. 

Alexandrie, le 2 Mars 1938. 
250-DA-74.6. Banco Italo-Egizi ano. 

- SPECTACLES -

----------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 8 au 14 Mars 

Prop. THOMAS SHAFTO 

THE GREAT BARRIER 
avec 

RICHARD ARLEN et LILI PALMER 

Cinéma RIALTO du 2 au 8 Mars 

LONDON BY NIGHT 
avec 

RIT A JONSON et GEORGE MURPHY 

----------------- ---

Cinéma RIO du 3 au 9 Mars 

IT'S LOVE I'M AFTER 
avec 

LES LIE HOWARD, BETTE DAVIS et OLIVIA DE HA VI LLANO 

Cinéma ISIS du 3 au 9 Mars 

Le contrOieur des waoons-Lits 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

-----------------------------------
Cinéma LIDO du 3 au 9 Mars 

THIS IS MY AFFAIR 
u.vec 

ROBERT TAY LOR et BARBARA STANWYCK 

~------------------~--------------
,.-------------------

Cinéma ROY du 8 au 14 Mars 

FAISONS UN RÊVE 
avec 

SACHA GUITRY e t RAIMU -
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